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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ARSANTO GB (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Howard CUSHING (2/8) Pour sa carrière 
de courses

BIG TAMAYA IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associésss : M. Franck CYMES, M. Arnaud BOUCHER, 
M. Sebastien MENENDEZ, M. Sebastien OLIER, M. Olivier 
DUCASS (2/8) Pour sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

CONCERTO (2019) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

FICTIF GRAVEL (2015) Dirigeant : Mme	Nicolas	DEVILDER Associé : 
Mlle Lina SEURIN (2/8) Pour sa carrière de courses

GOLD EDGE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-France	 BERTELLA 
Associé : S. NIGGE (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (2/8) Pour sa carrière de courses

HARIASA (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
D. GUILLEMIN (s), Mme Stephanie MORISSON, M. Jean-Luc 
RAYMOND (2/8) Pour sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associéss : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Anthony 
GABRYSZEWSKI, M. Antoine DIAZ, M. Lucien HASSINE (2/8) Pour 
sa carrière de courses

INDY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (2/8) Pour sa carrière 
de courses

IRIS DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (2/8) Pour sa carrière de 
courses

IRISH ARTIST (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (2/8) Pour sa carrière de courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : Suc. Xavier JEGU, M. Pierre ORY (2/8) Pour sa carrière 
de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
FOUESNANT (2/8) Pour sa carrière de courses

MARY’S FORTUNE (2018) Dirigeant : M. Pierre GASNIER Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : M.	Michel	DUQUAIRE Associé : 
Mme Jessica PROIETTI (2/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIMES GB (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associés : M. David John HUELIN, M. Gerard L. FERRON, FR. 
MONFORT (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associésss : 
M. Francois SAINT-ANDRE, M. Sylvain Julien MARTIN, Mme Marie-
Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic QUINTIN (2/8) 
Pour sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

VIVA DIVA (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, 
M. SEROR (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Mahmoud TABTI (3/8) Pour 
sa carrière de courses

CHILI FLAG (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI (3/8) Pour sa 
carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (3/8) Pour sa carrière de courses

DIAMANT AMERICAN (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN (3/8) Pour 
sa carrière de courses

GLORY LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Jordan GEORGES (3/8) Pour sa carrière de courses

IMAGOT (2018) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : M. Jerome 
GENDRY (3/8) Pour sa carrière de courses

IMOONA DE BELAIR (2018) Dirigeant : M.	Jacques	LEYLAVERGNE 
Associés : GROUAS, M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Jacques 
MARTEAU (3/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (3/8) Pour sa carrière de 
courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Mauricio	DELCHER	SANCHEZ 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (3/8) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER (3/8) Pour 
sa carrière de courses

YOU’RE THE BOSS (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Francois NICOLLE (3/8) Pour sa carrière de courses

BALTAYA (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/8) Pour sa carrière de courses

CHINZ (2019) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : M. Yannis 
BOUCHIKHI (4/8) Pour sa carrière de courses

FLORENCE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 LANDON Associésss : 
M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, M. Eric DE 
LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude LAMBERT 
(4/8) Pour sa carrière de courses

JANNAH (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : Mme Pascale 
PAPON (4/8) Pour sa carrière de courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA, 
M. Arnaud TROMMENSCHLAGER (4/8) Pour sa carrière de courses

MONT D’ID (2018) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associé : 
Mme Katya GALLARD (4/8) Pour sa carrière de courses

N. par TAWTEEN (2019) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associéss : 
Mme Elisa BERTE, M. Javier PASTORE, M. Thomas WHITEHEAD, 
A&G . BOTTI (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

PASSION (2019) Dirigeant : ECURIE X Associé : SCEA CARANT 
(4/8) Pour sa carrière de courses

HILONA DU TRIANON (2017) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN 
SC Associé : ECURIE DES DUNES (5/8) Pour sa carrière de courses

LE SHALAA (2019) Dirigeant : ECURIE TREIZE HEUREUX 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/8) Pour sa carrière de courses

MILORD L’ARSOUILLE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL 
Associé : M. Xavier MOYER (5/8) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M. Didier MAUDUIT Associés : M. Nicolas 
CAULLERY, M. Julien CAULLERY (5/8) Pour sa carrière de courses

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Dominique SOUCHON 
(5/8) Pour sa carrière de courses

SKIN IN THE GAME (2019) Dirigeant : M. Hubert HONORE 
Associés : M. Matthieu LARRORY, M. Claude MAYOT (5/8) Pour sa 
carrière de courses

BINGO DE L’AUNAY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/8) Pour sa carrière 
de courses

DUCHESSE DE LAUNAY (2012) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/8) Pour sa carrière 
de courses

ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE 
Associés : J. BOISNARD (s), Mme Magali VETAULT (6/8) Pour sa 
carrière de courses
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HAMBRE DE MAZEROY (2017) Dirigeant : M.	Philippe	NICOLAS 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/8) Pour sa carrière de 
courses

INFINITY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (6/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associé : ECURIE DE 
SYRAH (6/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-ANDRE 
Associésss : FR. MONFORT (s), M. Sylvain Julien MARTIN, 
Mme Marie-Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic 
QUINTIN (6/8) Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (9/8) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associéss : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (9/8) Pour sa carrière 
de courses

GNATEE DE LA MOTTE (2016) Dirigeant : EARL MOREAU 
Associé : D. COTTIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

ITALIAANA LE DUN (2018) Dirigeant : M.	Erich	 KRAHENBUHL 
Associé : M. Mathieu PITART (9/8) Pour sa carrière de courses

MONPHI IRE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SOURZAC Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrice PUYRAVAUD (9/8) Pour 
sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associéss : M. Nicolas PAYSAN, M. Nicolas TAVENON, Mlle Nathalie 
PAYSAN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER (9/8) Pour sa carrière de 
courses

PARLIAMENT GB (2018) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED 
Associé : L. GADBIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Francois 
BELMONT, M. Desmond DUNDON, M. Crispin de MOUBRAY (9/8) 
Pour sa carrière de courses

HOBEREAU (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (10/8) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DU LEMO (2018) Dirigeant : Mlle Aurore EDON Associés : 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Damien CLOUET (10/8) Pour sa carrière 
de courses

INSTANT FUGACE (2018) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (10/8) Pour sa carrière de courses

STARABABA (2019) Dirigeant : Mme Marie BAUER DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (10/8) Pour sa 
carrière de courses

AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme	Dominique	BURELLER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (11/8) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : M. Armin 
LUSTIG (11/8) Pour sa carrière de courses

ETCHEBASCANS USA (2019) Dirigeant : Mme Gratianne 
FORCADE-DUPUIS Associéss : M. Stefano BACCI, M. Riccardo 
BILLERI, M. Antonio PIERINI, M. Gianluca BIETOLINI (11/8) Pour 
sa carrière de courses

GASPRA (2018) Dirigeant : M.	Viktor	 TYMOSHENKO Associé : 
M. Andriy MILOVANOV (11/8) Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : Mlle Aurelie 
BERNARDELLI Associés : E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-
CESARI, M. Xavier LAVABRE (11/8) Pour sa carrière de courses

LIBERTY MARCH (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
Associé : L. VIEL (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

LONIA GB (2018) Dirigeant : M. Lars HAASE Associé : Mme Janina 
BURGER (11/8) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON, M. Anthony PINET 
(11/8) Pour sa carrière de courses

ROSE SECRETE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (11/8) Pour sa carrière de courses

SHAKE SHAKE SHAKE IRE (2019) Dirigeant : M. Lars HAASE 
Associé : Mme Janina BURGER (11/8) Pour sa carrière de courses

SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : M. Hatto WALD 
Associéss : M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin 
LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (11/8) Pour sa carrière de courses

TAPETEN TONI (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Lars HAASE (11/8) Pour sa carrière de courses

WALDSTAR GB (2019) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF Associé : 
GESTUT AMMERLAND (11/8) Pour sa carrière de courses

YAMATO NADESHIKO IRE (2019) Dirigeant : M.	Masaaki	
MATSUSHIMA Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda 
SHANAHAN, Mme Diane NAGLE (11/8) Pour sa carrière de courses

BERJOU (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (12/8) Pour sa 
carrière de courses

DAISY MAISY GB (2019) Dirigeant : Mme Gitte POULSEN-ALLAIRE 
Associé : M. Philippe ALLAIRE (12/8) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Dominique LORIER 
(12/8) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associé : 
M. Olivier REGLEY (12/8) Pour sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (12/8) Pour sa carrière de courses

SATORIE (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	DUBOIS Associé : M. Jean-
Pierre-Joseph DUBOIS (12/8) Pour sa carrière de courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (13/8) Pour sa carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M. Davide SATALIA Associé : Mme Maria 
Cristina PANSINI (13/8) Pour sa carrière de courses

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associé : M. Christophe ESCUDER (13/8) Pour sa carrière de 
courses

KENZAL (2018) Dirigeant : Mme Claudine WEISS Associés : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI (13/8) Pour sa carrière de 
courses

LE GRAND MEAULNES (2019) Dirigeant : Mme Claudine 
ESCOUBET Associés : M. Jerome VALLIER, M. Pierre BEZIAT 
(13/8) Pour sa carrière de courses

LE MANS (2013) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. David 
WINDRIF (13/8) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	DUGUEY 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (13/8) Pour sa carrière de 
courses

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT Associésss : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Andre BOCQUET, 
M. Laurent DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY (13/8) Pour sa 
carrière de courses

RISKY DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
M. David LUMET (13/8) Pour sa carrière de courses

BATZ GB (2019) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (16/8) Pour sa carrière de 
courses

CISKY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 RONCIERE Associés : 
M. Claude LE LAY, B. AUDOUIN (s) (16/8) Pour sa carrière de 
courses
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DADIDOM (2018) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (16/8) Pour sa carrière de courses

DIVA DU DANCING (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER 
Associésss : M. Christian FAURE, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME, M. Richard CHOTARD, M. Jean-Paul DELAPORTE 
(16/8) Pour sa carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Filippo EZRI, M. Gerard BEN LASSIN, 
M. Charley ROSSI (16/8) Pour sa carrière de courses

HELLO DE SIVOLA (2017) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (16/8) Pour sa 
carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : ECURIE LE MORS AUX DENTS 
Associésss : M. Romain BAILLY, M. Francois AUDOIN, M. Luc 
JOSSE, M. Daniel LE FUR, Mme Etienne LEENDERS (16/8) Pour sa 
carrière de courses

IS TRA (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA Associés : 
M. Jacques TOULOUSE, A. BOISBRUNET (s), M. Philippe THIRIET 
(16/8) Pour sa carrière de courses

JUJULEX (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 LEMERCIER Associés : 
M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN (16/8) Pour sa carrière de 
courses

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associésss : M. Jean-Paul MERCIER, CH. PLISSON (s), M. Louis-
Rene KAMBRUN-HERVE, M. Mathieu MELIN, Mme Nathalie VIOT 
(16/8) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, SARL 
GROUPE KR, VAL’HORIZON (16/8) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : E. GRALL (s), M. Vincent LE ROY (16/8) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE GOKEN (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (16/8) Pour sa 
carrière de courses

RESTELO GB (2017) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associés : 
Mlle Laurence AUDOUIN, M. Claude LE LAY (16/8) Pour sa carrière 
de courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE 
KR (16/8) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (16/8) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, Mme Meryl de WATRIGANT (17/8) 
Pour sa carrière de courses

INUIT DE LASSOS (2018) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associés : M. Olivier de MONTZEY, M. Jean-Luc CHAPSAL (17/8) 
Pour sa carrière de courses

ISIDOR (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	 HENNEQUIN Associé : 
M. Xavier LE FORT (17/8) Pour sa carrière de courses

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associéss : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Luc JOSSE, M. Julien STROZIK (17/8) Pour sa carrière de 
courses

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associéss : 
Mlle Gwendolina GADBLED, Mme Marie-Pierre COTELLE, 
Mme Micheline BRIAND, M. Anthony LECACHEUX (17/8) Pour sa 
carrière de courses

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M. Olivier BROCHART Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Philippe FAUCAMPRE (18/8) Pour sa 
carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M. Julien BARTHE 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY 
(18/8) Pour sa carrière de courses

RECORWOMAN (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	 MEIGNAN 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (18/8) Pour sa carrière de 
courses

DUKE VIRGINIA (2017) Dirigeant : M.	Laurent	ABRIVARD Associé : 
ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD (19/8) Pour sa carrière de courses

IRON DES MOTTES (2018) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO 
Associé : M. Francois NICOLLE (19/8) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Wilfried HUE (19/8) Pour sa carrière de courses

NOBLE AMBER (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, M. Pierre GORAL, M. Anthony 
PINET (19/8) Pour sa carrière de courses

TUMULTE (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

BRAS DE FER (2018) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
S. WATTEL (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

GLANEUR IRE (2017) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Marc PIMBONNET (20/8) Pour sa carrière de courses

HEIDI DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (20/8) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	 ELEVAGE	 D’AINAY 
Associé : P&C . PELTIER (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

INDIENNE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	ELEVAGE	D’AINAY 
Associé : P&C . PELTIER (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

IT’S A SHELBY (2018) Dirigeant : M. Sebastien BERGER Associé : 
J. MARION (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

LORALINK (2016) Dirigeant : M. Laurent NADOT Associés : E. 
CLAYEUX (s), M. Matthieu NADOT (20/8) Pour sa carrière de 
courses

APIMIN (2018) Dirigeant : M. Olivier RATTEL Associés : M. Remy 
GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Marie-Laure BARBIER (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIYAKEN (2018) Dirigeant : NBB RACING Associé : M. Francois 
NICOLLE (23/8) Pour sa carrière de courses

HAVANA FLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (23/8) Pour sa carrière de courses

JAZZY DU LEMO (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (23/8) Pour sa carrière de courses

N. par ELODIE (2020) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (23/8) Pour sa carrière de courses

SALERNITANO USA (2019) Dirigeant : ST ELIAS STABLES LLC 
Associé : M. John D’AMATO (23/8) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (23/8) Pour sa 
carrière de courses

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI 
Associéss : M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, 
M. Pierre BONNEFOY, M. Johan GERARD (23/8) Pour sa carrière 
de courses

CAPTAIN DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

FUJIMOTO FLYER JPN (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

JONCA DE THAIX (2019) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (24/8) Pour sa 
carrière de courses

KIBAALE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associés : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (24/8) Pour sa carrière de courses

LINK AND BALL (2016) Dirigeant : Mme	Patricia	 LE	 BRETON 
Associé : Mme Melanie GILET (24/8) Pour sa carrière de courses
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MAGIC CLIFF (2019) Dirigeant : M.	Thierry	ARNOUT Associéss : 
FR. MONFORT (s), ECURIE LA GRUGERIE, M. Etienne PINEAU, 
M. Nicolas JEGU (24/8) Pour sa carrière de courses

NANABELLE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

NORTON GB (2018) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associé : 
M. Stephane CERULIS (24/8) Pour sa carrière de courses

RAFFLES MONTE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

VALPARK (2018) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (24/8) Pour sa carrière de courses

FIGHTER IN THE WIN USA (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Timothy Stuart PALIN, M. Jerome VALLIER 
(25/8) Pour sa carrière de courses

INDILA UP (2018) Dirigeant : M. Paul LE MANAC’H Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (25/8) Pour sa carrière de courses

MA LILI (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (25/8) Pour sa carrière 
de courses

TERRITOIRE GB (2019) Dirigeant : M. Alexandre PIEDNOEL 
Associés : M. Jacques PHILIPPERON, M. Christian RAIMONT 
(25/8) Pour sa carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associé : 
ECURIE DU PARC MONCEAU (26/8) Pour sa carrière de courses

KANDERAS GB (2016) Dirigeant : M.	Patrick	MONFORT Associé : 
M. Eric BLAISSE (26/8) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : ECURIE TREIZE HEUREUX 
Associés : M. Denis GALLET, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean 
COUSTERES (26/8) Pour sa carrière de courses

PLANETARIUM (2018) Dirigeant : ECURIE NINA POUSSIER 
Associés : Mme Carole ARTU, ECURIE DENISE (26/8) Pour sa 
carrière de courses

SAINT GERAN (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associés : ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE THOMAS 
BERNEREAU (26/8) Pour sa carrière de courses

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PIQUEE Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, BEL-OISE S.A.R.L., N. PERRET (s) 
(26/8) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA 
Associés : M. Jacques TOULOUSE, E. CLAYEUX (s), Mme Ida 
MELLOUX (27/8) Pour sa carrière de courses

JARITE FLEURY (2019) Dirigeant : Mme	Florence	CHENU Associé : 
M. Bruno MORQUE (27/8) Pour sa carrière de courses

L’ANGELUS (2018) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associé : 
M. Jacques CYPRES (27/8) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s), M. Edouard Rene Jean 
PILOT (27/8) Pour sa carrière de courses

NEW FLASH (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

ROVANTHUS (2016) Dirigeant : Scea	 ECURIE	BADER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (27/8) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M.	Maurice	Alexis	LETCHIMY Associé : 
M. Patrick MONFORT (27/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associés : ECURIE DE 
SYRAH, HARAS DU SAUBOUAS (27/8) Pour sa carrière de courses

TOUCHING MY DREAM (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associés : 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) (27/8) Jusqu’au 31 août 2026

YOUAREFEN (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (27/8) Pour sa carrière de 
courses

ZOE FEN (2018) Dirigeant : Mlle	Cecile	 POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (27/8) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

EMIRA DE LABLAIRIE (2018) Locataires : M. Quirinus LAUMANS, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE (2/8) 
Pour sa carrière de courses

FACE MER (2018) Locataires : M. Jean MICHEL, M. Dominique LE 
BRETON, J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (2/8) Pour 
sa carrière de courses

IDOLE DE TANUES (2018) Locatairesss : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (2/8) Pour sa carrière de courses

INNOCENTE BAMBINO (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (2/8) Pour sa carrière de courses

IRIS DE MONTMARTRE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/8) Pour sa 
carrière de courses

IRISH EMPEROR IRE (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE 
Bailleur : JPH RACING (2/8) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Mlle Sabine 
LUCCHESI (2/8) Jusqu’au 31 juillet 2024

MECIR GATSBY (2019) Locatairessss : Mme Marion DUBOIS, 
E&G . LEENDERS (s), Mlle Fanny CYPRES, M. Gregoire BOUDOT, 
M. Joris CAZENAVE, M. Arthur CYPRES Bailleurs : Mlle Fanny 
CYPRES, LEENDERS (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (2/8) Pour sa carrière de courses

YELLOW SAMBA (2017) Locataire : M.	Jacques	 CASAROLI 
Bailleur : M. Thierry FOUGIER (2/8) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (3/8) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE VRAIE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (3/8) Pour sa carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Thierry ADENOT (3/8) Pour sa 
carrière de courses

J’VA YALE (2012) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
M. Jean-Pierre FOURNIER (3/8) Pour sa carrière de courses

PRINCELY GIFT (2018) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Henri 
MALARD Bailleurs : PONTOIR (s), S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(3/8) Pour sa carrière de courses

AKERATO (2018) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, Mme Corine BARANDE BARBE, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (4/8) Jusqu’au 4 juillet 2026

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : M. Simon HARRISON-
WHITE, Mme Hilary ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS 
Bailleurss : MONFORT (s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE 
DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (4/8) Pour sa carrière 
de courses

HE’S A ROCK STAR IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleur : ECURIE BURGUNDY HORSES (4/8) Pour sa carrière de 
courses

HENRI GIL (2017) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : M. Gilbert 
PANTET (4/8) Pour sa carrière de courses

INTENZO SPORT (2018) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (4/8) Pour sa carrière de courses

IRIS DES ANGES (2018) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Alain LEMALE (4/8) Pour sa carrière de courses
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ISEULT DU PACS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (4/8) Pour sa 
carrière de courses

LA COURBE (2016) Locataire : M.	Fabrice	GUILLOSSOU Bailleur : 
M. Gerard GUILLERMO (4/8) Jusqu’au 31 décembre 2021

LIXOUNKO (2018) Locatairesss : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET, ECURIE JP BONARDEL, 
M. Regis GAUTHIER Bailleur : M. Regis GAUTHIER (4/8) Pour sa 
carrière de courses

MANAGARRY (2018) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleur : 
M. Philippe HENRY (4/8) Pour sa carrière de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleur : 
M. Philippe GERBIER (4/8) Pour sa carrière de courses

AZARATY (2018) Locataire : M. Olivier SILLORAY Bailleur : 
M. Pierre SILLORAY (5/8) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Locataire : M.	Patrick	 DUFRECHE 
Bailleur : M. Marc FABRE (5/8) Pour sa carrière de courses

HONNESTY (2017) Locataires : Mlle	Melinda	 LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Paul GRONFIER (5/8) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (5/8) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Locataires : Mlle Julie GUILLAUME, 
ED. MONFORT (s) Bailleurs : Mme Mary N. KILDUFF, MONFORT (s), 
Mlle Julie GUILLAUME (5/8) Pour sa carrière de courses

NIRVANA (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Jerome GUICHARD (5/8) Pour sa carrière de courses

SAINT MISTY (2018) Locataires : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), Mme Karine du PONT DE ROMEMONT Bailleur : Mme Karine du 
PONT DE ROMEMONT (5/8) Pour sa carrière de courses

HARMONIUM (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Michel MELIN (6/8) Pour sa carrière de courses

INAYDENUO (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : M. Alain 
PAILLARD (6/8) Pour sa carrière de courses

KAUTO MAUI (2018) Locataires : ECURIE SALCIENNE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD 
Bailleurs : Suc. Henri AUBERT, Mme Tamara de BEAUREGARD (6/8) 
Pour sa carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (6/8) Pour sa 
carrière de courses

DOS SANTOS (2010) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (9/8) 
Pour sa carrière de courses

EOLE DE SAUNIERE (2017) Locataire : M.	Jean-Marc	
BAUDRELLE Bailleur : M. Jean-Michel BERTHEOL (9/8) Pour sa 
carrière de courses

FRAISE DE LANSAC (2017) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Antoine BURESI (9/8) Pour sa carrière de courses

HAPPYLANDE (2017) Locataires : Mme	Florence	LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (9/8) Pour sa carrière de courses

HYAWATA (2018) Locataire : M. Sebastien BEAUMARD Bailleur : 
M. Jean-Noel MARIE (9/8) Pour sa carrière de courses

ICE COAST (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Philippe THIRIET Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Philippe THIRIET (9/8) 
Pour sa carrière de courses

ICING (2019) Locatairesss : M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. (9/8) Pour sa carrière de courses

ILLICO BOY (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (9/8) Pour sa carrière de courses

IMPORT EXPORT (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

INDIANA DREAM (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

INTENSE ALLEN (2018) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (9/8) Pour sa carrière de 
courses

ISARAK (2018) Locatairess : Lord DARESBURY, M. Francois 
NICOLLE, ECURIE BIRABEN, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Bailleurs : M. Jacques CYPRES, ECURIE BIRABEN (9/8) 
Pour sa carrière de courses

ISPANO COAST (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

VALCAUX (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (9/8) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (10/8) Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 WALTON, 
M. William WALTON Bailleurs : Mme Amina CHOPARD, M. Florent 
GUY (10/8) Pour sa carrière de courses

DINER EN PAIX (2018) Locataires : ECURIE	 OLIVIER	 PIRAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Francois BUZON Bailleurs : ECURIE 
OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (10/8) Pour sa carrière de 
courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : M. Alex FIERZ, H. LAGENESTE 
(s), M. Maurice de LAGENESTE, M. Simon DEWAVRIN, M. Pierre 
LE BORGNE, M. Guillaume RABEISEN Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (10/8) Pour sa carrière de courses

HANDS UP SIVOLA (2017) Locataires : HARAS	 DE	 SIVOLA, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (10/8) Pour sa carrière 
de courses

IROKO (2018) Locataires : Lord DARESBURY, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jacques CYPRES 
(10/8) Pour sa carrière de courses

KALEORAJ (2017) Locataire : Mme	Marie-Anne	 LEVESQUE 
Bailleurs : M. Jeremy PICHOT, M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-
Anne LEVESQUE (10/8) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA (10/8) 
Pour sa carrière de courses

MIENGO (2016) Locataire : Mme	Marie-Anne	LEVESQUE Bailleurs : 
M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE (10/8) Pour 
sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Jean-Pierre PRAUD (10/8) Pour sa carrière de courses

VEGA DREAM GB (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleursss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Franck RAOUL, Mlle Julie 
GUILLAUME, M. Sylvain Julien MARTIN, MONFORT (s) (10/8) Pour 
sa carrière de courses

ANJOU MANCAT (2017) Locataires : M.	Jacky	 DALIFARD, J. 
MARION (s), M. Laurent GASTINEAU Bailleur : ELEVAGE MARION 
(11/8) Pour sa carrière de courses

ICARE CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
TILBURY BLOODSTOCK (11/8) Pour sa carrière de courses

ICARIOS (2018) Locataire : Mme	Nathalie	 COLLIGNON Bailleur : 
M. Francois MASSOT (11/8) Jusqu’au 31 décembre 2028

IDEALDES VILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/8) Pour 
sa carrière de courses
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KINGHRAND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (11/8) Pour sa carrière 
de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleur : Mme Eva 
KLIMSCHA (11/8) Jusqu’au 31 décembre 2023

LE ROGER (2012) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Bruno LEBREC, M. Loic MENARD (11/8) Pour sa carrière de 
courses

POPORO (2015) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . PELTIER 
(s) Bailleur : M. Philippe PELTIER (11/8) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Locataires : M.	Rodolph	 HAMON, 
M. Gilles PANNIER Bailleurs : M. Rodolph HAMON, M. Gilles 
PANNIER (11/8) Pour sa carrière de courses

STONY STREAM IRE (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN (11/8) Pour sa 
carrière de courses

GAGNANT (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Manuel MARTINEZ (12/8) Pour sa carrière 
de courses

PETOCHE (2017) Locataire : M. Bernard MOISSONNIER Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (12/8) Pour sa carrière de courses

SINNDAROSE (2017) Locataires : M. Fabian CELLIER, M. Philippe 
DUPONT Bailleurs : M. Thierry PAGE, M. Daniel BOULLAIS, 
M. Philippe DUPONT (12/8) Pour sa carrière de courses

EXTREME SPORT (2014) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : ECURIE SPORT (13/8) Pour sa carrière de courses

FUNKY DE LA BARRE (2016) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Remi BESNARD (13/8) Pour sa carrière de courses

CANAILLE DETEILLEE (2017) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (16/8) Pour sa carrière de courses

DESIRE FOR EVER (2018) Locataire : Mlle Birgit REGELE Bailleur : 
Mlle Karine MORICE (16/8) Pour sa carrière de courses

HAPPY MOON (2017) Locataires : M.	Mark	EDWARDS, COUETIL 
ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL ELEVAGE (16/8) Pour 
sa carrière de courses

HARIBO DES MOTTES (2017) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (16/8) Pour sa 
carrière de courses

HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme	Violaine	BAYON	DE	
NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Yannick FOUIN (16/8) Pour sa carrière de courses

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (16/8) Pour sa carrière de courses

INA SACREE (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Patrice VAGNE (16/8) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (16/8) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (16/8) Pour sa carrière de courses

MR BLEK SPIGAO (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/8) Pour 
sa carrière de courses

TWIST DE LA BARRE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Remi BESNARD (16/8) Pour sa carrière de courses

ULTRA LUCK (2019) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud 
DRIF Bailleurs : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud DRIF (16/8) Pour 
sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : 
M. Remy BUCHOT, Mme Gyslaine HUET (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HERICO (2017) Locataires : M. Julien BARTHE, L. VIEL (s), 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIREDEFREGANDE (2017) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleur : M. Charles DEVILLARD (17/8) Jusqu’au 31 décembre 
2025

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (17/8) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme Brigitte MAUGEAIS-
GUIMARD, F. MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (17/8) Pour sa carrière de courses

ASAMEMOIRE (2018) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (18/8) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS MAURICE (18/8) Pour sa 
carrière de courses

FOREIGN FLOWER (2013) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (18/8) Pour sa carrière de 
courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : ECURIE HARAS DES 
BEAUX, J. MARION (s) Bailleur : M. Etienne RAQUIN (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (18/8) Pour sa carrière de courses

IMAGE D ELLE (2018) Locataire : Mlle Laurie LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (18/8) Pour sa carrière de courses

IRIS (2018) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleur : M. Eric 
LERAY (18/8) Pour sa carrière de courses

ISLA BONITA (2018) Locataires : M.	Rocco	 CILLO, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Rocco CILLO (18/8) Pour sa carrière de 
courses

IVANA DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (18/8) Pour sa carrière 
de courses

KALAOS IRE (2018) Locataires : M. Roland PHILIPPON, 
Mme Marcel PHILIPPON Bailleur : Mme Marcel PHILIPPON (18/8) 
Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/8) Pour sa carrière de courses

HERMINE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (19/8) Pour sa carrière 
de courses

ILLUSTRE ALLEN (2018) Locataire : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Bailleur : M. Bruno VAGNE (19/8) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locatairess : M.	Eric	WISSER, M. Alexis ACKER, 
Mlle Valerie KIENTZ, M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Jean-Marie 
CALLIER, DEHEZ (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Fabrice	 ETIENNE 
Bailleur : M. Jean-Pierre RAULT (19/8) Pour sa carrière de courses

SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (19/8) Pour sa carrière de courses

AIMCY DU LYSOS (2018) Locatairessss : M. David HUGUET, 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine 
BENETEAU, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD 
Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (20/8) Pour sa carrière de 
courses

BARTOK (2019) Locataires : ECURIE M. TSCHOPP, M. NIGGE 
(s) Bailleurs : ECURIE M. TSCHOPP, ECURIE SAINT LOUIS (20/8) 
Pour sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locataires : M. Bernard SITRUK, Mme Marie-
Christelle LACAILLE Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(20/8) Pour sa carrière de courses

FLAMELCO (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (20/8) Pour sa carrière 
de courses
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HONNEY MOON (2017) Locataire : M.	Michel	 KAISER Bailleur : 
M. Francois DEBARNOT (20/8) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : Mme	Christa	ZASS Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (20/8) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Locataires : M.	Philippe	LARROUDE, L. PONTOIR 
(s), M. Alexis ANDRIEU Bailleurs : M. Philippe LARROUDE, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (20/8) Pour sa carrière de 
courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE, 
Mme Lea RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (20/8) Pour sa 
carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Philippe 
LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU Bailleurss : M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU, PONTOIR 
(s) (20/8) Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (20/8) Pour sa carrière de 
courses

AMBROSELIA (2019) Locataire : Mme	Ana	 VENTENA	 ALVES 
Bailleur : M. Thierry POQUE (23/8) Pour sa carrière de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR	 DINK	 STUD	 S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (23/8) Pour sa carrière de courses

BOLDER SUCCES (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE BEAUVOIR (23/8) Pour sa carrière de courses

CARLINE DES CARRES (2018) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIAME DES CARRES (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/8) Pour sa carrière de 
courses

ENRIQUE ADVENTURE (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Alain GRANGERE (23/8) Pour sa carrière de courses

IDOLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(23/8) Pour sa carrière de courses

INDIVIA (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (23/8) Pour sa carrière de courses

JUNON D’EMRA (2019) Locataires : M.	Dominique	DUPERRET, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (23/8) Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (23/8) Pour sa carrière de 
courses

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Noel-
Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME (24/8) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (24/8) Pour sa carrière de courses

FILTHOU COKO (2015) Locataire : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Bailleur : M. Daniel AUROUX (24/8) Pour sa carrière de courses

INDIANOLA (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Frederic VANNEREUX (24/8) Pour sa carrière de courses

INGA KAM (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/8) Pour sa carrière 
de courses

INSOLENTE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : M. Laurent 
BESNIER, M. Aristide BOURBON, M. Michel BOURGNEUF (24/8) 
Pour sa carrière de courses

MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (24/8) Pour sa carrière de courses

SARINO GER (2016) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
JPH RACING (24/8) Pour sa carrière de courses

TENNESSEE JOHN (2019) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, 
AS&D. ALLARD (s), Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-
MAILLARD Bailleurss : HARAS DE MONTGERMONT, M. Jacques 
LAPORTE, Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD 
(24/8) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (25/8) 
Pour sa carrière de courses

HOWAREYOU (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Coralie 
GOVIGNON (25/8) Pour sa carrière de courses

JANAJKA (2015) Locataire : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (25/8) Jusqu’au 31 décembre 2024

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (25/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Locatairess : M.	Philippe	 PONSOT, 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (25/8) Jusqu’au 
31 août 2024

VIOLET HILL (2018) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (25/8) Jusqu’au 31 décembre 2022

CARISSIMA AMANDA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 MILLIERE 
Bailleur : ECURIE RACING INVESTMENT SOC (26/8) Pour sa 
carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locatairess : L. CARBERRY (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan ROBERT Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (26/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE SENSATION (2018) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DE LABOURET (26/8) Pour sa carrière de courses

DOS DE MAYO IRE (2018) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (26/8) Pour sa carrière de 
courses

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : Mlle Birgit REGELE Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (26/8) Pour sa carrière de courses

GOTHIQUE (2018) Locataire : M.	Anthony	 SUBILEAU Bailleur : 
Mme Sylviane JEFFROY (26/8) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Gilles GERARDIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (26/8) Pour sa 
carrière de courses

INTELIX (2018) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Georges MASSA (26/8) Pour sa 
carrière de courses

IOUM ROCHELAIS (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (26/8) Pour sa carrière de 
courses

LIZZANO (2016) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Pierre 
J. DELAGE (26/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN 
(26/8) Pour sa carrière de courses

MATH DE LUNE (2018) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleurs : PALMYR RACING, M. Francis PICOULET (26/8) Pour sa 
carrière de courses
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TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Julien COELHO, 
M. Philippe GERBIER (26/8) Pour sa carrière de courses

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, N. 
BELLANGER (s), M. Eric PTAK Bailleur : M. Pierre NOIROT (27/8) 
Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE TRUEBA, M. Xavier MOYER (27/8) Pour sa 
carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (27/8) Pour sa carrière de courses

IMIDA (2018) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (27/8) Pour sa carrière de 
courses

MARIAUHA (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, M. Dominique 
BRESSOU Bailleurs : M. Marc DUMONT, Scea HARAS DU MA 
(27/8) Pour sa carrière de courses

MASSATREE (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Vincent JOUET (27/8) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC GOLD (2018) Locataires : HARAS DU MONDANT, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DU MONDANT (27/8) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Claudia BERKE (31/7) Pour sa carrière de courses

YAKA CHOPE (2018) Dirigeant : M. Remi BUSSON Associé : 
Mme Marcel PHILIPPON (31/7) Pour sa carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M.	Michel	GRECH Associés : M. Daniel 
GRECH, M. Christophe CHEMINAUD (1/8) Pour sa carrière de 
courses

COCO FOR EVER (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN (1/8) Pour 
sa carrière de courses

EDIBOUM (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (1/8) Pour sa carrière de courses

ELITE DE CHAUVIERE (2014) Dirigeant : M.	Michel	LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE (1/8) Avec tacite reconduction

GIPSY DE LA ROQUE (2016) Dirigeant : Mme Robert MONGIN 
Associé : M. Alain BRIERE (1/8) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Francois NICOLLE (1/8) Pour sa carrière de courses

HONNEY MOON (2017) Dirigeant : Mlle	Flore	LEFEVRE Associé : 
M. Francois DEBARNOT (1/8) Pour sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ (1/8) Pour 
sa carrière de courses

SAREINA (2018) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé : Mme Christa 
ZASS (1/8) Pour sa carrière de courses

SILVY D’AIGREMONT (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Regis GIRARDIN, M. Andre DAUVILLIER (1/8) Avec 
tacite reconduction

AUTOUR DE MINUIT (2016) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : 
M. Philippe ALLAIRE (2/8) Pour sa carrière de courses

BELLS BEACH (2017) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Gerald BOISSINOT (2/8) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M. Herve ROUX Associés : M. Alain 
de ROYER DUPRE, Mme Didier RICARD (2/8) Pour sa carrière de 
courses

CITY ROCK (2018) Dirigeant : M.	Erwan	 ROBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

HEROIQUE (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sebastien THIERY (2/8) Pour sa carrière de courses

MARTINA FRANCA (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (2/8) Pour sa 
carrière de courses

MISS MOME (2014) Dirigeant : M. Fabien CAILLER Associé : 
M. Julien PHELIPPON (2/8) Pour sa carrière de courses

SHAMOX GER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associésss : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe ZENTZ (2/8) 
Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE L’ETANG Associé : M. BRASME (s) (2/8) Pour sa carrière de 
courses

WHITE ROCK (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (2/8) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BLUES (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associés : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Olivier OURNAC (3/8) 
Pour sa carrière de courses

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 ARRIGHI 
Associés : Mme Stella BONNAFOUS, M. Andre ALLO (3/8) Avec 
tacite reconduction

LE TERRIBLE CAT (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, A&G . BOTTI (s), 
M. Benoit CHALMEL, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, M. Javier 
PASTORE (3/8) Pour sa carrière de courses

PASTISSE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Therese	REUSSER Associé : 
M. Urs AESCHBACHER (3/8) Pour sa carrière de courses

POINTE ROUGE (2017) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (3/8) Pour sa carrière de 
courses

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Andre BOCQUET (3/8) Pour sa carrière 
de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Sibille ROSSI (4/8) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
Mme Laurence LAVENU (4/8) Pour sa carrière de courses

FIFTINA (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : M. Jean-
Louis BLOT (4/8) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associés : Mme Mary N. KILDUFF, ED. MONFORT (s) (4/8) Pour sa 
carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Laurent MOUTEL (4/8) Pour sa carrière de 
courses

MARIE L’ANGELL (2018) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES 
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (4/8) Pour sa carrière de 
courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M. Julien CAULLERY Associé : M. Nicolas 
CAULLERY (4/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associésss : 
M. Francois SAINT-ANDRE, M. Sylvain Julien MARTIN, Mme Marie-
Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic QUINTIN (4/8) 
Pour sa carrière de courses

TORSTEN (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY, 
M. Desmond DUNDON (4/8) Pour sa carrière de courses

AYDA (2017) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : Mme Lucilla 
BIETOLINI (5/8) Pour sa carrière de courses
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DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (5/8) Pour sa carrière 
de courses

FULLMONTY (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé : 
M. Christophe ANDRE (5/8) Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Michel 
Jean-Pierre GAUTIER (5/8) Pour sa carrière de courses

WALSRODE (2018) Dirigeant : M. Ruben Sebastian CACERES 
Associés : M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (5/8) Pour sa 
carrière de courses

GINKGO ROSE (2016) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (6/8) Pour sa carrière de courses

ROSE JOUR (2017) Dirigeant : Mme	Florence	 MONCORGE 
Associé : M. Pierre SECHERET (6/8) Pour sa carrière de courses

SMALL ROCKET (2016) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	 UHRIG 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (6/8) Pour sa carrière de courses

TOROS (2016) Dirigeant : M.	Luca	 MARZOCCO Associé : 
M. Claudio MARZOCCO (6/8) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/8) Pour sa carrière de courses

MARIAMY (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : O. 
SAUVAGET (s) (7/8) Pour sa carrière de courses

FARCES ATTRAPES (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (8/8) Pour sa carrière 
de courses

ICARE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

LIPSTICK GB (2015) Dirigeant : Mlle	Melissa	 DAVID Associé : 
M. Stephane GOUVAZE (8/8) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associé : 
M. BRASME (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD Associé : 
M. Florent GUY (9/8) Pour sa carrière de courses

ECLIPSE INTIME (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-
Henri BONNIER (9/8) Pour sa carrière de courses

ENCHANTING SKIES IRE (2015) Dirigeant : QATAR RACING 
LIMITED Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Barbara 
M. KELLER (9/8) Pour sa carrière de courses

FIGHTING DON (2017) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : M. Daniel 
MACAULIFFE (9/8) Pour sa carrière de courses

FLYING DOWN TO RIO IRE (2018) Dirigeant : M.	Christopher	N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M. Crispin de MOUBRAY 
(9/8) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
FOUESNANT (9/8) Pour sa carrière de courses

LIU TWO (2016) Dirigeant : Mme	Kathleen	 BOKOBSA Associé : 
M. Robert BELLAICHE (9/8) Pour sa carrière de courses

MY NEST (2018) Dirigeant : ECURIE JOUB Associés : ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL, Mme Marie-Line CADIOU, ECURIE 
NORMANDY SPIRIT (9/8) Pour sa carrière de courses

VEGA DREAM GB (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Franck 
RAOUL, M. Sylvain Julien MARTIN, ED. MONFORT (s) (9/8) Pour 
sa carrière de courses

ANGELINKA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (10/8) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY 
Associés : Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (10/8) Pour sa carrière 
de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (10/8) Pour sa 
carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : M. Thierry POCHE (10/8) Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (10/8) Pour sa 
carrière de courses

INDOUMOMENT (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (10/8) Pour sa carrière de courses

MISS DUPIN (2018) Dirigeant : M.	Adrian	VON	GUNTEN Associé : 
M. Jerome ZULIANI (10/8) Pour sa carrière de courses

POPORO (2015) Dirigeant : Mlle Astrid PELTIER Associé : P&C . 
PELTIER (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

SAVARIN JPN (2017) Dirigeant : M.	Masaaki	 MATSUSHIMA 
Associé : M. Teruya YOSHIDA (10/8) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Mohamed BOUCHIKHI (10/8) Pour sa carrière de 
courses

TRENT HUN (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé : 
Mlle Carla O’HALLORAN (10/8) Pour sa carrière de courses

YUMAN BLING (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (10/8) Pour sa carrière de courses

BERJOU (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (11/8) Pour sa 
carrière de courses

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associé : M. Anthony PINET (11/8) Pour sa carrière de courses

FREDLAND (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (11/8) Pour sa carrière de courses

GET’EM GRAYCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	MCCORMACK 
Associé : Mme Karen BENTLEY (11/8) Pour sa carrière de courses

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associés : 
A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (11/8) Pour sa carrière de 
courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : N. 
CLEMENT (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

IBERIQUE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

IRIS D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (11/8) Pour sa carrière de courses

JARDIN BLEU (2018) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

LE MANS (2013) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF (11/8) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. MESCAM (s) (11/8) Pour sa 
carrière de courses

ROCK OF THE GLADE (2019) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : M. Pierre BONNEFOY (11/8) Pour sa carrière de courses

UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y. FERTILLET 
(s), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (11/8) Pour sa carrière de 
courses

BACCHUS DES AIGLES (2012) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) 
Associés : M. Jose Manuel PEDROSA, M. Claude LE LAY (12/8) 
Pour sa carrière de courses

BOTCH (2017) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS Associés : 
ECURIE MAXIME MOCZULSKI, C. FERLAND (s) (12/8) Pour sa 
carrière de courses

DIVA DU DANCING (2017) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA 
Associésss : ECURIE ASCOT, ECURIE DES DRAGONS, 
M. Christian FAURE, M. Thierry GAGLIANO, M. Serge MAYAN 
(12/8) Pour sa carrière de courses
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FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

HASCO D’INGRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE SYRAH Associé : 
Mme Kerstin BABEL MIKHALIDES (12/8) Pour sa carrière de courses

HEADS TOGETHER GB (2015) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) 
Associé : M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de courses

INCREDIT GB (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Andre GIROD, M. Carlo David ROBBA (12/8) Pour sa carrière 
de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

RESTELO GB (2017) Dirigeant : M. Claude LE LAY Associés : B. 
AUDOUIN (s), Mlle Laurence AUDOUIN (12/8) Pour sa carrière de 
courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Francis	 MONTAUBAN 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (12/8) Pour sa 
carrière de courses

TAWHIRI (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 GUY Associés : 
M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M. Pierre THORRIGNAC 
(12/8) Pour sa carrière de courses

CITY KORRI (2014) Dirigeant : M.	Serge	 PROVOST Associé : J. 
PLANQUE (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

FRANCIS (2015) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : ECURIE LE MORS AUX DENTS 
Associésss : M. Julien STROZIK, M. Francois AUDOIN, M. Romain 
BAILLY, M. Luc JOSSE, M. Daniel LE FUR (13/8) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier 
LIPPENS (13/8) Pour sa carrière de courses

RAFFLES STEAM (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (13/8) Pour sa carrière de courses

REPERCUSSION GB (2013) Dirigeant : SEVENTH	LAP	RACING	
LTD Associé : M. Tuan Jen YAP (13/8) Pour sa carrière de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : M. Armin LUSTIG Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (15/8) Pour sa carrière de courses

HELLO DE SIVOLA (2017) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (15/8) Pour sa 
carrière de courses

HOUPAS (2014) Dirigeant : Mme Ferdinand GUIMARD Associés : 
ECURIE DES SABLES, M. Etienne MENARD, Mme Michelle OGER 
(15/8) Pour sa carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU (15/8) Pour sa carrière 
de courses

LUNATICOS (2018) Dirigeant : Mme	Christiane	 HEAD Associé : 
Mme Edwige BUDKA (15/8) Pour sa carrière de courses

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Julien STROZIK (15/8) Pour sa carrière de courses

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (15/8) Pour 
sa carrière de courses

CALPINO (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre CLAUDIC Associé : 
M. Thierry MARECHAL (16/8) Pour sa carrière de courses

EMIR SACREE (2014) Dirigeant : M.	Graham	 PORTER Associé : 
Mme Henrietta CHARLET (16/8) Pour sa carrière de courses

HERMES POMPADOUR (2013) Dirigeant : M.	Jean-Luc	MARTRON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (16/8) Pour sa carrière de 
courses

LARA (2018) Dirigeant : M. Igor DE MAACK Associés : ECURIE DE 
MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (16/8) Pour sa carrière de courses

WIND SONG (2014) Dirigeant : Mlle	Clemence	LOTOUX Associé : 
C. LOTOUX (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

ASHOKA DE LARREDYA (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (17/8) Pour sa carrière de courses

FEJOADA (2015) Dirigeant : Mise de TRACY Associé : E. CLAYEUX 
(s) (17/8) Pour sa carrière de courses

FELLO KENTO (2015) Dirigeant : Mme	Anna	VAUGHAN Associé : B. 
LEFEVRE (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

KADAUMOS (2012) Dirigeant : M.	Philippe	 MOREAU Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (17/8) Pour sa carrière de courses

KALIENKO (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associéss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ED. MONFORT (s), Comte Eric de SAINT PIERRE (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MATH DE LUNE (2018) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
PALMYR RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

NOBLE AMBER (2018) Dirigeant : M.	Brice	LEVAIQUE Associé : L. 
GADBIN (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

PEDRO CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (17/8) Pour sa carrière de courses

PEPS DE LUNE (2016) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
PALMYR RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associés : M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU (17/8) Pour 
sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Erwin	 HAEP Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (17/8) Pour sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (18/8) Pour sa carrière de courses

ECLYPSE MORIVIERE (2014) Dirigeant : M. Geoffrey DUMONT 
Associé : Mlle Sarah FOURNIER (18/8) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

APARAT IRE (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/8) Pour sa carrière de courses

DOS DE MAYO IRE (2018) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ignacio 
FERNANDEZ SUAREZ (19/8) Pour sa carrière de courses

FOLLIVORES (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

GO TOSCHUSS (2017) Dirigeant : HARAS DE LONRAY Associé : 
J. MARION (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

KANDERAS GB (2016) Dirigeant : M. Pierre DURAINCIE Associé : 
M. Eric BLAISSE (19/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIMES GB (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associés : M. David John HUELIN, M. Gerard L. FERRON, FR. 
MONFORT (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

BRAINWAVE (2017) Dirigeant : Mlle	Jackie	 TAPPREST Associé : 
M. Andre CHENU (20/8) Pour sa carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (20/8) Pour sa 
carrière de courses

SOLCITY (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Michel-Loic LEFEUVRE, M. Matthieu 
NADOT (20/8) Pour sa carrière de courses

SYA (2017) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : ECURIE 
BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s) (20/8) Pour sa carrière de 
courses

TOUR DE MAGIE IRE (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Maximilian 
PLANK (20/8) Pour sa carrière de courses
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ANGEL DUST (2018) Dirigeant : M. Elias MIKHALIDES Associé : 
M. Sylvain VIDAL (21/8) Pour sa carrière de courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : Mme	Vincent	LASTRAJOLI Associé : 
M. James BAUDOUIN (21/8) Pour sa carrière de courses

FUREUR DE BRUME (2015) Dirigeant : M.	Christophe	SORIGNET 
Associé : M. ROLLAND (s) (21/8) Pour sa carrière de courses

HELLOMYFRIEND (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : L. BAUDRON (s), ECURIE DE MONTLAHUC 
(21/8) Pour sa carrière de courses

ENFANT ROUGE (2019) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(22/8) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	Louis	DA	SILVA Associé : 
M. Jacques TOULOUSE (22/8) Pour sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/8) Pour sa carrière de 
courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (22/8) Pour sa 
carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	 DAREOUX Associés : 
M. Pierre JABOT, M. Francis LANDEAU (22/8) Pour sa carrière de 
courses

ADIRONDACK IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Fabrice CHAPPET (23/8) Pour sa 
carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, M. Xavier MOYER (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (23/8) Pour sa carrière de courses

EDINSON (2016) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : M. Richard 
CHOTARD (23/8) Pour sa carrière de courses

EL VISO IRE (2016) Dirigeant : M. Bryan GUSDAL Associé : 
Mme Kay Frances MINTON (23/8) Pour sa carrière de courses

EXTRA LULU DE CUET (2014) Dirigeant : M. Sebastien CULIN 
Associé : M. Serge BOUROUNOFF (23/8) Pour sa carrière de 
courses

GONAMIRA GER (2018) Dirigeant : Mlle Sandra HOSSELET 
Associé : Mme Alexandra ROSA (23/8) Pour sa carrière de courses

HAGETMAU (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/8) Pour sa carrière de courses

L’AIDA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. Timothy RARICK, M. David CROMPTON (23/8) Pour sa carrière 
de courses

LA CUENTA (2018) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (23/8) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associésss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Barthelemy 
PEYROT (23/8) Pour sa carrière de courses

PATRYANN STLAURENT (2015) Dirigeant : M. David WINDRIF 
Associés : Mme Carole CRESSON, M. Herve ENGEL, Mme Cecile 
ANSART (23/8) Pour sa carrière de courses

SI MARIA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Richard CHOTARD (23/8) Pour sa carrière de courses

TOUTESPOSSIBLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 LA	 VALLEE	
MARTIGNY EARL Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Philippe 
MANGIN (23/8) Pour sa carrière de courses

ATHENA DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de 
courses

BAHAMA DREAM IRE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 RAIMONT 
Associé : M. Alexandre PIEDNOEL (24/8) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIAL ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de 
courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Jean COUSTERES Associés : 
ECURIE TREIZE HEUREUX, M. Denis GALLET, M. Nicolas 
CAULLERY (24/8) Pour sa carrière de courses

LUCKY ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (24/8) Pour sa carrière de 
courses

MUHTA STYLE (2016) Dirigeant : M. Xavier HERAIL Associé : 
M. Philippe HERAIL (24/8) Pour sa carrière de courses

WIND OF LIGHT (2018) Dirigeant : M.	Yan	HOUYVET Associésss : 
M. Jean FALCON DE LONGEVIALLE, M. Renaud HOURI, 
M. Alexandre HOUYVET, SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA 
(24/8) Pour sa carrière de courses

CARNET ROYAL GB (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associé : CH. AUBERT (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (25/8) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (25/8) Pour sa carrière de courses

SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M.	Jerome	VALLIER Associés : 
M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET (25/8) Pour sa carrière 
de courses

SONATE AREDIENNE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 MIRABLON 
Associé : M. Thomas FOURCY (25/8) Pour sa carrière de courses

BARSHAM (2016) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
Mme Helene LLORCA, M. Jean-Raymond BECAUD, Mme Maud 
KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (s), M. Gerard NOBILI (26/8) Pour sa 
carrière de courses

CATCH ME (2016) Dirigeant : Mme Carlyn HYDE Associés : 
M. Jean-Philippe DUBOIS, M. Seamus MURPHY (26/8) Avec tacite 
reconduction

FIGHTER IN THE WIN USA (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Timothy Stuart PALIN, M. Jerome VALLIER 
(26/8) Pour sa carrière de courses

GILOU CAT (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis DEHEZ Associé : 
Mme Gisele DEHEZ (26/8) Pour sa carrière de courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL 
Associé : Mlle Lina SEURIN (26/8) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associés : 
M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER, J. ORTET (s) (26/8) 
Pour sa carrière de courses

LORRAINAS (2014) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associé : 
Mlle Lina SEURIN (26/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associé : ECURIE DE 
SYRAH (26/8) Pour sa carrière de courses

FLYING GINA GER (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associéss : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (27/8) Pour sa carrière de courses

GAETANO DONIZETTI IRE (2013) Dirigeant : M.	Thierry	
MARECHAL Associé : M. Christophe ESCUDER (27/8) Pour sa 
carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (27/8) Pour sa 
carrière de courses
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TIMEOFTHEESSENCE (2017) Dirigeant : M.	Marc	 FROMENTIN 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/8) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ETOILES ROSES (2018) Locatairess : M. Sylvain WUILLAUME, 
Mme Morgane LALISSE, M. Steve SCHNEIDER, M. Didier MARS 
Bailleur : M. Sylvain WUILLAUME (31/7) Pour sa carrière de courses

KARABABA (2016) Locataire : M.	Jean-Christophe	 BERTIN 
Bailleur : ECURIE KURA (31/7) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataire : Mme Jennifer BIA Bailleur : 
M. Laurent DENIEUL (31/7) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (31/7) Pour sa carrière de courses

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : FR. MONFORT (s), Mme Hilary 
ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS Bailleurss : MONFORT 
(s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
ELEVAGE DES VALLONS (1/8) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (1/8) Pour sa carrière de courses

DJAHILOR (2009) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa 
carrière de courses

DJAPLU (2012) Locataires : Mme	Pascale	PASQUALINI, Mme Marie 
CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa carrière de 
courses

FANTAGADOR (2012) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa 
carrière de courses

HIGH ALERT (2017) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (1/8) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (1/8) Pour sa carrière de courses

ITALIAANA LE DUN (2018) Locataires : M.	Erich	KRAHENBUHL, 
M. Mathieu PITART Bailleur : OUVRY (s) (1/8) Pour sa carrière de 
courses

MAKATA BLUE (2014) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : 
M. Dominique PIETRI (1/8) Pour sa carrière de courses

ROSE VEGA (2018) Locataire : Mlle	Valerie	 DASQUE Bailleurs : 
HARAS DE LA VEGA, M. Arnaud VASSELIN (1/8) Pour sa carrière 
de courses

STEP UP (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : M. Denis 
BONSERGENT (1/8) Pour sa carrière de courses

ARMITAGE (2017) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleursss : M. Jacques BISSON, M. Joel GERMAIN, HARAS DE 
MONTGERMONT, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Patrick JOUBERT 
(2/8) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

FARCEUR DE SARTI (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (2/8) Pour sa carrière de courses

GENIE DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (2/8) Pour sa carrière de courses

GREG DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (2/8) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme France FERTILLET (2/8) Pour sa carrière de courses

IHACHMINE (2018) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : M. Claude AUDRERIE (2/8) Pour sa 
carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataire : M.	Noam	CHEVALIER Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (2/8) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (2/8) Pour sa carrière de courses

TONNERRE D’AINAY (2012) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (2/8) Avec 
tacite reconduction

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Philippe GERBIER (2/8) Pour sa 
carrière de courses

BALLYAPARK (2019) Locatairessss : M.	Jean-Luc	 RUAUX, 
M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., M. Fabrice FOUCHER, 
M. Vincent LEROUX, M. Nicolas BOENNEC Bailleur : M. Roger-
Yves SIMON (3/8) Pour sa carrière de courses

BRICK IS BACK (2015) Locataire : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Bailleurs : M. Jean-Diego MAGDELENAT, M. Marc-Henri 
MAGDELENAT (3/8) Pour sa carrière de courses

GRAND D’ORIAN (2008) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Bernard BEUCHER (3/8) Pour sa carrière de courses

HARIBO DES MOTTES (2017) Locataire : M. Xavier BRELAUD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (3/8) Pour sa carrière de 
courses

SHARELA (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

SPECIAL CROONER (2014) Locataires : Mme	Florence	 LEON-
DUFOUR, CH. GOURDAIN (s) Bailleurs : M. R.J.J. BORREL, 
GOURDAIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

TWOMAY (2018) Locataire : M. Xavier BRELAUD Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Dominique GAILLARD (3/8) Pour sa carrière de courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (4/8) Pour sa carrière 
de courses

GIGIE BLUE (2016) Locataires : M. Julien MOREL, M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa carrière de 
courses

HARDY BLUE (2017) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa carrière de courses

HIRONDELLE D’OR (2017) Locataires : M. Julien MOREL, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa 
carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Henri SOLER (4/8) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Locatairesss : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), ECURIE DES MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND Bailleurss : LEFEBVRE (s), ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (5/8) 
Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Locataires : M. Luigi CARLI, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (5/8) Pour sa carrière de courses

JOSHUA DREAM (2016) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Hubert DE WAELE (5/8) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	DUGUEY 
Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Catherine DUGUEY (5/8) 
Pour sa carrière de courses

THE LAST HARD MAN (2016) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON 
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (5/8) Pour sa 
carrière de courses

EL ALLUME (2009) Locataire : Mlle Emmanuelle BARRIER Bailleur : 
Mlle Vanda VIVIAN (6/8) Pour sa carrière de courses

FURLILI (2015) Locataires : M.	Patrick	LE	GLOANNEC, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (6/8) Pour sa carrière 
de courses

MAKANDIA RISK (2018) Locataires : M. Hugues JEAN LOUIS, 
M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : M. Hugues JEAN LOUIS (6/8) 
Pour sa carrière de courses
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GOTHIQUE (2018) Locataires : M.	Anthony	 SUBILEAU, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (8/8) Pour 
sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataires : M. Jean-Pierre PRAUD, 
M. Christian GICQUEAU Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (8/8) Pour 
sa carrière de courses

SECRET BORIS (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, Mme Sylvie RINGLER (8/8) Pour 
sa carrière de courses

FALCALINA (2017) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Remi CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (9/8) Pour sa carrière de 
courses

HESQUANTA TROIS (2017) Locataires : Mme	Stephanie	JUTEAU, 
D. GUILLEMIN (s), M. Guillaume JUTEAU Bailleur : Mme Stephanie 
JUTEAU (9/8) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
TILBURY BLOODSTOCK (9/8) Pour sa carrière de courses

HORTITZA (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
M. Ivan DUMONT (9/8) Pour sa carrière de courses

MIENGO (2016) Locataires : Mme	Marie-Anne	 LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Benjamin LEVESQUE, 
Mme Marie-Anne LEVESQUE (9/8) Pour sa carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Lea 
RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (9/8) Pour sa carrière de 
courses

DESIRE FOR EVER (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (10/8) Pour sa carrière de courses

ELEGANTE MOME (2014) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(10/8) Pour sa carrière de courses

FUNKY DE LA BARRE (2016) Locataires : SCEA DES SENS, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (10/8) Pour sa 
carrière de courses

JALNAMIX (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Herve LAIR 
(10/8) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (10/8) Jusqu’au 
00/00/00

TCHOUPINO (2015) Locataires : M. Tony GAMIETTE, M. Joel 
JENNET Bailleurs : Mlle Gwendolina GADBLED, M. Tony GAMIETTE 
(10/8) Pour sa carrière de courses

TWIST DE LA BARRE (2015) Locataires : SCEA DES SENS, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (10/8) Pour sa 
carrière de courses

WONDER (2019) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleurs : Mme R. 
ADES, ECURIE ADES HAZAN (10/8) Pour sa carrière de courses

DON’T WORRY (2013) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

EAGLE STEAL (2014) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (11/8) Pour sa carrière de courses

ECLAIR MOME (2014) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (11/8) 
Pour sa carrière de courses

FEE D’ESPOIR (2019) Locataire : M.	Philippe	MATRAN Bailleurs : 
M. Herve BARUS, M. Jean CONTOU-CARRERE (11/8) Pour sa 
carrière de courses

GRIGRIADIDI (2017) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX 
(11/8) Pour sa carrière de courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (11/8) 
Pour sa carrière de courses

HYPER COOL (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

I DRINK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

IRREDUCTIBLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

TOMGARRY (2013) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Alexis ANDRIEU (11/8) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY VALLEY (2012) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
M. Arnaud MARTIN, M. Frederic POIRIER, M. Frederic ELOY (12/8) 
Pour sa carrière de courses

HOLDGREEN (2011) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : M. Jean 
GILBERT, M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de courses

LA ZAMTOFF (2012) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
M. Bernard ANNIN, M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de 
courses

LINNGARIO (2014) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : M. Olivier 
AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M. Jeremy BIDET (12/8) Pour sa 
carrière de courses

SUCCESS STORY (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/8) Pour sa carrière de 
courses

EL FLY DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (13/8) Pour 
sa carrière de courses

ESTELLE (2014) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/8) Pour sa carrière 
de courses

GACHUCHA (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

GOODY (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

GORDES (2016) Locatairess : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(13/8) Pour sa carrière de courses

HAVRANIA (2018) Locatairess : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER Bailleurs : 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER (13/8) 
Pour sa carrière de courses

HERITIER (2017) Locatairess : Lord DARESBURY, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurss : Lord DARESBURY, M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/8) Pour sa carrière 
de courses

HONEY SOON (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Julien JOUIN Bailleurss : M. Arthur CYPRES, 
Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

LUMIERE D’AFRIQUE (2015) Locataires : M. Georges AUSTRUY, 
M. Guillaume MOUSNIER, M. Marc DUBOIS Bailleur : Mlle Laure 
GODET (13/8) Pour sa carrière de courses

QUILAURA (2017) Locataire : LUGDUNUM RACING 3 Bailleur : 
M. Jean-Christian RAYMOND (13/8) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (13/8) Pour 
sa carrière de courses

ZIXING DES BOIS (2014) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (14/8) Pour sa carrière de courses

BRONISLAS (2018) Locataire : Mlle Clara DARTY Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (15/8) Avec tacite reconduction

DARK STONE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (15/8) Pour sa carrière de courses
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EMIRA DU GOUET (2014) Locataire : Mme Etienne LEENDERS 
Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (15/8) Pour sa 
carrière de courses

FARANDOLE (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : Earl HARAS DE NONANT LE PIN (15/8) Pour sa carrière 
de courses

FILOU DE JUILLEY (2013) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (15/8) Pour sa carrière de courses

FREE ALLEN (2015) Locataires : M.	Bruno	VAGNE, P&C . PELTIER 
(s), Mme Marie PALLOT Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, 
M. Bruno VAGNE (15/8) Pour sa carrière de courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M. Alexis ACKER Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (15/8) Pour sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
EARL BAS CANGIN (15/8) Pour sa carrière de courses

HERICO (2017) Locataires : E. LERAY (s), L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (15/8) Pour sa carrière de courses

HEUREUSE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (15/8) Pour sa carrière de 
courses

KALAOS IRE (2018) Locataires : TOLMI RACING SC, M. Alain 
JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (15/8) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locataires : M.	Eric	WISSER, M. Alexis ACKER, 
M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) 
(15/8) Pour sa carrière de courses

MAUI SPIRIT (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mlle Solveig KUHSE (15/8) Pour sa carrière de courses

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (15/8) Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (15/8) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme Ferdinand GUIMARD, F. 
MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, Mme Brigitte 
MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine 
BOCHU (15/8) Pour sa carrière de courses

SEA OF DOVES IRE (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (15/8) Pour sa carrière de courses

STAR DE JUILLEY (2009) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (15/8) Pour sa carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (16/8) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : ECURIE PIERRE PILARSKI, 
M. Jerome VALLIER, Mme Meryl de WATRIGANT Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (16/8) Pour sa carrière de courses

HOSCA D’AIRY (2017) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (16/8) Pour sa carrière de courses

KAZAK CHOP (2018) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (16/8) Pour sa carrière de courses

OLYMPE VILLAGE (2016) Locataire : Mlle	V.	 CROZETIERE-
ROULET Bailleur : M. Patrice DELLA TORRE (16/8) Pour sa carrière 
de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN 
(16/8) Pour sa carrière de courses

SERENU (2010) Locataire : M. Gerard BOUFFANAIS Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (16/8) Pour sa carrière de 
courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER (16/8) Pour sa carrière de courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (16/8) Pour sa carrière 
de courses

COASTAMAJIC (2015) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (17/8) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DE TREFFLES (2018) Locataires : Mme	Catherine	PELIER, 
M. Gaston HEBERT Bailleur : M. Gaston HEBERT (17/8) Pour sa 
carrière de courses

EMZO (2014) Locatairess : M. Pierre RAUSSIN, M. Jean-Francois 
BRACQ, M. Laurent GODRET, M. Herve TREMBLAYE Bailleurs : 
Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (17/8) Pour sa carrière 
de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (17/8) Pour sa carrière de courses

L’AS DE GREE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
M. Frederic BELLANGER (17/8) Pour sa carrière de courses

LILI DE LA VIS (2015) Locataire : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MAESTRANZA (2018) Locataire : ECURIE SAGARA Bailleur : 
Mme Laurence GAGNEUX (17/8) Pour sa carrière de courses

AMBROSELIA (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Thierry POQUE (18/8) Pour sa carrière de courses

GALAWAY (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, Mlle Ingrid 
PANTALL Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, Mlle Ingrid 
PANTALL (18/8) Pour sa carrière de courses

HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

JOHNBOY DE CANDALE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (18/8) Pour sa carrière de courses

TIMOUR (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (18/8) Pour sa carrière de courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (19/8) Pour sa 
carrière de courses

MIRACLE DES AIGLES (2013) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurss : M. Benoit DESCHAMPS, Mme Helene MATHIOT, 
Mme Corine BARANDE BARBE, Mme Laurence LELIMOUZIN (19/8) 
Pour sa carrière de courses

SHALAWAY (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (19/8) Pour sa carrière de courses

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Locataires : Mme David WINDRIF, 
M. David WINDRIF Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, M. Guillaume RIEHL (19/8) Pour 
sa carrière de courses

EDGARINA (2016) Locataires : M. David LUMET, O. SAUVAGET 
(s), M. Thierry GRANDSIR Bailleurs : M. Thierry GRANDSIR, 
M. David LUMET (20/8) Avec tacite reconduction

EVEILDUBOULAY (2014) Locataires : M. Guillaume LE CAM, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Herve POIRIER (20/8) Pour sa 
carrière de courses

FUNNY FACE (2016) Locatairess : Mme	Sophie	 YOLDJOGLOU, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Karima BOUGUERRA, Mme Anne 
Sophie PAROT Bailleurs : Mme Dominique LUCAS, ECURIE MICHEL 
SARDOU (20/8) Pour sa carrière de courses
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GISELLE (2016) Locataires : M. Robert HUNTER, HYPERION 
SARL Bailleurs : HUNTER RACING, HYPERION SARL (20/8) Pour 
sa carrière de courses

GLAMOUR DU MANCEL (2016) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleurs : M. Laurent PIRON, M. Nicolas PIRON 
(20/8) Pour sa carrière de courses

HAROUN (2018) Locataires : ARMENIC BLOODSTOCK, 
AGV KARWIN STUD, ECURIE DU GAVE Bailleurs : ARMENIC 
BLOODSTOCK, ECURIE DU GAVE, Mme Ambre VAYRE (20/8) Pour 
sa carrière de courses

NIKABUSS (2012) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
M. Jean-Paul BUSSON, DUBOURG (s), M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE (20/8) Pour sa carrière de courses

ROLI TALISKER (2010) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (20/8) Avec tacite reconduction

WHAT ESLE (2016) Locatairesss : Mme	Sophie	 YOLDJOGLOU, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, M. Ange-Marie CHEVAL, Mme Karima 
BOUGUERRA, Mme Anne Sophie PAROT Bailleur : Mme Dominique 
LUCAS (20/8) Avec tacite reconduction

FLAWLESS LADY (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/8) Pour sa carrière de 
courses

HERMES FLEURY (2017) Locataire : M. Gael BARBEDETTE 
Bailleur : Mme Florence CHENU (21/8) Pour sa carrière de courses

JAVA JAMES (2019) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (21/8) Pour sa carrière de courses

SORRENZA (2017) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleurs : Mme Laure MICHOT, M. Christophe SORIGNET (21/8) 
Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (21/8) Pour sa carrière de 
courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (22/8) Pour sa carrière de courses

BAZILLE (2011) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurss : M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, 
M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (22/8) Pour sa carrière de 
courses

BEST STORY (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Antoine BARDINI, M. Christophe ANDRE, M. Francois NICOLLE 
(22/8) Pour sa carrière de courses

DE NOVO (2016) Locataire : M.	Jean-Luc	GUILLOCHON Bailleurs : 
ELEVAGE DU SARAI, Suc. Jean-Luc LAVAL (22/8) Pour sa carrière 
de courses

DILL DES FRESNES (2013) Locataire : M.	Samuel	 COUVREUR 
Bailleur : E.A.R.L. LEBRUN JEAN-GUY (22/8) Pour sa carrière de 
courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M.	Thomas	 LINES, M. Marc 
MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(22/8) Pour sa carrière de courses

DOLMEN DE L’AUBE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Thierry BOUMIER (22/8) Pour sa carrière de courses

FATCHA COLLONGES (2015) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (22/8) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (22/8) Pour 
sa carrière de courses

JANAJKA (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	GUILLOCHON Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (22/8) Jusqu’au 00/00/00

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataires : M. Gilles FOURCADE, 
M. Nunzio FERSULA, M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Michel 
MAUPOU (22/8) Pour sa carrière de courses

UTO (2008) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien LAGARDE 
Bailleurss : M. David LUMET, M. Edward WALSH, M. Thierry 
CYPRES, M. Philippe PELTIER (22/8) Pour sa carrière de courses

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Christophe 
VON BANK, M. Noel-Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, 
M. Noel-Nicolas GUILLERME (23/8) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Andre BLANPIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (23/8) Pour sa 
carrière de courses

BACPLUS (2008) Locataire : Mme Muriel BIETOLA LASSET 
Bailleur : M. Eric BIETOLA (24/8) Pour sa carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locataire : L. CARBERRY (s) Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (24/8) Pour sa carrière de courses

EVANESCENCE (2014) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Paul BARRAZZA (24/8) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE D’AMIS (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (24/8) Pour sa carrière 
de courses

KATAFONIC (2017) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL Bailleurs : M. Herve FORTINEAU, M. Laurent LEVI, ECURIES 
DE LA ROUSSIERE SARL (24/8) Pour sa carrière de courses

LUNATE (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (24/8) Pour sa carrière de courses

PREVOYANCE (2018) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleurs : 
M. Claude MAYNARD, M. Thibault DESCUDET (24/8) Avec tacite 
reconduction

QUAKER DREAM (2012) Locataires : M.	Charles	 LECRIVAIN, 
M. Jerome SELLIER Bailleur : M. Jerome SELLIER (24/8) Pour sa 
carrière de courses

SUMBA (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
Mlle Benedicte CHEREL (24/8) Pour sa carrière de courses

ESPIONNE (2016) Locataire : M.	Marcel	PECOUT Bailleur : HARAS 
DE BEAULIEU (25/8) Pour sa carrière de courses

FLORACI KAP DUMONT (2015) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (25/8) Pour sa carrière de courses

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (25/8) Pour sa carrière de courses

GARE A TOI (2016) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : Vcte Yves de 
SOULTRAIT (25/8) Pour sa carrière de courses

HEGOA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (25/8) Pour 
sa carrière de courses

HELLO DARLING (2017) Locataires : Mlle	Flore	 LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT (25/8) 
Pour sa carrière de courses

HERE’S TO YOU (2011) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Bernard LE REGENT (25/8) Pour sa carrière 
de courses

HINDISIRY (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (25/8) Jusqu’au 00/00/00

IAMONA DE PALMAS (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Firmin COVINHES (25/8) Jusqu’au 00/00/00

ILONA DE PAULHAC (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Eric LACHERADE (25/8) Jusqu’au 00/00/00

LAST RISK (2014) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT Bailleur : 
M. Vincent CORP (25/8) Pour sa carrière de courses

MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, 
J. ORTET (s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : HARAS DE LA VEGA 
(25/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (25/8) Pour sa carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/8) Pour sa carrière de courses
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SAINT STANISLAS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN 
(25/8) Pour sa carrière de courses

YASMINAS (2014) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Hugues 
VAN HAAREN (25/8) Pour sa carrière de courses

HOLY CATCH (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/8) Pour sa carrière de 
courses

HUPPE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. COTTIN (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES (26/8) Pour 
sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataires : M. Jean-Louis DEHEZ, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis 
DEHEZ (26/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Locatairess : M.	Philippe	 PONSOT, 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (26/8) Jusqu’au 
00/00/00

BALKOE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (27/8) Pour sa carrière de courses

FAROUK DE CHENEAU (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (27/8) Pour 
sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (27/8) Pour sa carrière de courses

TIRAGE AU SORT (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (27/8) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS
BIVAUD (Patrick) C. vert-clair, m. gros-vert, t. cerclée vert-clair et 
gros-vert.

BOITTEAU (Mme Marie-Hélène) C. verte, m. et t. vertes, pois blancs.

BORODAJKO (Jean-Philippe) C. noire, étoiles violettes, m. noires, 
t. violette.

CARRINGTON (John Plowden) C. grise, trois losanges et m. noires, 
t. jaune.

COLAS (Aurélie) C. gros-vert, bretelles et t. grenat.

COLINET (Enzo) C. blanche, croix de Saint-André bleu-clair, m. et 
t. jaunes.

DIAZ (Mme Caroline) C. noire, un losange et brassards roses, t. 
rayée rose et noir.

ECURIE DES ALERIONS C. grenat, croix de Lorraine et m. 
blanches, t. blanche, pois grenat.

ECURIE EDGAR MESSAOUD C. noire, étoiles beiges, m. noires, t. 
noire, une étoile beige.

FRANCOIS (Jacques) C. noire, une étoile rouge, m. jaunes, étoiles 
rouges, t. noire, étoiles rouges.

HARAS DAMIEN HADDAD C. blanche, croix de Lorraine verte, m. 
rayées blanc et rouge, t. blanche, un losange vert.

HENNAU (Max) C. rayée rose et gros-bleu, t. rouge.

LACOUR (Jean-Pierre) C. jaune, étoiles vertes, m. jaunes, t. jaune, 
étoiles vertes.

LANINE (Mme Laura) C. gros-vert, étoiles bleues, t. gros-vert, une 
étoile bleue.

OZOUF (Mlle Aurélie) C. bleue, un chevron, brassards et t. noirs.

POURET (Pierre) C. grenat, t. jaune.

RENT A HORSE BY YOHEA C. blanche, m. cerclées blanc et gros-
bleu, t. gros-bleu, étoiles roses.

TOUSSAINT (Mme Sandrine) C. verte, un losange rose, m. et t. 
gros-bleu.

VERGETTE (Mme Helen) C. noire, m. jaunes, t. rayée jaune et noir. 
(Reprise des couleurs de la Succession Georges VERGETTE).

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE DES ALERIONS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLAS DESHAYES, PORTEURS DE PARTS : MR STEVEN 
BOULE, MR PASCAL DESHAYES.

ECURIE EDGAR MESSAOUD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS   ; MR DAMIEN BENHAMOU, PORTEURS DE PARTS : 
RINA SARL et ORAH SARL.

HARAS DAMIEN HADDAD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS ; 
MR DAMIEN HADDAD, PORTEUR DE PARTS : MME ANGELE 
HADDAD.

RENT A HORSE BY YOHEA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME ANNE SOPHIE BENET, PORTEUR DE PARTS : MME ANNE-
CHARLOTTE BOITEAU.

CAVALIERES
Renouvellement :

BARRIER Emmanuelle

DROZ-VINCENT Johanna

MONFORT Céline

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

LUX Jonathan

ENTRAINEURS PUBLICS

ENTRAINEURS PARTICULIERS
GABEUR Luc

SOLIER Mathias

PERMIS D’ENTRAINER
DIAZ Caroline

Renouvellement :

CESARI Etienne

ELEVEURS-BAILLEURS
CRENN ALINE

DESLANDES CORALIE

GRIGNON ROMAIN

LECOMTE ANNE-SOPHIE

MONOD SOLENE

SEURRE PATRICK

TATARD JULIANNE

APPRENTIS
CARCREFF Loann née le 28/06/2004 
CA le 23/09/2019 (E. Papon)

Renouvellement :

DUCHENE Medy né le 25/02/2004 
CA le 24/08/2020 (P.J. Fertillet)
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JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

Renouvellement :

ALLUSSE Méghan

BOUILLE Alexandre

CARBONI Luca

CYPRIA Mathis

ELLART Océane

GRONDIN Pierre-Alfred

MACKAY Aaron

PEDRON Sarah

SURVEILLANT David-André

JOCKEYS
BESNARD Margot

CHAUVEL Jeanne

JOUBERT Cathy 

Renouvellement :

CARPENTIER Kenny

CHATELLIER Vincent

GENTAY Dorian

HUE Chloé 

ONGODIN Jérémie

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BARZALONA Mickaël 
Contrat agréé jusqu’au 09/08/2022 
Sponsor : Al Basti Equiworld

MANNING Kevin 
Contrat agréé jusqu’au 01/06/2022 
Sponsor : Al Basti Equiworld
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Damien ARTU dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 29 avril 2021 sur l’hippodrome de LYON PARILLY, a révélé la présence d’une 
substance prohibée par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop (KETAMINE et ses 
métabolites), classée comme stupéfiant ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	8	juin	2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 17 juin 2021, ledit jockey a demandé une analyse de contrôle ; 

Le 6 juillet 2021, l’analyse de contrôle effectuée par le Laboratoire désigné par le jockey Damien ARTU a 
confirmé la présence de ladite substance et de ses métabolites ;

Le 20 juillet 2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 27 juillet 
2021 en lui indiquant qu’il avait la possibilité de joindre la Commission par visioconférence en raison du 
contexte sanitaire actuel, d’y assister et d’être accompagné de son médecin traitant ;

Le 27 juillet 2021, ladite Commission s’est réunie et, après avoir pris connaissance des éléments médicaux 
du dossier et des explications dudit jockey, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire 
à la monte en courses à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement, tout en indiquant qu’il devra 
remplir les conditions cumulatives suivantes pour pouvoir continuer à monter en courses : 

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en courses en France 
auprès d’un médecin agréé par France Galop qu’elle aura désigné ;

- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 
la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais  ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

Le	 28	 juillet	 2021, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Damien ARTU à se présenter à la réunion fixée au mercredi 18 août 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux Commissaires 
de France Galop par la Commission médicale en date du 28 juillet 2021 et ses pièces jointes, et pris 
connaissance des explications dudit jockey ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier électronique du jockey Damien ARTU reçu le 17 août 2021 mentionnant notamment qu’il 
n’assistera pas à la réunion des Commissaires et que son cas positif résultait d’un complot visant à servir les 
intérêts de l’institution des courses suite à une affaire médiatisée qui ternit l’image des courses actuellement, 
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précisant que d’autres jockeys avaient fait l’objet d’un prélèvement positif à cette substance et qu’il trouve 
ironique de faire croire que des jockeys utilisent un anesthésiant pour cheval pour monter en courses ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature stupéfiante de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en 
application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée par la Commission 

médicale à compter du 27 juillet 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses ;

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu 
de tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Damien ARTU au vu de sa grave infraction au Code des 
Courses au Galop caractérisée par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le prélèvement 
biologique susvisé ;

Que le jockey Damien ARTU se contente d’invoquer une hypothèse de conspiration dans laquelle il serait 
impliqué, sans communiquer le moindre élément probant à ce titre concernant la présence de KETAMINE 
et ses métabolites dans son prélèvement ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 

Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante et de ses métabolites, aux effets perturbateurs 
du système nerveux central, aux effets entre autres hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais 
aussi des effets sur la coordination motrice et pouvant conduire au phénomène dit de décorporation, dans 
le prélèvement d’un jockey est de nature à mettre en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image 
et mettre en grand danger le jockey lui-même, mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Qu’en l’absence d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette substance et permettant 
de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif à une telle 
substance, celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part ;

Attendu qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Damien ARTU de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et proportionnée à 
la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans le temps ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Damien 

ARTU et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps.

Boulogne, le 18 août 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions 
des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Direction Commerciale & 
Marketing de France Galop afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course à 
vocation évènementielle permettant de faire monter en course des personnes titulaires d’une autorisation 
de monter délivrée par LeTROT dans une course de galop intitulée DÉFI DES JOCKEYS sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE le mardi 24 août 2021 ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop : 

• l’organisation de la course DÉFI DES JOCKEYS dont le programme détaillé comportant les noms 
des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente 
décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE, le mardi 24 août 2021 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation, à titre exceptionnel, de la course DÉFI DES JOCKEYS sur le site de 

l’hippodrome de DEAUVILLE le mardi 24 août 2021, étant observé que cette course a une vocation 
évènementielle. 

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.  

Boulogne, le 21 août 2021 
Koen HUYBERS - Christine du BREIL - Dominique LE BARON DUTACQ

Mardi 24 août 2021 – PSF – 1 500 m – Départ en stalles

DEFI DES JOCKEYS à DEAUVILLE le Mardi 24 AOUT  

N° Entraineur   Cheval   Jockey

5 D- P PROD’HOMME FERNOBOY  Mathieu MOTTIER

3 F. VERMEULEN   HOOTTON  Alexandre ABRIVARD

7 C-Y LERNER  MONSTERSTACK Antoine LHERETE 

4 Y.BARBEROT  DAMNED  Mathilde COLLET

1 F. VERMEULEN   ART PREMIER  François LAGADEUC

2 M.BOUTIN   IT’S ON US  Adrien LAMY

6 D.COTTIN   UNDERSTATED Alexis GRIMAULT

Réserviste Jockey : Paul PLOQUIN et Guillaume LENAIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le 19 juillet 2021, le jockey Guillaume GUEDJ-GAY ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de VICHY ; 

Le 20 juillet 2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
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pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le même jour, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement biologique 
le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Guillaume GUEDJ-GAY à fournir ses explications ou demandé à être 
entendu avant le 24 août 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes dont le rapport de contrôle infructueux dans 
lequel il est indiqué notamment : 

- qu’il ne s’est pas présenté 15 minutes après sa course (la 8ème course – Prix de SAVIGNY), la 
réunion comportant 9 courses ;

- qu’il ne s’est pas présenté, durant toute la réunion, y compris 20 minutes après la dernière ; 
- la présence permanente d’un des 2 médecins à l’infirmerie durant cette réunion ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Guillaume GUEDJ-GAY en date du 9 août 2021 mentionnant notamment :
- que lors de la réunion de course du 19 juillet à VICHY, les Commissaires lui ont transmis les 

documents pour se présenter au contrôle biologique en même temps qu’il a présenté son test 
PCR ;

- qu’il les a signés et rangés dans son vestiaire, qu’il a monté sa première course avec l’intention de 
se présenter au contrôle, qu’après celle-ci, il a malheureusement complètement oublié d’y aller et 
s’en est rendu compte au moment de récupérer ses affaires pour partir ;

- que s’apercevant de son oubli, il s’est rendu à l’infirmerie, mais que le médecin était déjà parti ;
- qu’il a tenté de contacter le secrétaire des Commissaires qui officiait ce jour-là pour obtenir le 

numéro du médecin, mais impossible de l’avoir, qu’il était trop tard et qu’il est donc resté dormir 
à VICHY pour effectuer le prélèvement dès le lendemain matin, à la clinique des sports ;

Attendu que le jockey Guillaume GUEDJ-GAY a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il 
a signé la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement pour lequel il était désigné le 19 juillet 2021 
sur l’hippodrome de VICHY, mais qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement, le rapport de contrôle 
infructueux mentionnant notamment que ledit jockey ne s’est pas présenté 15 minutes après sa course (la 
8ème course – Prix de SAVIGNY) (…) ni durant toute la réunion, y compris 20 minutes après la dernière ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 20 juillet 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 20 juillet 2021, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical à compter du 
délai susvisé ;

Attendu que ledit jockey, en ne se présentant pas audit contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas 
respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 20 juillet 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans 

toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas 
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présenté audit prélèvement pour lequel il avait été désigné, ce qui constitue un manquement non 
acceptable et grave au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Guillaume GUEDJ-GAY le 20 juillet 2021 ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 24 août 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 août 2021

Il a précisé que la pouliche courrait rapprochée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JOUMANA DE RETZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1196 3168 PRIX JACKPOT AU CASINO (PRIX DES CAPUCINES)
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids		:	67	k. Les poulains mis à réclamer pour 12.000 
porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1053  Canford Wine, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Zavallya [Elusive City (USA)], 71 k, (14 000), 
Stall Hexenberg (J. Reveley), MF. Weissmeier

 1164 3 Rial, h, n, 4 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB (Pursuit 
Of Love GB), 67 k (65 k), gh, (10 000), G. Mimouni 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Adei	Basc, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Castagna 
[Astarabad (USA)], 65 k (64 k),  h, (10 000), L. Bernhardt 
(E. Metivier), L. Bernhardt

 1053 5 Mister Bint, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 67 k (64 k),  h, (10 000), 
Mme E. Caux (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 724  Project	Fear, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 71 k (67 k), gh, (14 000), 
Y. Le Louargant (A. Nail), W. Menuet (s)

 1130  Bathy	Love, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 67 k (63 k), 0h, (10 000), Mme E. Drouet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1122 5 Cquilepatron, h, al, 4 ans, par Lucayan et New Order 
SPA (Multazem USA), 67 k (66 k),  h, (10 000), J. Finch 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1122  Fury Road, f, 4 ans, 67 k,  h, (12 000), P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1059 4 Jolie	Marquise, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, (14 000), 
O. Pruvost (Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 1106 5 Live Your Dream, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0h, (12 000), 
Mme V. Dubois (T. Vabois), JPh. Dubois

 1122 4 Last	Final	Jack, h, 4 ans, 71 k, Ah, (14 000), 
Mme G. Reille-Villedey (A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 610  Rani	De	Bilsac, f, 4 ans, 69 k (65 k), 0, (14 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1053 7 Quilaura, f, 4 ans, 65 k, gh, (10 000), Lugdunum Racing 3 
(B. Gelhay), M. Pitart

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 399 a
Certif. vétérinaire : Furimix
5 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¾, tête, ½ long, 1 long ½, 1 
long ¾, tête.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

3 600 m
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CLAIREFONTAINE
0310 225 vendredi 13 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – Pierre-Jean ALAUX

 1195 3170 PRIX CASINO TRANCHANT DE VILLERS-SUR-MER (PRIX 
DES PEUPLIERS)
(Steeple-Chase - Femelles)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 
15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 4	ans,	 65	k.		;	
5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Joumana De Retz, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 66 k,  h, Ecurie des Charmes 
(G. Masure), F. Nicolle

 1128 7 Gemohio, f, al, 5 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 
70 k, SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), Mme S. Delaroche

 1130 2 Taballera, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Twinkle 
[Galileo (IRE)], 69 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1063 1 Sambana Du Berlais, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Shanon Du Berlais [Turgeon (USA)], 71 k (69 k), gh, 
P. Magne (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1020 1 Coeurquivalse, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Coeur De 
Valse (Anabaa Me), 66 k,  h, Mme A. Vayre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1050 6 Huile De Coude, f, n.p, 4 ans, par Network GER et 
Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 67 k (63 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (B. Henry), Gab. Leenders (s)

 1103 2 Hogwarts, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Askabane 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (66 k),  h, Mme F. Cypres (L. Zuliani), 
F. Nicolle

7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 945 a
1 long ¼, 3 long ½, courte encolure, 3 long ½, nez, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
	 2 281	a Hugues Rousseau.
	 1 140	a Scea Ecurie Bader.
	 644	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 446	a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 223 a Mme Gerard Aoudai.
	 148	a Haras De Saint-Voir.
	 74	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’28’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lucas ZULIANI au sujet de la performance de la pouliche 
HOGWARTS.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais vraiment eu de ressources 
durant le parcours.
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14 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Mathieu PITART en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche LIVE A PARIS sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nicolas GAUFFENIC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre PLACENET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DIEPPE
0404	226 samedi 14 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Gérald SAUQUE – Marie-
Josèphe HUET

 1198 3322 PRIX D’AIGUEPERSE
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Vadaly, f, b.f, 3 ans, par Vadamos et Formerly [Poliglote 
(GB)], 66 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1031 3 Aurore	Verte, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Reine Du 
Bouffay [Turgeon (USA)], 71 k (69 k),  h, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1105 2 Rue	De	Moscou, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Shahwarda [Sendawar (IRE)], 69 k (68 k),  h, R. Cillo 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Cosmos Harmony, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 66 k (65 k), Ah, 
F. Nicolle (B. Bourez), J. Delaunay

 1160  Into	The	Moon, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Chickflick Dorrell (Kotky Bleu), 67 k (64 k), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

   Mademoiselle Flag, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

   Danish	Girl, f, 3 ans, 66 k (64 k),  h, JM. Tessier 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1012 3 Coastal Sun, f, 3 ans, 67 k, gh, Mme S. Tortiger 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1045 1 Ici	Avrilly, f, 3 ans, 71 k (68 k),  h, Mme AC. Andre 
(J. Zerourou), F. Vannereux

   Excepetion, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Haras Des Beaux 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1125  La Cuenta, f, 3 ans, 66 k, g, G. Mollier (N. Gauffenic), 
D. Windrif

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 548 a
Eng. Sup. : Excepetion
1 long ½, 3 long, 8 long, 2 long ½, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 806	a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 470	a Herve Viallon.
 319 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.
 151 a Baudron (S).

La pouliche VALADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1199 3321 PRIX CHOUTE
(Haies - Mâles et Hongres)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses à 
obstacle, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Jacky Thomas, Pierre Gasnier.
 662 a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 374	a Sebastien Dufrancatel.
 259 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 129 a Snig Elevage.
	 86	a Yannick Fouin.
	 43	a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Temps total : 4’19’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur M. SEROR 
(S) par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier 
ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre CANFORD WINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Florent BAYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).

 1197 3169 PRIX GROUPE TRANCHANT (PRIX DES FUSAINS)
(Haies)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 141 3 Placenet, h, b, 4 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 72 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1065  Salt	Rock, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 67 k, Ah, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Mado, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Madonna Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 66 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Winchester	POL, m, gr, 4 ans, par Silvaner GER et 
Wild Lady GER (Sholokhov IRE), 69 k,  h, Palmyr Racing 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1065 7 Dinozaure, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Comann, h, al, 4 ans, par Kapgarde et County Fun 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), 
PJ. Fertillet

 1077 3 L’Astalara, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et L’Astina 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, Bourgogne Racing Club 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 978 4 Raffles	Quattro, h, 4 ans, 68 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
A. Le Clerc (s)

   Diamant	American, f, 4 ans, 65 k,  h, M. Laflandre 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Vaub	Chop, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ecurie des Dragons 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

10 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 895 a
Code anomalie DE : Live A Paris
Sans motif : Miss Bubble
9 long, encolure, encolure, 1 long ¾, ½ long, 8 long, 2 long, 4 long ½, 
3 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
	 2 281	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 140	a Gerard Thomas Ryan.
	 644	a Neustrian Associates, Mme Rebecca Shepard.
	 446	a Millennium Stud Sp Zoo, prime non attribuée.
 223 a Marc Bridoux.
	 148	a Jacky Rauch.
	 74	a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

Temps total : 3’58’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Mickael SEROR, interdit au hongre MYSTICAL de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et de la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné, 
la société d’entraînement M. SEROR (S) par une amende de 150 euros.
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Primes aux éleveurs :
	 1 531	a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
 765 a Mme Magali Dussart.
	 446	a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.
 303 a	Volker	Kaufling,	prime	non	attribuée.
	 143	a Daniel Haury, Mlle Monique Heintz.

Temps total : 4’38’’60’’’
Le hongre ASSAD LAWAL a fait l’bjet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre TIGER TAP TAP a fait l’bjet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre GODEWAERSVELDE a fait l’bjet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Suite a une mauvaise interprétation de la photographie par les juges 
à l’arrivée, ceux-ci ont validé l’arrivée après photographie 1-7-6, sans 
avoir presenter la photo aux Commissaire. Celle-ci étant érronée les 
Commissaires ont modifié l’arrivée officielle, l’arrivée est donc devenue 
la suivante :
1 er le 1 GAGE DE REUSSITE,
2e le 6 AUTORISATION,
3e le 7 GODEWAERSVELDE,
4e le 4 TIGER TAP TAP,
5éme le FLYING MONDAIS.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Bertrand DUBOURG, 
sur les performances de sa pouliche FALBALA DES MOTTES, celui-
ci a senti un problème physique, les Commissaires ont enregistré ses 
explications, le veterinaire de service confirmant une grosse gêne au 
niveau posterieur.
Le hongre GAGE DE REUSSITE a fait l’bjet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1201 3323 PRIX RENE MENARD
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Hourra De Sivola, f, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 66 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 394 1 Dilzana, f, b, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Amisana 
ITY (Denon USA), 67 k,  h, SCEA Haras du Ma (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1077 4 Hermes D’Allier, h, al, 4 ans, par My Risk et Bergamote 
D’Allier [Network (GER)], 68 k,  h, Y. Maupoil (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1118 3 Herria Banbou, f, b.f, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Salsa Banbou [Until Sundown (USA)], 68 k (65 k), Ah, 
Mme E. Banchereau (J. Bry), S. Zuliani (s)

 811  Happy Joy, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Sweet 
Joy (Fado), 67 k (63 k),  h, Y. Fouin (s) (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1077 7 Epona De Botozel, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Arriver USA (Diesis GB), 65 k (63 k),  h, E. Asport 
(D. Lecomte), Mme S. Marsch

   Ladysane, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 65 k, gh, M. Foursin (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1152  Hiram Des Obeaux, h, 4 ans, 70 k, gh, Mme S. Marsch 
(A. Renard), Mme S. Marsch

   Presidentsainlouis, h, 4 ans, 67 k (64 k), 
gh, SCEA Ecurie Francis Gamichon (N. Curtis), 
Mme S. Duchesnay

9 partants ; 47 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 917 a
Certif. vétérinaire : Come On Lotti
2 long ½, ¾ long, 3 long, 6 long, 2 long ½, 6 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
	 809	a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent.
	 457	a Yves Maupoil.
 316 a Mme Evelyne Banchereau.
	 158	a Mlle Jacqueline Bernadon.
 105 a Haras De Botozel.
 52 a Earl Bois Hue.

Temps total : 3’49’’30’’’
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Petit Tonnerre, h, b, 3 ans, par Waldpark 
GER et Perpette [Le Triton (USA)], 66 k (63 k), 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1098 5 Particuliere	Dream, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 66 k, g, Mme M. Blot 
(B. Lestrade), J. Boisnard (s)

 1098  Keep Running, h, r, 3 ans, par Turgeon USA et Roxaline 
[Trempolino (USA)], 66 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1098  Singapore Trip, h, b, 3 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 66 k (62 k), gh, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Sirlight, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 66 k (67 k),  h, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1124 2 Northern	Devil, h, 3 ans, 69 k,  h, Mme N. Gimenez 
(J. Charron), M. Mescam (s)

   Oran IRE, h, 3 ans, 66 k, F. Vermeulen (s) (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

   Orange Diamond (FR) , m, 3 ans, 66 k,  h, 
Boultbee Brooks Ltd (D. Mescam), M. Mescam (s)

   Howareyou, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 495 a
Sans motif : Iron Des Mottes
1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Gerard De Saint-Laurent, Philippe 

Dievart.
	 806	a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
	 470	a Mme Francois De Beauregard.
 319 a Haras De La Huderie.
 151 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tanguy ANDRIEUX (hongre SINGAPORE TRIP) en ses explications, lui 
ont adressé des obersations pour ne pas avoir conservé sa ligne dans 
la ligne d’arrivée, ce mouvement étant sans conséquence sur l’arrivée.
Le hongre PETIT TONNERRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1200 3325 PRIX DE L’AILLY
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1102  Gage De Reussite, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 69 k, . Ecurie Couderc 
(T. Chevillard), D. Bressou

 91 1 Autorisation, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 67 k,  h, J. McClenaghan 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1102  Godewaersvelde, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Maybewave [Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, F. Nicolle 
(G. Masure), F. Nicolle

 1102 4 Tiger Tap Tap GER, h, al, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Tomato Finish GER (Starborough GB), 68 k,  h, S. Sutton 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1002  Flying Mondas, h, b, 6 ans, par Mohandas et Qualypso 
D’Ace (Lucky Dream), 67 k,  h, D. Haury (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1102 5 Assad	Lawal, h, 6 ans, 69 k, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

 151 4 Falbala Des Mottes, f, 6 ans, 69 k (68 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 587 a
encolure, nez, 3 long ½, 8 long, 1 long ½, 1 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ferblue, m, al, 5 ans, par Motivator GB et Blue Fern USA 
(Woodman USA), 68 k,  h, C. Marzocco (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 723 3 Galleo Conti, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gazelle 
Lulu [Altayan (IRE)], 72 k,  h, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1010  Hey Jude, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et Boston 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 70 k (68 k),  h, A. Jathiere 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1128  Barneville, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 1158  Zone Rouge, h, b, 5 ans, par Croco Rouge IRE 
et Alamagane (Dananeyev), 69 k,  h, Mme S. Marsch 
(A. Renard), Mme S. Marsch

 82 5 Gino Des Dunes, h, 5 ans, 67 k, gh, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 897 2 Paolo (FR) , h, 5 ans, 71 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (W. Lajon), J. Delaunay

   Cookilayone, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Girod (B. Gelhay), 
M. Pitart

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 568 a
1 long, 9 long, loin, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Ecurie Skymarc Farm.
 661 a Patrick Joubert.
	 385	a Scea Hamel Stud.
 261 a Francois Rohaut.
 123 a Philippe Henry.

Temps total : 4’26’’60’’’
Le cheval FERBLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1204 3327 PRIX ARENICE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 partants ; 43 eng.
Les Commissaires ont neutralisé la course pour des raisons de sécurité.
Après avoir recueilli l’ensemble des avis des socioprofessionnels, ils ont 
decidé d’annuler la course et la reporter à une date ultérieure.

GÉMOZAC
0519 227 dimanche 15 août 2021

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Gilles VALLEE – Olivier FAURE

 1205 4078 PRIX ROBERT DUNOGUIEZ
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1160  Invite D’Honneur, h, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Kalla GB (Monsun GER), 72 k (69 k), Haras de Saint-Voir 
(G. Richard), F. Nicolle
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A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony RENARD sur le hongre HIRAM DES OBEAUX, étant à 
l’origine de la reprise du départ, le jockey a declaré qu’il n’a pu maitriser 
son cheval, celui-ci étant incontrolable, les Commissaires ont enregistré 
ses explications.
La pouliche HOURRA DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.

 1202 3326 PRIX MANDARINO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +12.

 1023 1 Highlander, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 988 2 Harry De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Tikiti De 
Balme [Solid Illusion (USA)], 67 k (66 k),  h, JL. Henry 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1053 1 Alicaron, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Aliara GER 
(Platini GER), 691/2 k (671/2 k), 0h, Mme A. Gourdon 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1122 1 Vernon	Subutex, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 69 k, Agh, 
Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), PJ. Fertillet

 1104 5 Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 67 k, gh, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 941 5 Giorgina, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Olive (Forestier), 
67 k,  h, Ecurie des Charmes (G. Masure), F. Nicolle

 1103 6 Halco	De	Bersy, h, b, 4 ans, par Falco USA et 
Ondine De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 64 k (62 k),  h, 
Ecurie Jaeckin (Mme N. Desoutter), P. Adda (s)

 1050 2 Diva	Secrete, f, 4 ans, 69 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(de F. Giles), A. Le Clerc (s)

 1130 4 Elrancho, h, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1050 3 Poulorius, h, 4 ans, 651/2 k (641/2 k), Suc. M. Bryant 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1103  Pica	Lina, f, 4 ans, 651/2 k, S. Munir (M. Regairaz), 
D. Bressou

 1006 6 Harmonie	Roque, f, 4 ans, 65 k, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1103  Junta Post, f, 4 ans, 68 k, Mme M. de Sousa (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 925 6 Harmonie	Du	Chenet, f, 4 ans, 64 k,  h, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

14 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 580 a
Sans motif : Histoire De Reve
5 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, encolure, 8 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.
	 774	a Jean-Luc Henry.
	 457	a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
 316 a Eric Becq.
 176 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 123 a Hugues Rousseau.
	 88	a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

Temps total : 4’20’’70’’’
Le hongre HIGHLANDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1203 3324 PRIX LE ROI THIBAULT
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, 
ni gagné, ni reçu 10.000 (places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr

arr

tbé

tbé

3 800 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 août 2021

BO 2021/17 - obstacle 5

Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1080 1 Risk	D’Aimer, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 69 k (65 k), CR. Hirst (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1116 2 Kap My Love, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Kapdetout 
(Kapgarde), 65 k (61 k), Mme F. Touzac (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 1093  Hamicice, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (64 k), F. Deliberos 
(G. Richard), F. Nicolle

 1149 2 Royal Gemix, h, b, 4 ans, par Gemix et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 68 k (67 k), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 988 1 Della Beautiful, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Della Wish [Della Francesca (USA)], 69 k (68 k), 
C. Marcellin (A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

 911  Raskolnikov, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 256 a
1 long, ½ long, 1 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
	 417	a Julien Moutel, Mme Corinne Planchenault.
	 243	a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 165 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
	 78	a Claude Marcellin.

Le cheval RISK D’AIMER a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Joël MICHON

 1208 4075 PRIX INTERSPORT GRANVILLE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chase, gagné 
une course de dotation totale de 13.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1183  Granit	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Perle Secrete [Lavirco (GER)], 70 k (66 k), Ah, Mme N. Viel 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1108  Gazelle Mail, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et True Love 
Mail [Great Pretender (IRE)], 67 k (65 k), Ah, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1162  Sun Star Des Bois, h, al, 5 ans, par Falco USA et 
Diane Des Bois (Village Star), 73 k (70 k),  h, Mme J. Brillet 
(D. Lecomte), P. Journiac

 823 5 Sirene Gemmoise, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Venise Doree [Starborough (GB)], 66 k (621/2 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1047 3 Pegasus Bey, h, gr, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 71 k (68 k), Ah, D. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 1083 5 Greatgold, h, 5 ans, 67 k, g, Mme O. Lerat (J. Lebrun), 
XL. Le Stang

 760 3 Kinochka, h, 5 ans, 68 k (67 k), A, J. Juillet (V. Bernard), 
G. Juillet

 1146 3 Etoile Du Brizais, f, 5 ans, 68 k, g, Haras de Magouet 
(Y. Plumas), N. Chevalier

   Gnatee De La Motte, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, 
Earl Moreau (J. Tabary), D. Cottin (s)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 189 a
Eng. Sup. : Granit De Thaix
4 long, 2 long ½, 5 long, 3 long ½, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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 1022 2 Master Blaze, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et 
Baltria (Balko), 70 k, Ecurie Jumelle (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1124 3 Francois	Premier, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Molly Has [Coastal Path (GB)], 68 k (64 k), A, J. Detre 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 605  Ibiza Des Mottes, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Sun Des 
Mottes [Adnaan (IRE)], 65 k (62 k), EARL Ecurie des Mottes 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1150  Math	De	Lune, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Pepite De Lune (Mansonnien), 69 k (67 k), F. Picoulet 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1148 4 Igore	De	Vassy, h, 3 ans, 69 k (66 k), 0, N. Ferrand 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 98 a
Sans jockey : Indivis
1 long ½, ½ long, 1 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Haras De Saint-Voir.
	 417	a Davy Fernandez, Pierre-Antoine Lacheze.
	 243	a Haras De Sainte Gauburge.
 165 a Earl Ecurie Des Mottes.
	 78	a Francis Picoulet.

Le cheval INDIVIS est déclaré non partant par les Commissaires pour 
jockey indisponible. Le certificat médical sera envoyé après avoir entendu 
le représentant de l’écurie de BOISBRUNET.
Le cheval INVITE D’HONNEUR a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

 1206 4080 PRIX L’ASS. DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DE 
COURSES AU GALOP DU S/O
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.	Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1157 3 El Paso Wood, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 70 k (68 k), (9 000), 
A. Chaille-Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1037 1 Tigrman, h, b, 10 ans, par Librettist USA et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 70 k (67 k), (7 000), Ecurie R.E. 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher

 1176 3 Beaumont En Auge, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (69 k), 0, (7 000), 
Ecurie Centrale (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 1081 2 Dragon	Lancelot, h, b, 8 ans, par Early March GB et Ohe 
Lancelot [Baby Turk (IRE)], 68 k, (7 000), de M. Montfort 
(M. Bonsergent), Art. Adeline de Boisbrunet

   King Of Man, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 70 k (66 k), (9 000), Ecurie R.E. 
(Y. Follin), F. Foucher

 987 4 Batura Sar, f, 7 ans, 66 k (64 k), (7 000), Mme S. Mestries 
(F. Besson), Mme S. Mestries

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 160 a
1 long, 1 long, 5 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Jeoffray Pagliaroli.
	 348	a Ecurie R. E. .
 203 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 137 a Vtsse Marc De Montfort, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 65 a Ecurie R. E. .

Le cheval DRAGON LANCELOT (no5) a été monté par Maxime 
BONSERGENT en remplacement de Anthony RENARD.
Le cheval EL PASO WOOD a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

 1207 4079 PRIX PASCAL HERVE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
course à obstacles, ni reçu une allocation de 6.500, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 18.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
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 1049 2 Camelion, h, gr, 9 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 66 k, gh, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin

 1134  Bipbip Des Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA 
et Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 69 k, 0h, 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 1085 2 Forza Conti, f, 6 ans, 66 k, 0, R. Dubois (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1049  Poonam, h, 10 ans, 66 k, 0, Suc. P. Van Der Linden 
(J. Lebrun), XL. Le Stang

 991  Caproc	De	Kerser, h, 9 ans, 65 k (67 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (J. Duchene), P. Quinton (s)

 1049 1 Darkly	Rochelaise, f, 8 ans, 65 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 264 a
4 long, 6 long ½, 6 long, 1 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 3 062	a Mme Kerstin Drevet.
	 1 531	a Mme Kerstin Drevet.
	 893	a Gaec Longchamp.
 606 a Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
	 287	a Eric Sailly.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jordan DUCHENE, Jean-Philippe LEBRUN, Esteban METIVIER et Léo-
Paul BRECHET en leurs explications les ont respectivement sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour s’être 
trompés de parcours.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
GRANVILLE - 15 AOUT 2021 - PRIX DES VANS MTM-GRAND CROSS
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jordan DUCHENE, Jean-Stéphane LEBRUN, Esteban METIVIER et Léo-
Paul BRECHET en leurs explications les ont respectivement sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour s’être 
trompés de parcours ; 

* * *
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Esteban METIVIER, contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 
Après avoir pris connaissance du courrier par lequel le jockey Esteban 
METIVIER a interjeté appel et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment appelé M. Romain DUBOIS, la Société d’entraînement 
Christophe DUBOURG et Esteban METIVIER, respectivement propriétaire, 
entraîneur et jockey de la jument FORZA CONTI, à se présenter à la 
réunion fixée au mardi 24 août 2021 pour l’examen contradictoire de cet 
appel et constaté la non-présentation des intéressés à l’exception du 
jockey Esteban METIVIER ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, le plan 
du parcours, pris connaissance des explications écrites fournies par 
l’appelant, M. Romain DUBOIS, la Société d’entraînement Christophe 
DUBOURG et des déclarations du jockey Esteban METIVIER, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations, possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Esteban METIVIER mentionnant 
notamment :
- qu’il s’est arrêté pour un problème technique (de guêtres) et que I’arrêt 
de son cheval n’a rien à voir avec une éventuelle erreur de parcours ; 
- qu’il s’est décalé du tracé initial, afin de ne pas gêner par son arrêt les 
autres concurrents situés derrière lui ; 
Vu les échanges de courrier de procédure avec le jockey Esteban 
METIVIER en date du 16 août 2021 ; 
Vu le courrier électronique de M. Romain DUBOIS en date du 23 août 
2021, mentionnant notamment :
- que suite à la sortie soudaine du peloton dans ce cross, le jockey 
Esteban METIVIER, " où il avait encore toute ses chances " lui a ensuite dit 
qu’il avait préféré arrêter FORZA CONTI, car il trouvait son action changée 
dû à un souci technique aux postérieurs de la jument ; 
- qu’en effet on a remarqué une atteinte et fers soulevés ; 
Vu le courrier électronique du représentant de la Société d’entraînement 
Christophe DUBOURG en date du 23 août 2021, mentionnant notamment :
- qu’il n’a pas compris lorsque ledit jockey a quitté le peloton, alors qu’il 
ne s’était pas trompé de parcours et était encore bien en course ; 
- que ledit jockey lui a expliqué à son retour que " FORZA " avait changé 
son action, que ce dernier a pensé qu’il y avait un problème et a préféré 
arrêter ; 
- qu’effectivement, la jument s’est probablement fait galoper dans les 
postérieurs, car il a constaté qu’elle avait une atteinte et un fer soulevé ; 
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Primes aux éleveurs :
	 835	a Michel Bourgneuf.
	 417	a Yvonnick Dugue.
	 243	a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
 165 a Robert-Romain Foucault.
	 78	a Mlle Catherine Bonneau.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur David 
COTTIN (S), par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Léo Paul BRECHET 
en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif en fermant le 
passage à la corde gênant ainsi deux de ses concurrents.

 1209 4074 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er mars, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 111 6 Briac	D’Echal, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Populonia [Polish Precedent (USA)], 70 k, gh, 
Mme C. Minier (T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 1152  Havanea, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 77 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1046 2 Swing	Cat, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Duchesse 
O’Malley [Turgeon (USA)], 67 k, gh, P. Noue (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 294  Amy, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Oryade [Laveron 
(GB)], 65 k,  h, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin

 1038 5 Happy Lann, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Akilann 
(Le Balafre), 65 k (66 k), A, Rég. Le Texier (J. Lebrun), 
XL. Le Stang

 1032  Boleyro, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, J. Marion (s) 
(D. Thomas), J. Marion (s)

 1046 4 Touzlego, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, D. Bernier (A. Baudoin-
Boin), D. Bernier

 1013 2 Hozora, f, 4 ans, 74 k (71 k), Ah, Ecurie Team Spirit 
(J. Tabary), D. Cottin (s)

 1114  Hudson Sport, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Gil. Chaignon 
(D. Lecomte), Gil. Chaignon

 750 3 Hera De L Aunay, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme L. Seurin 
(V. Bernard), T. Jouin

 974  Hardouinaye Clermo, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, 
S. Landon (M. Guilleux Joly), d’E. Andigne

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 230 a
loin, 4 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mlle Claudine Minier.
	 452	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 263 a Mlle Laurence Socquet Juglard, Pascal Noue.
 179 a Peter Stevens.
	 84	a Regis Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

 1210 4077 PRIX DES VANS MTM - GRAND CROSS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 65	k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours C5
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

 953 1 Bolero De Kerser, h, b, 10 ans, par Freedom Cry GB 
et Nouba De Kerser (Dounba), 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(MA. Dragon), P. Quinton (s)

 1153 3 Vol	Noir	De	Kerser, h, b, 12 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1085 4 Espoir, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
70 k, gh, J. Marion (s) (R. Julliot), J. Marion (s)
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Que les autres concurrents avaient repris le parcours intérieur pour se 
diriger de nouveau vers le trou à bord franc, étant observé que le jockey 
Esteban METIVIER, qui avait continué le parcours avec ces derniers, 
avait, après le passage des deux cônes, au lieu de reprendre le trou à 
bord franc, fait progresser son partenaire vers la double croche pour 
finalement venir s’arrêter devant les tribunes ; 
Attendu qu’il y a pourtant lieu, au vu du plan du parcours, à cet endroit, 
de sauter à nouveau le trou à bord franc ; 
Qu’en outre, aucun élément visible sur la seule vue mise à la disposition 
des Commissaires ne permet de constater que le jockey Esteban 
METIVIER s’était arrêté pour un problème technique et que I’arrêt de son 
cheval n’avait rien à voir avec une éventuelle erreur de parcours, étant 
observé que l’appelant n’apporte aucun élément probant à ce titre ; 
Attendu au regard de ce qui précède que les Commissaires de courses 
étaient fondés à considérer que le jockey Esteban METIVIER s’était 
trompé de parcours, aucun élément extérieur à lui, irrésistible et/ou 
imprévisible, ni aucun mouvement d’un confrère ne l’ayant contraint à 
emprunter la mauvaise piste n’étant caractérisé ; 
Attendu qu’il a lieu, dans ces conditions :
- de maintenir la décision des Commissaires de courses qui étaient 
fondés à sanctionner le jockey Esteban METIVIER comme ils l’ont fait ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Esteban METIVIER ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 
15 jours.
Boulogne, le 24 août 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON

 1211 4076 PRIX STELSIA CASINO DE GRANVILLE-GRAND STEEPLE 
CHASE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 33.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +17.

 918 2 Dicla, f, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 67 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1048 5 Douglass, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 69 k, 0h, Mme S. Crepin-
Berard (R. Julliot), G. Denuault (s)

 1131 3 Feu Follet Sivola, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 651/2 k, 0h, F. Rault 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1135 4 Farasilver, h, b.f, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 68 k (65 k), A, O. Monnier (C. Riou), 
S. Foucher

 1048 4 Espirito, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et Java De 
Mai Ii (Rivelago), 67 k, gh, Mme M. Quinton (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 1058 3 Fantassin, h, 6 ans, 70 k,  h, D. Lefrant (A. Orain), 
D. Lefrant

 1011  Fictif	Gravel, h, 6 ans, 68 k,  h, Mme N. Devilder (O. Jouin), 
T. Jouin

   Jetstream	Jack	IRE, h, 11 ans, 691/2 k,  h, 
Suc. P. Van Der Linden (J. Lebrun), XL. Le Stang

 1169  Royal	Navy	Warship	USA, h, 6 ans, 65 k (64 k), 0h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1079 2 Soldier’S Queen, h, 8 ans, 72 k, 0, D. Grandin 
(V. Chatellier), D. Grandin

 1112  Abaya	Du	Mathan, h, 9 ans, 70 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 336 a
¾ long, 2 long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, encolure, 
3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

4 300 m
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- que " c’est pourquoi, il pense que la sanction infligée audit jockey n’est 
pas justifiée " ; 
Attendu que le jockey Estéban METIVIER a déclaré :
- avoir respecté le parcours, et qu’à cet effet, il précise qu’avant le trou 
à bord franc, il avait bien respecté le passage obligé constitué de deux 
fanions et avait ensuite bien sauté le trou à bord franc ; 
- qu’après le trou à bord franc, il y avait eu des remous dans le peloton et 
que sa jument avait heurté un piquet ; 
- qu’il ne pouvait plus arrêter sa jument sur le trou à bord franc au risque 
de gêner ses concurrents ; 
- qu’il avait jugé préférable de se décaler vers la droite avant d’arrêter 
ensuite sa jument ; 
- qu’il considère avoir respecté les dispositions de l’article 167 du code 
des courses dont il a fait lecture ; 
- qu’il précise que lorsqu’il a arrêté sa jument, il a constaté qu’une de ses 
guêtres postérieures avait tourné et que sa jument s’était faite une atteinte 
pas grave au postérieur gauche ; 
- qu’il fait un parallèle avec les courses du Steeple-Chase lorsque les 
jockeys décident de contourner un obstacle avant d’arrêter leur cheval, et 
ce, pour ne pas être dangereux avec les autres concurrents ; 
- qu’à une question de M. Gérald HOVELACQUE visant à savoir s’il 
avait demandé un témoignage à Olivier JOUIN, puisqu’il a déclaré lui 
avoir indiqué qu’il allait s’arrêter avant de le faire, le jockey a répondu 
négativement ; 
- qu’à une question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE visant à savoir 
ce qu’il avait déclaré aux Commissaires de courses, celui-ci a répondu 
qu’il avait fait le parcours contrairement à ses concurrents, mais qu’il avait 
un doute quant à la capacité de sa jument à terminer le parcours ; 
- que s’il avait été dernier, il aurait arrêté sa jument sur le trou à bord 
franc ; 
- qu’il conclut qu’il ne voulait pas prendre de risque pour sa jument qu’il 
connaît bien, puisqu’il la monte tous les matins ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président ; 

* * *
Vu l’article 167 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le plan officiel du parcours du Prix des VANS MTM - GRAND CROSS 
couru sur l’hippodrome de GRANVILLE le 15 août 2021 ; 
Vu le rapport de M. Yves FLEURET, Commissaire de courses le jour dudit 
Prix, en date du 18 août 2021, mentionnant notamment qu’à l’issue de " 
la course 5 Prix des VANS MTM-GRAND CROSS ", les Commissaires ont 
ouvert une enquête après avoir examiné le film de contrôle, entendu les 
jockeys Jean-Stéphane LEBRUN, Jordan DUCHENE, Léo-Paul BRECHET 
et Esteban METIVIER en leurs explications et les ont sanctionnés d’une 
interdiction de monter de 15 jours pour s’être trompés de parcours ; 
Vu le rapport de Mme Marie-Chantal de JACQUELIN, Commissaire 
de courses le jour dudit Prix, transmis le 19 août 2021, mentionnant 
notamment :
- que " les jockeys LEBRUN, DUCHENE, BRECHET et METIVIER " se sont, 
tout simplement, trompés de parcours, E. METIVIER, comme les autres ; 
- qu’ils ne comprennent absolument pas pour quel motif E. METIVIER 
peut faire appel à cette décision, qu’il a reconnue et signée ; 
- qu’E. METIVIER est venu, avant d’être appelé, à la salle des 
Commissaires, pour leur demander de le mettre " arrêté, et non erreur 
de parcours ", afin de ne pas avoir de sanction, demande ahurissante, 
sachant qu’il leur répétait qu’il connaissait son parcours par coeur, mais 
qu’il ne savait plus où il en était ; 
- qu’après " vision du film ", il reconnaît qu’il s’est trompé, mais leur 
redemande de le mettre arrêté, qu’ils lui ont répondu que c’est absolument 
impossible, que son cheval ne boitait pas, qu’il n’avait aucune excuse et 
qu’il devait assumer ses erreurs ; 
- qu’il n’y avait rien de spécial à spécifier sur le PV, " qu’erreur de parcours " ; 
- qu’un jockey qui fait appel à une décision après l’avoir reconnue, et 
qui, probablement, change sa version (pour son appel), devrait être 
doublement sanctionné ; 
Vu le rapport complémentaire de M. Yves FLEURET, Commissaire 
de courses le jour dudit Prix, transmis le 19 août 2021, mentionnant 
notamment :
- qu’après la course le jockey Esteban METIVIER s’est présenté au 
bureau des Commissaires avant d’être appelé, prétextant qu’il s’était 
arrêté de lui-même, parce qu’il ne savait plus où il en était du parcours ; 
- qu’après " vision du film " il s’avère que le jockey Esteban METIVIER ne 
s’arrête pas avant l’obstacle (trou à bord franc), mais qu’il continue son 
parcours par la droite et qu’il arrête de monter son cheval qu’au niveau 
de la double croche et qu’à partir de cet endroit, il revient au pas face 
au public ; 
- que, convoqué au bureau des Commissaires, Esteban METIVIER a 
confirmé qu’il s’était arrêté (comme si son cheval était boiteux) et nous a 
affirmé qu’il connaissait le parcours par coeur, qu’à la question " pourquoi 
s’est-il arrêté ? ", il n’a pas su répondre et qu’ils ont donc appliqué l’article 
167 du Code des courses ; 
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle, qu’après le 
deuxième passage du trou à bord franc, les jockeys Jordan DUCHENE, 
Jean-Philippe LEBRUN et Léo-Paul BRECHET s’étaient écartés du tracé 
figurant sur le plan du parcours ; 
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   Alankery	Lauriere, h, b, 9 ans, par Alanadi et 
Independence [Equerry (USA)], 67 k (63 k), gh, 
Mme H. Cadot (M. Gauthier), L. Cadot

 1144 4 Flora Collonges, f, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, J. Marion (s) 
(B. Henry), J. Marion (s)

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 207 a
7 long ½, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Jean-Marie Baradeau.
	 417	a Mlle Sabine Lucchesi.
	 243	a Jean-Pierre Roussel.
 165 a Scea G. Elevage.

Le cheval FLORA COLLONGES No3 a dérobé à l’abord de l’obstacle 
entrainant la chute du jockey Baptiste HENRY.
Le hongre BOLID DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

POMPADOUR
0540	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Pierre POURET – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 1214 4083 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
30.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1089 1 Louanas, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Dallidas 
[Kahyasi (IRE)], 69 k,  h, Mme E. Van Haaren (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Polinuit, h, gr, 7 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez 
Maud (Saint Estephe), 67 k (65 k),  h, SARL Carion E.M.M. 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1112 1 Chao	Chao, h, b, 9 ans, par Diamond Green et Lettre 
De Lune (Cadoudal), 67 k,  h, T. Amos (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1157 4 Fleur Du Faux, f, n.p, 8 ans, par Le Balafre et Fleur 
D’Un Jour [Satin Wood (IRE)], 65 k (64 k),  h, F. Delage 
(T. Vodrazka), F. Lagarde

 1111 4 Gadjo	Des	Arrachis, h, b, 6 ans, par Kap Rock et 
Fairly River [Fairly Ransom (USA)], 67 k, g, M. Pelletant 
(E. Bureller), M. Pelletant

5 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 743 a
Sans motif : Arry
courte tête, 9 long, loin, encolure.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Evelyne Van Haaren.
 626 a Sarl Carion E. M. M. .
 365 a Henri Soler.
	 247	a Francis Delage.
 117 a Jean-Claude Hardy.

Le hongre CHAO CHAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le jockey Enzo Bonnet (GADJO DES ARRACHIS) n’étant pas disponible, 
les commissaires ont accepté son remplacement par le Jockey Erwan 
Bureller au poids de 67 kgs.

 1215 4085 PRIX LOUIS REILLIER
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
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Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
 591 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
	 345	a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 234	a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 110 a Jean-Pierre Mahe, Alexandre Dayot.

LE DORAT
0527 227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel FRUGIER – Etienne RIFFAUD – 
Serge BARTHELEMY

 1212 4081 PRIX DE BELLEFON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.500 (victoires et places).	Poids		:	4	ans,	67	k.		;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 01 janvier de l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1143 1 Belaska, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 74 k (71 k),  h, Mme AH. Leenders (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 1143 3 Hokorika	Du	Mou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 66 k (62 k),  h, 
Cte de G. Certaines (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1143  Hourvari Boum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Trusty 
(Sleeping Car), 74 k (70 k), Ah, Ecurie Bluestar Racing 
(T. Gaullier), de A. Boisbrunet (s)

 1179  La	Panthere	Grise, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et 
Draga (Smadoun), 67 k (64 k),  h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

 1179  Queen’S	Shabby, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Shabby 
Gold (Irish Wells), 65 k (62 k), A, P. Lemoine-Boucaud 
(B. Henry), G. Lassaussaye

 1143 2 Hock	Noir, h, 4 ans, 76 k (72 k), gh, E. Raquin 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 244 a
Certif. vétérinaire : Millionkiss Doroux
3 long, 6 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Patrick Boiteau.
	 417	a Earl Domaine Du Mou.
	 243	a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 165 a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.
	 78	a I. G. E. P. .

Le hongre HOURVARI BOUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1213 4082 PRIX ARMAND DE VASSELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1145 3 Bolid	Du	Mathan, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 71 k (67 k), gh, 
A. Chaille-Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1145 4 Lascar	Gris, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Vicki [Persian Combat (USA)], 71 k (70 k), 0h, E. Papon 
(M. Mingant), E. Papon

   Bob Alone, h, al, 10 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 67 k (64 k), Mme JP. Roussel (N. Curtis), 
E. Lecoiffier
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A l’issue de la course, le hongre ONSAIJAMAIS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique

 1217 4086 PRIX BASILE ET BERNARD LACHAUD GRAND CROSS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année 
dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1113 1 Volcan	D’Estruval, h, n.p, 12 ans, par Forestier et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1113 2 Viking	De	Balme, h, al, 12 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 66 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1145 5 Go’N Win, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 65 k, M. Nicolau (AD. Fouchet), 
M. Nicolau

 804 3 Black’N	Roses, h, b.f, 7 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 69 k,  h, H. Despont (B. Gelhay), H. Despont

 450 2 Elegant Star, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 68 k,  h, Suc. M. Bryant (E. Bureller), 
J. Plouganou (s)

 1091 1 Grillon D’Estruval, h, 5 ans, 70 k, 0h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1070  Carino, h, 9 ans, 65 k, Ah, Mme M. Chiampo (R. Fourcade), 
Mme M. Chiampo

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 382 a
2 long, 1 long, 4 long, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 3 062	a Mme Bernard Le Gentil.
	 1 531	a Jean-Luc Henry.
	 893	a Ambroise Dupont.
 606 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 287	a Suc. Magalen Bryant.

A l’isssue de la course, le hongre VOLCAN D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

SILLÉ-LE-GUILLAUME
0242	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : 

 1218 4072 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE
(Haies - Femelles)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
été classées, 1re ou 2e d’une course d’une dotation totale de 13.000. 
Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Hawai	Baie, f, gr, 4 ans, par Crillon et Quietamixa 
(Linamix), 66 k (62,4 k),  h, DA. Barre (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1032 1 Orchestral	Davis, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Trumpet 
Davis [Rose Laurel (IRE)], 71 k (71,4 k),  h, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 15 3 Muhaya	Kaillila, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Kaillila River [River Mist (USA)], 71 k (67,3 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 950  Hellena, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 74 k (73,4 k), Ah, E. Puniere (V. Morin), 
G. Lassaussaye

 772  Ronbleue Stlaurent, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 67 k (64,4 k),  h, B. Le Regent 
(K. Ouvrier), B. Le Regent
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dernière inclus, reçu 25.000 en steeple-chases (victoires et places). 
Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1070 1 Le Grand Babu, h, b, 13 ans, par Balko et Maelis 
(Albert Du Berlais), 71 k,  h, JM. Reillier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1070 5 Evviva, f, b.m, 7 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 67 k,  h, Mme M. Chiampo 
(T. Dumouch), Mme M. Chiampo

 1139 5 Djaplu, h, al, 9 ans, par Olzarte De Collongues et Djalousi 
(Djainor), 67 k (64 k), 0h, Mme M. Chiampo (R. Fourcade), 
Mme M. Chiampo

 1070 3 Syr Alberto, h, al, 12 ans, par Albert Du Berlais et Syr 
Daria (Fast), 66 k, 0, F. Tourade (AD. Fouchet), F. Tourade

 1113 3 Sacha	Malpic, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 69 k, M. Nicolau (E. Bureller), M. Nicolau

 959  Egeo, h, 7 ans, 65 k (63 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(MA. Mermel), Mme M. Chiampo

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 57 a
9 long, 5 long, 9 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
 591 a Mme Marie Chiampo.
	 345	a Suc. Marcel Delord.
	 234	a Mme Sylvie Fanthou.
 110 a Pierre Pasquet.

Le hongre LE GRAND BABU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1216 4084 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.500 (à réclamer excepté). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1067 1 Onsaijamais, h, b.f, 10 ans, par Kap Rock et Romantique 
Cotte (Robin Des Champs), 73 k,  h, T. Amos (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1068 2 Rock	D’Opale, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 67 k,  h, Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1121 4 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 69 k (66 k),  h, E. Daure (T. Vodrazka), 
E. Dell’Ova

 1111 3 Crystal D’Un Jour, h, gr, 10 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 68 k (65 k),  h, A. Seguy 
(L. Franzel), A. Seguy

 1112 2 Commingeois, h, b, 9 ans, par Assessor IRE et Damanka 
IRE (Slip Anchor GB), 69 k, Ah, M. Pelletant (E. Bureller), 
M. Pelletant

 1152  Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1090 1 Fenomene	D’Oc, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, A. Chaille-
Chaille (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 522 a
Sans motif : Royak De La Rue
3 long, 9 long, loin, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Terry Amos, Guillaume Macaire.
 626 a Mme Pascale Herbin.
 365 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
	 247	a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 117 a Andre Mestre.

Le jockey Enzo Bonnet (COMMINGEOIS) n’étant pas disponible, les 
commissaires ont accepté son remplacement par le jockey Erwan 
Bureller au poids de 69 kgs.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1023 2 Mysterious Garden, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde 
et Mysterious Lina (Linamix), 68 k (651/2 k),  h, 
Ecurie des Mouettes (J. Coyer), S. Culin

 1152 3 Hera D’Aubrelle, f, b, 4 ans, par Racinger et L’Ete Sera 
Chaud [Garde Royale (IRE)], 66 k (661/2 k), gh, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1119 1 Heidi Star, f, al, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 69 k (651/2 k), gh, Mme D. Chabrier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 357 3 Homesun, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, Ecurie Magnien 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1044 3 Miss Lovely, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 66 k (621/2 k), Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1073  Hatchoubilicane, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), Ah, A. Blanpin 
(T. Blainville), A. Blanpin

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 236 a
1 long, 6 long, 2 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Dream With Me Stable Inc.
 556 a Frederic Boistier.
	 324	a Maurice Chabrier.
 220 a Jean-Francois Magnien.
	 104	a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’15’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval no2 MYSTERIOUS GARDEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1221 3624 PRIX COLONEL ROBERT MAIRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’annéedernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 706 3 Dalila D’Airy, f, al, 8 ans, par Anzillero GER et Leisha 
D’Airy (Oblat), 67 k (641/2 k), Ah, C. Jacquot (J. Zerourou), 
C. Jacquot

 602  A	Dieu	Vat, h, n.p, 11 ans, par Presenting GB et 
Montanara Paris [Turgeon (USA)], 67 k (651/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (E. Capdet), de N. Lageneste

 1029 2 Ecoutille, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 71 k (711/2 k),  h, P. Journiac (E. Labaisse), 
P. Journiac

 983  Angie Royale, f, al, 8 ans, par Kapgarde et April Day 
[Garuda (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, S. Couvreur (L. Colson), 
S. Couvreur

 854  Fin Bourgogne, h, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Vieilles Vignes (Sacro Saint), 68 k (651/2 k), A, C. Jacquot 
(MM. Aridj), C. Jacquot

 1003  Desirs Des Blaises, h, 8 ans, 67 k (671/2 k), A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 1153 4 Unbrin De L’Isle, h, 13 ans, 72 k (711/2 k), Ah, 
E. Clayeux (s) (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1153  Go	Wilko, h, 9 ans, 67 k (641/2 k), And. Roussel 
(T. Blainville), And. Roussel

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 491 a
Eng. Sup. : A Dieu Vat
Sans jockey : Disco De Vaut
4 long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 1149  Heritiere Desomoza, f, 4 ans, 66 k (62,4 k), Ah, 
Mme E. Lambert (Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 1116  Valsys, f, 4 ans, 68 k (68,4 k), Ah, S. Seignoux 
(L. Solignac), Mme V. Seignoux

   Sweety	Misticanza	IRE, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Hello Top, f, 4 ans, 66 k (62,4 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (M. Duchene), PJ. Fertillet

 1179  Pearl In Summer, f, 4 ans, 69 k (66,9 k),  h, 
Ecurie Ginkgo (JB. Breton), E. Thueux

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 414 a
Eng. Sup. : Pearl In Summer
1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long, 8 long ½, 1 long, 9 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Andre-Jean Belloir.
	 417	a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
	 243	a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Glwadis 

Lardot.
 165 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 78	a Yannick Menezo, Patrick Menezo.

 1219 4073 PRIX AUGUSTIN ET PIERRE CHAMPION
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en course à 
obstacle, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 15.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 1142 1 Orialki, f, b.f, 8 ans, par Khalkevi IRE et Oratorial 
[Nashamaa (IRE)], 67 k (67,4 k), gh, G. Taupin (s) 
(C. Lefebvre), G. Taupin (s)

 1101 4 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 67 k (64,4 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

 1095 2 Giny De Balme, f, b, 5 ans, par Manbolix et Calyptol 
[Phantom Breeze (IRE)], 65 k (61,4 k), gh, Mme L. Canac 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1033 4 Hale, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Orange 
Bitter [Night Shift (USA)], 68 k (67,4 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1014  Natagaima, f, b, 8 ans, par Authorized IRE et Whoopsie 
GB (Unfuwain USA), 66 k (64,4 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1088 1 Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 68 k (68,3 k),  h, 
F. Fouquet (E. Fouquet), F. Fouquet

 1095  Nil Lises, h, 5 ans, 67 k (67,4 k),  h, Haras des Lises 
(L. Solignac), Mme V. Seignoux

   Saukanne, h, 5 ans, 67 k (63,4 k), 0gh, 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 234 a
3 long ½, 5 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mlle Anne-Marie Guillet, Claude Derouet.
	 417	a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
	 243	a Jean-Luc Henry.
 165 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 78	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

VITTEL
0906 227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Robert RICHY – Jean-
Pierre LAURENT – Alain NOIRJEAN

 1220 3623 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 7.500.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
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Temps total : 5’1’’4’’’
Les Commissaires ont après enquête sanctionné l’entraîneur Adrien 
FOUASSIER (BINGO DE L’AUNAY) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Le hongre PRAGELOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1223 3532 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’étant pas de race Pur Sang. 
Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 cette année et par 
10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1166 5 Fusion De Baune, f, al, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Azur De Baune [Network (GER)], 73 k (70 k), A, 
Mme M. Lefevre (C. Riou), B. Lefevre (s)

 943 1 Friponne De Belair, f, b.f, 6 ans, par Doctor Dino et 
Strip Tease (Maresca Sorrento), 70 k, g, J. Leylavergne 
(J. Reveley), G. Lassaussaye

 1123 3 Gastibelza, f, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 68 k (64 k), gh, 
F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1176 1 Facebook	Jersey, f, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Myrtille Jersey (Murmure), 69 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

   Emingwelle, f, b, 7 ans, par Network GER et Maldives 
(Ragmar), 66 k (65 k),  h, Mme de I. Saint Anthost (S. Evin), 
E. & G. Leenders (s)

 1162 4 Gaia Ludoise, f, 5 ans, 69 k, gh, P. Oger (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1066 5 Guerre Des Gaules, f, 5 ans, 68 k (64 k), Ah, 
SCEA Haras de Peyre (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1074 2 Fakira, f, 6 ans, 69 k, gh, Mme C. Journiac (E. Bureller), 
P. Journiac

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 127 a
1 long, 3 long, ½ long, 5 long, 1 long ½, dead-heat.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :
	 1 531	a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 765 a Grouas.
	 446	a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 303 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
	 143	a Mme Isabelle De Saint Anthost.

Temps total : 5’4’’91’’’
La jument FUSION DE BAUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Christopher RIOU (FUSION DE BAUNE), les Commissaires 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).

 1224 3534 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 651 7 Bomari, h, b, 10 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 78 k (74 k),  h, C. Hamelin (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 651  Deauseille, f, b, 8 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 69 k,  h, Ecurie des Mouillotins (de A. Chitray), 
E. & G. Leenders (s)

 1134 1 Sacha	Green, h, gr, 8 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 73 k (70 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 117  Debut De Printemps, h, b, 8 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 69 k, Ah, Ecurie Tenor 
(C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Claude-Yves Pelsy.
 626 a Haras De Saint-Voir.
 365 a Vtsse D’ Armaille.
	 247	a Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
 117 a Jean Marie Prost.

Temps total : 6’48’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Corentin SMEULDERS (Hongre 
UNBRIN DE L’ISLE), tombé, se plaignant d’avoir été gêné pendant le 
parcours (au passage de route lors du retour sur l’hippodrome), par le 
cheval DALILA D’AIRY AA (jockey Jimmy ZEROUROU), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey Jimmy 
ZEROUROU et Corentin SMEULDERS, les Commissaires ont considéré 
qu’il n’y a pas eu de gêne intentionnelle lors de ce passage obligatoire 
pour le retour sur l’hippodrome.
Le cheval no8 (DALILA D’AIRY AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

LE LION D’ANGERS
0218	229 mardi 17 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Michel GAUTIER – 
André MARTIN – François COUETOUX du TERTRE

 1222 3533 PRIX NICTO ET ALPHONSE MAILLET
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 28.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

 1007  Pragelor, h, n.p, 8 ans, par Al Namix et Pragelata GER 
(Platini GER), 72 k, Mme M. Egli (T. Chevillard), Mme D. Mele

 1135 2 Ecoute	En	Tete, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 681/2 k, Ah, Elevage des Vallons (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 1057 1 Bingo De L’Aunay, h, b, 6 ans, par Dream Well et 
Grace De L’Aunay (Denham Red), 71 k, 0, JC. Auvrai 
(de F. Giles), A. Fouassier

 1162 3 Eden	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lady Lord [Lord Of Men (GB)], 69 k (66 k), Mme I. Couffon 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 1135 1 Frostinator, h, b, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Bip 
Bip Tercah (Sleeping Car), 69 k, Ah, J. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

 1052  Encredechine, f, b, 7 ans, par Coastal 
Path GB et Provence (Subotica), 691/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Cesar Du Lemo, h, 6 ans, 72 k (69 k), Mme S. Prunault 
(Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)

 1162  Camerise, f, 5 ans, 67 k (66 k),  h, S. Dory (V. Bernard), 
S. Dory

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 343 a
1 long, 4 long, 4 long, 2 long, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
 701 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
	 414	a Jean-Christophe Auvrai.
	 287	a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
 159 a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet, Jean-Marie Bouchareychas.
 111 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

4 000 m
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 1226 4088 PRIX DES ETS CLOTOUT
(Haies)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Virgo	Celestin, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 70 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1149 1 Helianthus, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Great 
Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 70 k (66 k), gh, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1026  Hidalgo De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 67 k (63 k),  h, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1093 5 Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB 
et Putyball USA (Silver Deputy CAN), 68 k (67 k),  h, 
D. Huguet (M. Mingant), C. Cheminaud

   Magictas, f, b.f, 4 ans, par Sumitas GER et Magicmontain 
[Montjeu (IRE)], 65 k,  h, Mme B. Le Gentil (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 141  Laisse Dire, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Gabeur 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1127 6 Hymour Royal, h, 4 ans, 67 k,  h, F. Turek (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1156  Caldeira, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1170 7 Golden	Touch, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, 
Ecurie Castillon Bloodstock (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1093 4 Le Roi Jean, h, 4 ans, 67 k, Ah, C. Chasseriaud 
(T. Dumouch), C. Cheminaud

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 391 a
Eng. Sup. : Virgo Celestin
6 long, encolure, 3 long, 1 long, 5 long, 1 long, 7 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
	 348	a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.
 203 a Jean-Luc Henry.
 137 a Haras Du Mont Dit Mont.
 65 a Jacques Beres.

Temps total : 4’9’’10’’’
Le cheval VIRGO CELESTIN a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

SAINT-MALO
0154	231 jeudi 19 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – Max CONFRERE

 1227 3551 PRIX CARCARADEC (PRIX DE LA BOULE BARRIERE)
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1169  Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 69 k (68 k), 0h, (11 000), 
Mme C. Metayer (A. Lotout), PJ. Fertillet

 654 6 Espoir De Fleur, h, b, 7 ans, par Spider Flight et 
Fleur D’Anjou (Roli Abi), 71 k (67 k),  h, (13 000), M. Viel 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

3 500 m
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 880 2 Cap Mix, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Easy Iii 
[Perrault (GB)], 71 k,  h, Ecurie Magnien (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1110 1 Miss Laura, f, 6 ans, 69 k (66 k),  h, D. Miloux (J. Tabary), 
D. Cottin (s)

 804 2 Netcam, f, 9 ans, 70 k,  h, D. Clayeux (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1085  Dylane, f, 8 ans, 71 k (68 k), Ah, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 352 a
2 long, 4 long, 5 long, 2 long, 8 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 730 a Haras De La Rousseliere Scea.
	 426	a Charles Chevreux.
	 289	a Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
 137 a Charles Magnien.

Temps total : 6’58’’84’’’
Le hongre BOMARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528	230 mercredi 18 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Guy VIEUILLE – 
Thierry HERNANDEZ

 1225 4087 PRIX MATAGRI
(Haies - Handicap)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	15.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +15.

 1128 4 Saintrac, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et La 
Traconne [Morespeed (GB)], 72 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1184 2 Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 74 k (71 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 1111  Beautiful	Secret, h, n.p, 6 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 701/2 k,  h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1101  Famous Du Berlais, h, b, 5 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 68 k (65 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1163 4 Cidjie Dangles, f, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 65 k (62 k), K. Plisson (D. Carre), 
K. Plisson

 1100 5 Baliland, f, 5 ans, 70 k (66 k), A, Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

6 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 579 a
Eng. Sup. : Famous Du Berlais
Sans motif : Mona De Baune
1 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 1 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Sarl Carion E. M. M. .
	 452	a Dream With Me Stable Inc.
 263 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 179 a Jean-Marc Lucas.
	 84	a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

Temps total : 4’57’’20’’’
Le cheval SAINTRAC No 2 a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.
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Temps total : 4’54’’67’’’
La jument GLAMOURE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CRAON
0212 233 samedi 21 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Bernard HUNAULT – 
Régis ROMAGNE – Marc PRIOUL

 1229 3606 PRIX FOIRE DE CRAON (PX D’AUTEUIL)
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 71 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1127 4 Hermes De Mee, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Upssa De 
Mee [Network (GER)], 67 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

 1106 1 Araucarias, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 67 k (66 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1170 3 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 70 k, Ah, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1174 1 Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 69 k (65 k), 0h, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1038 1 Ho	La	Voila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et A 
Dormir Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 71 k (67 k),  h, 
de A. Seroux (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1179  Corsico	Bello, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, J. Planque (s) 
(D. Thomas), J. Planque (s)

 1122 2 Henya, h, 4 ans, 71 k (68 k), 0, S. Girardin (E. Capdet), 
P. & C. Peltier (s)

 1209 1 Briac	D’Echal, h, 4 ans, 71 k (69 k),  h, Mme C. Minier 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1015 1 Happy	Thoughts, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, Mme H. Devin 
(G. Richard), F. Nicolle

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 414 a
6 long, 3 long, loin, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.
 626 a Mme Evelyne Van Haaren.
 365 a Mlle Francoise Perree.
	 247	a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 117 a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’40’’87’’’
Le poulain HERMES DE MEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1230 3607 PRIX U-EXPRESS (PRIX G. ET A. DU BREIL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans. Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 61 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1140 1 Born To Be A Queen, f, gr, 6 ans, par 
Walk In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 73 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1161 2 Elcond’Or	Forlonge, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 70 k,  h, J. Planque (s) 
(J. Lebrun), J. Planque (s)

3 700 m
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 1169 1 Beaugos De Houelle, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 71 k (69 k), Ah, (11 000), 
F. Leblanc (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1123 2 Habibi Linn, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 67 k, 0h, (9 000), N. Ozguler 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 1135 7 Gudari, h, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Sablonniere 
[Verglas (IRE)], 71 k (68 k), (13 000), Tenuta Dei Principi 
(C. Riou), L. Maceli

 1056  Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 67 k, 0, (11 000), 
JC. Auvrai (J. Reveley), A. Fouassier

 1169  Gilou Cat, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0, (13 000), JL. Dehez 
(G. Meunier), F. Dehez

 1194  As De Carpat, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0h, (9 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Vision	Rebelle, f, 7 ans, 65 k (64 k), (9 000), Mme M. Tillet 
(S. Evin), Mme M. Tillet

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 351 a
Consition spéciale : Plate Bande
4 long ½, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Mme Antoine Polard.
 591 a Arnaud Chaille-Chaille.
	 345	a Franck Leblanc.
	 234	a Plersch Breeding Sarl.
 110 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 4’43’’78’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de Ariane MERCIER 
représentante de l’entraineur Pierre Jean FERTILLET (l’entraineur 
ayant été contacté par téléphone), interdit à la jument PLATE BANDE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les 
injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, 
Pierre Jean FERTILLET par une amende de 150 euros.
Le hongre BEAUGOS DE HOUELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1228 3550 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). 
Poids		:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1036 4 Georgia	Parcs, f, b, 5 ans, par My Risk et Tistairly [Fairly 
Ransom (USA)], 67 k (66 k), gh, A. Gallo (V. Morin), T. Viel

   Houji, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Astarte [Apsis 
(GB)], 65 k (63 k), gh, J. Detre (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 143  Galicy	Rochelaise, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Perle Rochelaise [Scooter Bleu (IRE)], 67 k (65 k),  h, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Glamoure, f, b, 5 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 68 k (65 k), JY. Artu (s) (A. Seigneul), 
JY. Artu (s)

 1118 4 Histoire D’Amis, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Espressa 
[Miesque’S Son (USA)], 65 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 882  Hayworth, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Marie D’Anjou 
[Garde Royale (IRE)], 65 k (61 k), Ah, JL. Guerin 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Goodwells, f, 5 ans, 67 k,  h, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Haute Tension, f, 4 ans, 65 k (66 k), Bon de L. Bourgoing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Helomie, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, E. Leray (s) 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
1 long, 2 long, 1 long, 3 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Mme Gabriel Nouard, Daniel Mazieres.
	 809	a Pierre De Maleissye Melun, Jacques Detre.
	 457	a Scea Solange Esnouf.
 316 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 158	a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
 105 a Francois-Marie Cottin.

3

4

5

6

7

arr

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

6

arr

tbé

tbé



14 BO 2021/17 - obstacle

22 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1232 4093 PRIX LOUIS COPPIN
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 726 7 The	Painter, h, al, 5 ans, par Hurricane Run IRE 
et Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 73 k (72 k),  h, 
Ecurie Nina Poussier (B. Bourez), F. Nicolle

 1119 4 Rosande, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Nette Rousse 
(Robin Des Pres), 66 k, gh, Mme S. Morisson (V. Morin), 
D. Morisson (s)

 1041 3 Galet De Jade, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Verjade 
[Anzillero (GER)], 70 k,  h, M. Charleu (A. Zuliani), F. Nicolle

 218  Gamer, h, b.f, 5 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
67 k, D. Josset (T. Dumouch), E. Leray (s)

 509 5 Godomar, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

   Grandissima, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, Mme C. Cealy 
(J. Tabary), D. Cottin (s)

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 241 a
8 long, ¾ long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
	 904	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
	 452	a Mme Martine Bride, Dominique Le Baron Dutacq.
 263 a Michel Charleu, Lionel Michaud.
 179 a Fabien Le Bras.

Temps total : 3’57’’85’’’
Le hongre THE PAINTER a subi un prélèvement biologique.
Suite au comportement dangereux de la jument GRANDISSIMA lors de 
la tentative de la mise en place de l’attache langue les commissaires 
ont autorisé l’entraineur D.COTTIN à faire courir sa jument sans attache 
langue.

 1233 4094 PRIX STANISLAS ET REGIS LASSAT
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids		:	 68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k.  ; pour 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1183 4 Baltika	Talisker, f, b, 5 ans, par Balko et Ladylux [Lord 
Of Men (GB)], 70 k (69 k),  h, (9 000), Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1131  Frosty	Lake, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Acenanga GER (Acatenango GER), 72 k, 0h, (8 000), 
J. Marion (s) (A. Merienne), J. Marion (s)

 1161  Bilbo D’Assault, h, b, 6 ans, par Royal Assault USA 
et Noverings (GB) (Noverre USA), 68 k, 0h, (7 000), 
D. Josset (T. Dumouch), E. Leray (s)

 1181  Princesse	Meturie, f, b, 10 ans, par Princeton et Miss 
Ramic [Panoramic (GB)], 66 k (62 k), (7 000), F. Hayeres (s) 
(Mme B. Zuliani), F. Hayeres (s)

 1175 4 Ouragan Indien, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB 
et Qingdao (IRE) (Dansili GB), 68 k (65 k), (7 000), 
Mme C. Lopez (T. Jaguelin), F. Seguin

   Saint Genou, h, 6 ans, 70 k (67 k),  h, (8 000), 
M. Chapuron (MA. Mermel), M. Chapuron

6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 366 a
Eng. Sup. : Princesse Meturie, Saint Genou
4 long, 5 long, 1 long, loin, ¾ long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
	 348	a Herve Bunel.
 203 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 137 a Pierre Maurice Belsoeur.
 65 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
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 1161 4 Urbok, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 71 k (68 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1057 3 Fly	To	The	Ska, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Lumiere De Boitron [Neverneyev (USA)], 69 k (651/2 k),  h, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1210  Forza Conti, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (70 k), 0, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1185 1 Shine	Baby	Shine, h, 6 ans, 74 k (71 k),  h, Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 944 1 Rikita	De	L’Orme, f, 5 ans, 71 k (68 k),  h, 
Ecurie Franck Boucey (N. Curtis), E. Lecoiffier

 385  Grand	Lascar, h, 5 ans, 67 k, 0, Ch. Dubourg (s) 
(O. Jouin), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long, 9 long, 2 long ½, 1 long, ½ long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Ecurie Piquemal.
 626 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.
 365 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
	 247	a Cedric Babin.
 117 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 6’27’’69’’’
La jument BORN TO BE A QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les commissaires après avoir entendu le jockey Emilien MANCEAU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups).

LA ROCHE-POSAY
0217	234 dimanche 22 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Frédéric GUILLON – 
Alain LADEK – Alexandre CADU

 1231 4092 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
9.000 ou 10.000.	Poids		:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1120 4 Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 69 k,  h, (8 000), JM. Bonnin 
(A. Merienne), JM. Bonnin

 1179 1 Golden	Dawn, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 69 k (66 k), 0h, (10 000), Mme H. Devin 
(GG. Vibert), F. Nicolle

   Viktor	De	Bonnveau, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Iasia GR (One Cool Cat USA), 71 k, Ah, (10 000), 
D. Le Breton (W. Lajon), J. Delaunay

 1147 2 Harmonie De L’Arie, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 67 k (66 k),  h, (9 000), 
Mme L. Seurin (V. Morin), T. Jouin

 1171 5 Ho Que Oui, f, al, 4 ans, par Network GER et Highest 
Card [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (63 k), Ah, (8 000), 
Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 217 a
2 long, 8 long, encolure, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Alain Chopard.
	 348	a Mme Henri Devin.
 203 a Cyril Dufroux, Mme Sylvie Tulasne.
 137 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 65 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’6’’68’’’
La femelle GOLDWEN DAWN a subi un prélèvement biologique.
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Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   La	Manigance, f, b.m, 3 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1060 3 Nambiti, h, b.f, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Cheyrac 
(Smadoun), 69 k (66 k),  h, Mme I. Pacault (T. Vabois), 
Mme I. Pacault

 1182 4 Isidor, h, b, 3 ans, par Nidor et Couleur Bernebeau 
(Bernebeau), 67 k (641/2 k),  h, Mme C. Hennequin 
(JB. Breton), M. Siron (s)

 1190  Tibajoha, h, n.p, 3 ans, par Racinger et Idaline 
[Martaline (GB)], 67 k (65 k), gh, W. Menuet (s) (C. Riou), 
W. Menuet (s)

 1043 3 Jane Express, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Jane 
GER (Samum GER), 65 k,  h, EARL Haras de L’Hotellerie 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Inedit De Mee, h, 3 ans, 67 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (MO. Belley), J. Boisnard (s)

 1182 1 Epona	Du	Mathan, f, 3 ans, 67 k (65 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Kauto Maui, h, 3 ans, 67 k, Ah, Ecurie Salcienne 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Monphi	IRE, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, P. Sourzac 
(Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 1165  Lueur D’Espoir, f, 3 ans, 65 k (61 k), Agh, 
G. Denuault (s) (Mme L. Suisse), G. Denuault (s)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 443 a
5 long, 4 long, 2 long ½, 4 long, 2 long, encolure, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Sarl Carion E. M. M. .
	 806	a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
	 470	a Francois-Marie Cottin.
 319 a Yannick Binard.
 151 a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 4’20’’18’’’
LA MANIGANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mathilde LAURENT au sujet de la performance du hongre 
MONPHI (IRE).
L’intéressé a déclaré que le hongre MONPHI (IRE) était mal parti et qu’il 
ne s’était pas oxygéné. Il l’avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1236 3636 PRIX DE LA SABLONNIERE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1170  Hoopa, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Baie Royale 
(Beyssac), 66 k (62 k),  h, (10 000), Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1046 5 Lion De Lisboa, h, b.f, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), 0h, (10 
000), Mme P. Chemin (C. Riou), Chemin & Herpin (s)

 1164 7 Seville, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Sylphlike (IRE) 
(Footstepsinthesand GB), 68 k, gh, (10 000), P. Chevillard 
(T. Chevillard), P. Chevillard

 1059 5 Hophop	Hop	De	Pail, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Regina Maresca (Maresca Sorrento), 72 k (68 k), g, (14 
000), JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1164  Prinsday Rosetgri, m, b, 4 ans, par Prince Des Bois et 
Sageday Rosetgri [Sageburg (IRE)], 68 k (64 k), gh, (10 
000), G. Fourcade (Mme M. Doudard), L. Maceli

 1192  Herico, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Fleur 
De Maspie [Le Triton (USA)], 72 k, (14 000), J. Barthe 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 1127  Travelling Boy, h, 4 ans, 74 k (70 k),  h, (14 000), 
V. Houdin (Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

   Pursuit, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (12 000), Ecurie LM 
(T. Vabois), G. Dumont

 1196 2 Rial, h, 4 ans, 68 k (66 k), gh, (10 000), G. Mimouni 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 275 a
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Temps total : 5’16’’51’’’
Le hongre FROSTY LAKE a subi un prélèvement biologique

LE LION D’ANGERS
0218	234 dimanche 22 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Dominique BOISRAME – 
François COUETOUX du TERTRE – Nicolas LANDON

 1234 3536 PRIX SARTHE & ANJOU BOISSONS (PRIX OLIVIER 
D’ANDIGNE)
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
14.000 (victoires et places).	Poids		:	4	ans,	66	k.		;	5	ans,	68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1136 3 Celtic	Girl, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Bal Celtique 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (64 k), gh, Haras du Mondant 
(D. Salmon), J. Merienne

   Milanne, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Return To Milan 
GB (Milan GB), 66 k,  h, Ecurie McMillan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 839  Nikita, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Shannongold 
[Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

 1136 2 Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 72 k (69 k), g, R. Thepaut 
(C. Riou), L. Maceli

 1115 4 Aureole, f, b, 5 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My 
Risk), 71 k, Ah, R. Grosbois (T. Chevillard), N. Paysan

   Sinndarose, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rose D’Avril 
(Grand Tresor), 66 k (65 k), F. Cellier (JB. Breton), F. Cellier

 1183  Magic	Breizh	Eagle, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

 1013  Houlette Bebe, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme B. Bezier 
(A. Renard), G. Denuault (s)

 1119 2 Avocette, f, 4 ans, 70 k,  h, Mme L. Malivet (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 696 a
4 long, 2 long, 1 long, 2 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.
	 883	a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
	 499	a Ecurie Sagara.
	 345	a Mme Laura Lemiere.
 172 a Roland Monnier, Fouin (S).
 115 a Philippe Dupont, Daniel Boullais, Thierry Page.

Temps total : 4’31’’46’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Jean-Baptiste 
BRETON (SINNDAROSE) en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à 
la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids 
déclaré.
La pouliche MILANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1235 3535 PRIX DES ANIMATIONS PMU SUR HIPPODROME (PRIX 
DE L’OUDON)
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 8.500.	 Poids		:	 67	k.	  Surcharges 
accumulées accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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et audition des Gentlemens précités les Commissaires ont maintenu le 
résultat.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue.
Le cheval DERBY PLUS a été soumis à un prélèvement biologique après 
la course.

 1238 3903 PRIX BEL AIR
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 13.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Daragouin, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Algarabia 
(Sir Brink), 67 k, X. Huet (de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 1146 4 Falisca, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 68 k (67 k), Ah, J. Gendry (V. Bernard), 
J. Gendry

 1084 4 Daltarock, h, b, 12 ans, par Della Francesca USA et 
Daltacina [Daltabad (IRE)], 69 k (66 k),  h, J. Gendry 
(A. Baudoin-Boin), J. Gendry

 1162  Gigolo Des Mottes, h, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Omance (Video Rock), 68 k (65 k),  h, S. Denis (M. Cypria), 
J. Jouin

 1142  Ami Garry, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Amie 
Roli (Roli Abi), 67 k (64 k),  h, Mme C. Braire (D. Thomas), 
Rémy Nerbonne

 1213 1 Bolid	Du	Mathan, h, 7 ans, 72 k (68 k), gh, A. Chaille-
Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1181  Elixelle, f, 7 ans, 65 k (64 k), gh, Mme de I. Saint Anthost 
(N. Curtis), Mme S. Duchesnay

 184 3 Evan	De	Marcigny, h, 7 ans, 67 k, gh, Suc. M. Bryant 
(O. Jouin), P. Journiac

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 319 a
Eng. Sup. : Gigolo Des Mottes
3 long, ¾ long, nez, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a S.C.E.A. La Plante, Pierre De Maleissye Melun.
	 452	a Jerome Gendry.
 263 a Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.
 179 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 84	a Arnaud Chaille-Chaille.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du cheval EVAN DE MARCIGNY (No7-O. 
JOUIN).
Après examen du film contrôle et audition du jockey concerné les 
Commissaires ont maintenu le résultat.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue de la part des autres 
concurrents.
Le cheval DARAGOUIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 1239 3905 PRIX SUPER U
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans,	les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase reçu une allocation de 6.000. Poids		:	4	ans,	66	k.		;	5	ans,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1180  Adsum, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 70 k (66 k), Ah, Mme S. Czyz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 1108 1 Reve De Fee, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 72 k (69 k),  h, Mme M. Gilet (N. Curtis), 
Mme M. Gilet

 1108 4 Pitaya, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory
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8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Mme Marie Merienne, Julien Merienne, Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 662 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
	 374	a Mlle Florence Malard, Philippe Mehat.
 259 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Mlle Catherine Bigot.
 129 a Tom Maupou.
	 86	a Eric Leray, Roland Madiot.

Temps total : 4’50’’34’’’
La pouliche HOOPA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Agissant sur réclamation du jockey Dylan SALMON (HOOPA) arrivé 
2e et Christopher RIOU (LION DE LISBOA) arrivé 3e, se plaignant sur la 
régularité du retour du hongre TRAVELLING BOY (Léa SUISSE) arrivé 1er, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après audition des intéressés et du juge de la pesée, les Commissaires 
ont en application de l’article 178 paragraphe III, distancé le hongre 
TRAVELLING BOY de la 1re place considérant que son jockey après 
avoir déssellé à l’emplacement désigné, avait à deux reprises traversé 
le public, sans avoir une impossibilité de modification de poids et sans 
aucun contrôle par un Commissaire ou un préposé.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : HOOPA
2ème : LION DE LISBOA
3ème : SEVILLE
4ème : HOPHOP HOP DE PAIL
5ème : PRINDSAY ROSETGRI
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léa SUISSE par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours.

LE PERTRE
0126	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – Louis-
Marcel AULNETTE – Thierry BLAVET – Bernard HUNAULT

 1237 3906 PRIX JEAN ETIENNE DE QUATREBARBES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places)  : Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1134 2 Etoile Du Mou, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Jane Du 
Mou [Dress Parade (IRE)], 68 k (681/2 k), gh, And. Martin 
(G. Viel), P. Journiac

   Derby Plus, h, gr, 8 ans, par Coastal Path GB et Ni 
Plus Ni Moins (Kadalko), 68 k (65 k), Ah, Suc. M. Bryant 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1141  Estillera, f, b, 7 ans, par Anzillero GER et L’Orchidee 
(Gunboat Diplomacy), 67 k (64 k), gh, J. Gendry 
(Q. Bouron), J. Gendry

 1154  Prionamix, h, 13 ans, 67 k (68 k), A, P. Delhumeau 
(E. Fouquet), G. Dumont

 1086 5 Videpoche, h, 12 ans, 69 k, A, D. Lumet (A. Robert), 
E. Leray (s)

 1154 4 Everly Blue, f, 7 ans, 65 k (631/2 k), Ah, D. Delorme 
(S. Maussion), D. Delorme

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 321 a
Eng. Sup. : Estillera
1 long, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Earl Domaine Du Mou.
	 452	a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
 263 a Jean-Andre Quesny.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances des chutes des chevaux VIDEPOCHE (No1-A. ROBERT) 
et EVERLY BLUE (No6 -S.MAUSSION). Après examen du film contrôle 
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Le cheval LION TOTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MAURON
0134	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne Le BRETON – 
Maurice LEBRETON – Gildas HAYS

 1241 4089 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple chases reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1135  Crysking, h, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 73 k, Ah, S. Seignoux (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

 1175  Guaipard, h, al, 5 ans, par Nidor et Our Tears [Sabiango 
(GER)], 69 k (65 k),  h, D. Penven (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1142 2 Jazzy Du Lemo, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k, 0h, PJ. Fertillet 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1142 4 Don Iron, h, b.f, 9 ans, par Iron Mask USA et Donna Mister 
(Mister Sicy), 67 k, X. Le Stang (E. Bureller), X. Le Stang

 1084 3 European Blue, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Cadette 
Bleue (Cadoudal), 68 k,  h, D. Berra (A. Coupu), D. Berra

 1181 2 Park	Square, h, 8 ans, 71 k (70 k), 0h, C. Bertho 
(V. Chatellier), T. Poché

 1181  Joueurdetrut, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ah, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1155  Petit Soleil, h, 10 ans, 69 k (66 k), 0h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 255 a
1 long ½, 5 long, 2 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Eugene Masson.
	 417	a Eric Leray.
	 243	a Suc. Maurice Le Floch.
 165 a Suc. Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
	 78	a Philippe Peltier.

Le cheval No 1 (CRYSKING) arrivé 1er a subit un prélèvement biologique

 1242 4090 PRIX DE LA VILLE DE MAURON
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1134  Batoum Ludois, h, gr, 10 ans, par Smadoun et 
Praline Ludoise (Nononito), 74 k (71 k), gh, P. Journiac 
(E. Capdet), P. Journiac

 1181 4 Elmadi, f, b, 7 ans, par Protektor GER et Non Dadi [Hellios 
(USA)], 65 k,  h, Mme AS. Bernier (E. Bureller), D. Bernier

 1086  Extra Mome, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA et 
Reve Mome (Passing Sale), 67 k, Ah, D. Gemin (A. Orain), 
D. Gemin

 1213  Flora Collonges, f, b.m, 6 ans, par Noroit GER et 
Tamise Collonges (Dom Alco), 70 k (67 k), Ah, J. Marion (s) 
(Q. Defontaine), J. Marion (s)
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 1108 2 Helina Bella, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 68 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1037 4 Giglio, h, b, 5 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
72 k (69 k), 0h, T. Duvaldestin (A. Baudoin-Boin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1161  Gasconne, f, 5 ans, 68 k, 0h, Ecurie Magnien 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 1212 4 La	Panthere	Grise, f, 4 ans, 68 k, E. Lecoiffier 
(H. Lucas), E. Lecoiffier

 1185  Miss Saddex, f, 5 ans, 66 k, gh, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1179 5 Hercule	Clementais, h, 4 ans, 66 k (65 k), A. Guerin 
(V. Bernard), S. Foucher

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 140 a
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, ¾ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).
	 452	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 263 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 179 a Remi Boucret.
	 84	a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute des chevaux LA PANTHERE GRISE (No5-H.
LUCAS) ET MISS SADDEX (No8-J.S. BRUN). Après examen du film 
contrôle et audition des jockeys précités les Commissaires ont maintenu 
le résultat.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue de la part des autres 
concurrents.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur la sortie de piste du cheval 
GASCONNE.
Après examen du film contrôle et audition du jockey F. de GILES, les 
Commissaires ont appliqué l’article 168 (Paragraphe 2) du Code des 
Courses du Galop et ont sanctionné le jockey Felix DE GILES par une 
mise à pied de 15 jours pour avoir continué la course après être sorti 
délibérément de la piste et avoir tiré un avantage.
Le cheval REVE DE FEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1240 3904 PRIX DE GRESSE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 21.000. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1085  En	Temps	Voulu, f, b, 7 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 69 k, 0h, JP. Vinet (H. Lucas), 
E. & G. Leenders (s)

 1154 3 Lion Toto, h, b, 8 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 70 k (67 k), g, A. Bocquet (A. Baudoin-
Boin), A. Bocquet

 1049 3 Lilibell Bey, f, b.f, 9 ans, par Army King et Victoire Grenat 
(Verbier), 67 k,  h, P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

   Darjeling Bellevue, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 70 k (66 k), gh, JP. Bichon 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1086 1 Fee	Antique, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 69 k (67 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1110 2 Plumix, h, 11 ans, 72 k (71 k), C. Herman (V. Bernard), 
E. Leray (s)

 1109 1 View	Gold, h, 6 ans, 71 k, A, DG. Riviere (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 1086 4 Tuticolle, h, 14 ans, 67 k (64 k), 0h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 424 a
Sans motif : Les Elfes
encolure, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.
 556 a Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
	 324	a Mlle Catherine Bonneau.
 220 a Jean-Pierre Bichon.
	 104	a Mme Catherine Le Bihan.
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 1157 2 Grande Legende, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Thou 
My Blue (Agent Bleu), 67 k (64 k), Bourgogne Racing Club 
(L. Franzel), C. Provot

 1173 3 Mon Guillaume, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 70 k, gh, L. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot

   Royak	De	La	Rue, f, b, 5 ans, par Last Train GB et 
L’Apologie [Della Francesca (USA)], 65 k (64 k),  h, 
Y. Brauge (A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

 1157 1 Invincible	Fighter, h, b.f, 10 ans, par Nickname et 
Bahama Pearl (Double Bed), 70 k,  h, Mme A. Gourdon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 274 4 Kinito, h, 8 ans, 67 k (66 k), SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

 1214 4 Fleur Du Faux, f, 8 ans, 67 k (64 k),  h, F. Delage 
(T. Vodrazka), F. Lagarde

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 297 a
2 long ½, 4 long, 5 long, courte tête, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Francoise Touzac.
 556 a Gerard Doyen.
	 324	a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 220 a Jean-Pierre Brauge, Vincent Parpinel.
	 104	a Gilbert Conesa.

(Le cheval TOINE DE LENZAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course)

 1245 4098 PRIX DANIEL BAZERQUE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, steeple-chase, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	
66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1217  Carino, h, al, 9 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 66 k (65 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

 1139 2 Fungador, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Rinascita 
(Donald Duck), 69 k,  h, JP. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1144 3 Mossacho, h, b, 9 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 69 k (68 k), Ah, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
Mme M. Benoit

 1139  Haute Correze, f, b, 9 ans, par Olzarte De Collongues et 
Hestampe Japonaise (Kadalko), 63 k (62 k), A, JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

 1139 3 Centaur De La Brunie, h, 9 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
M. Batrel (L. Franzel), F. Lagarde

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 49 a
5 long, 1 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Mme Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
 591 a Jean-Pierre Masselin.
	 345	a Haras Du Bosquet.
	 234	a Haras National De Pompadour.

(Le cheval CARINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course).

 1246 4099 PRIX DE BEYSSAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, 
cette année, reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
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 1185 4 Faddex, h, n.p, 6 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 72 k (71 k), 0h, L. Paillard (V. Chatellier), 
T. Poché

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 272 a
Sans motif : Furibon
1 long ½, 1 long ½, 6 long, 5 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
	 417	a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
	 243	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 165 a Gaec Delorme Freres.
	 78	a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Le cheval no 1 (BATOUM LUDOIS) arrivé 1er a subit un prélèvement 
biologique après la course.

 1243 4091 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1155 1 Xamaka, h, b, 12 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 72 k, X. Le Stang (E. Bureller), X. Le Stang

 820  Danse Plinn, f, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 68 k (65 k), A, XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1181  Osso Bello, h, b, 13 ans, par Corri Piano et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k (68 k), Ah, Suc. P. Van Der Linden 
(V. Chatellier), XL. Le Stang

 1110 5 Ulysse De L’Aunay, h, b.f, 13 ans, par Roli Abi et 
Lady Rosekadrou (Kadrou), 68 k (65 k), 0h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1110 4 Diamond	Dark, h, 8 ans, 75 k (72 k), gh, Mme R. Perron 
(E. Capdet), P. Journiac

5 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 314 a
Sans motif : Doll Allen
2 long ½, nez, 4 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
	 417	a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.
	 243	a Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.
 165 a Pascal Reaute.

Le cheval No 5 (DANSE PLINN) arrivé 2e a subit un prélèvement 
biologique après la course.

POMPADOUR
0540	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – 
Serge BARTHELEMY – Nicolas BOICHOT – Yves PRADEAU

 1244 4097 PRIX DU PRESIDENT LATREILLE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
course à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000 ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1089 3 Toine	De	Lenzac, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 71 k,  h, Mme F. Touzac (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Scea Hamel Stud.
	 452	a Richard Corveller.
 263 a Jean-Luc Rouxel.
 179 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.
	 84	a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.

Temps total : 4’7’’80’’’
Le cheval AIN’T GOT WINGS no3 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire JL DA SILVA (IS TRA) 
par une amende de 60 euros pour mise à disposition d’une casaque 
société.
Après réclamation du jockey GWEN RICHARD montant le cheval No6 IS 
TRA arrivé 4e contre le jockey TRISTAN LEMAGNEN montant le cheval 
no3 AINT’ GOT WINGS concernant un comportement dangereux lors du 
premier passage devant les tribunes, les commissaires après vision du 
film de contrôle et audition des jockeys ont maintenu l’arrivée.

 1248 4096 PRIX DU PMU DE BREUILLET
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 1158 3 Arenui, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Vavea (Saint 
Des Saints), 68 k, gh, X. Kepa (T. Lemagnen), A. Chaille-
Chaille

   La Mome, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Eccentric Lady [Poliglote (GB)], 69 k,  h (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1178 5 Cybor Del’Rais, h, b, 8 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 69 k,  h, N. Paysan (L. Solignac), 
N. Paysan

 1175  Torcana, f, n.p, 5 ans, par American Devil et Toraja 
[Le Triton (USA)], 65 k (62 k), g, Mme N. Langlois 
(M. Behocaray), JL. Pelletan

 1158  Arry, h, 11 ans, 73 k (70 k),  h, P. Vandemoortele 
(G. Richard), F. Nicolle

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 326 a
Eng. Sup. : Arry
1 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Paul-Etienne Dupont.
	 452	a Luc Thibault.
 263 a Ecurie De La Rehoraie.
 179 a Jean-Dominique Missoffe.

Temps total : 4’54’’10’’’
La jument LA MOME no 2 a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VITTEL
0906	234 dimanche 22 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Paul MARCHAL – 
Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON – Yann de BUYER

 1249 3626 PRIX DE VALLEROY LE SEC
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, cette année, en course 
à obstacles, ni reçu une allocation de 7.000, ni reçu 12.000 (victoires et 
places). Poids		:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1140 2 Folie	D’Ecupillac, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 70 k,  h, JM. Reillier (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1140  Festin Collonges, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Miss 
Collonges (Video Rock), 70 k,  h, D. Massias (K. Dubourg), 
F. Lagarde

 1140 4 All Gold, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 65 k (64 k),  h, X. Blot (M. Mingant), 
F. Lagarde

 1140 3 Kerchop, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, Mme C. Dugast 
(L. Franzel), Mme C. Dugast

 1143  Gun’N Roses Indian, h, 5 ans, 65 k (64 k), gh, 
CE. Cayeux (T. Vodrazka), CE. Cayeux

5 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 256 a
Sans motif : Greg D’Ecupillac, Fenomene D’Oc
½ long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Jean-Michel Reillier.
 556 a Gaec Delorme Freres.
	 324	a Mme Henri Devin.

Temps total : 5’57’’8’’’
(Le cheval FESTIN COLLONGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course).
A l’issue de la course les commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur les raisons de l’arrêt du numéro 6 GUN’N ROSES INDIAN.
Après audition du jockey VODRAZKA Tomas, ce dernier ne sentait le 
cheval suffisament sûr pour poursuivre le parcours sans risque d’accident.
Les commissaires ont enregistré sa déposition.

ROYAN-LA PALMYRE
0528	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Patrice TUREK – 
Martine BROSSARD

 1247 4095 PRIX JEAN CHRISTOPHER GAGNON RE - MAX
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 812  Ain’T Got Wings, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Jolie De Ballon [Turgeon (USA)], 67 k, gh, S. Mulryan 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Zeldame, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Rainbowline 
[Martaline (GB)], 65 k (61 k), gh, R. Corveller (P.N. Fontan), 
A. Chaille-Chaille

   Irus	Des	Sources, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA 
et Mofa Bere [Saumarez (GB)], 67 k (63 k), g, Mme M. Blot 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Is Tra, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 65 k (62 k),  h, JL. Da Silva (G. Richard), 
de A. Boisbrunet (s)

 1150  Dolcevita, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Cantalupa 
(GB) (Dr Fong USA), 65 k (61 k), A, H. Guillet (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

   Louvette, f, 3 ans, 65 k (61 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Risky	Devil, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Jumelle (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1150  Cleni	Night, f, 3 ans, 65 k,  h, Mme MC. Hennetier 
(E. Lucas), J. Ortet (s)

   Iliade D’Estruval, f, 3 ans, 65 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 432 a
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, encolure, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 1251 3627 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1152 2 Gala	D’Arthel, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k (67 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1178  Feuille	De	Vigne, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k,  h, L. Giscard d’Estaing 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 509 2 Surely Motivated GER, h, b, 5 ans, par Motivator 
GB et Schwarzach GER (Grand Lodge USA), 
67 k (68 k),  h, Ecurie Pierre Pilarski (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1111 1 Sans	Choisir, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k,  h, A. Fierz (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1129 5 Ambre De Nuit, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Alcancia (Vaguely Pleasant), 69 k,  h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1172 3 Golfynger, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0h, du M. Jonchay 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1152  Gazee De Bedon, f, 5 ans, 65 k, E. Cournault 
(N. Gauffenic), A. Acker

 1158  Full Bazar, h, 6 ans, 69 k (68 k), D. Burlet (Tho. Gillet), 
D. Burlet

 1152 5 Gavotte Lady, f, 5 ans, 65 k (63 k), A. Kleindienst 
(J. Zerourou), A. Kleindienst

9 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 529 a
Sans motif : Fan De Chaba, Gueroise De Manzat
7 long, 2 long, 8 long, 3 long, 2 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Comte Guillaume De Brondeau.
 556 a Herve D’ Armaille.
	 324	a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 220 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
	 104	a Christian Cealy.

Temps total : 4’35’’43’’’
Le cheval no5 (GALA D’ARTHEL) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

CLAIREFONTAINE
0310 235 lundi 23 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1252 4651 PRIX WIZITO (PRIX ARENICE)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1158  Vision	De	Maitre, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Toile 
De Maitre [True Brave (USA)], 67 k, L. Baudron (s) (F. Tett), 
L. Baudron (s)

 1138 4 Saint	Chely, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 67 k,  h, J. Andt (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1157  Plougala, h, b, 12 ans, par Plouescop et Danse 
Cantilienne [Danehill Dancer (IRE)], 67 k (68 k),  h, 
T. Lenique (G. Viel), Mme ML. Oget

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

3 900 m

1

2

3

 1156 1 Batman For Ever GER, h, gr, 4 ans, par 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora GER (Highest 
Honor), 69 k,  h, Ecurie Pierre Pilarski (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1080 2 Kerlaz CZE, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Kardinale POL 
(Belenus GER), 71 k,  h, Mme A. Gourdon (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1077 6 Prelandas, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Loulane [Commands (AUS)], 67 k, 0h, Mme J. Shalam 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   High	Alert, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Blazing Mary 
[Gone West (USA)], 69 k, gh, J. Romel (G. Re), E. Grall (s)

   Maille Story, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Maille Anaa [Anabaa (USA)], 65 k (61 k),  h, B. Compignie 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1077  Histoiredefregande, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, C. Ligerot 
(J. Zerourou), C. Ligerot

   Hermione	D’Arthel, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, 
E. Clayeux (s) (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 353 6 Heidi Du Seuil, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme M. Boudot 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 360 a
1 long ½, 4 long, 4 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Rheinhard A. Beine, prime non attribuée.
 556 a Robert Zielinski, prime non attribuée.
	 324	a Mme Joseph Shalam.
 220 a J. B. S. Invest N. V. .
	 104	a Bertrand Compignie.

Le cheval no1 (KERLAZ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1250 3625 PRIX GENERAL LE BLEU
(Haies)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 4.500.	Poids		:	67	k.  Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 300 m env.

 1150 2 The	Machine, m, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Holy Virgin 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Crazy	Luca, h, b, 3 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 67 k (66 k),  h, M. Pecout (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

   Ideal Du Seuil, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Marie Du 
Seuil (Video Rock), 67 k (64 k), Mme M. Boudot (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Idee Klass, f, b, 3 ans, par Lauro GER et Far Reaching 
[Bahhare (USA)], 65 k, F. Hennequin (B. Gelhay), C. Ligerot

 1062 3 Kajaani, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lia (IRE) (Desert 
King IRE), 70 k (66 k), 0h, Mme L. Bietolini (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1151 4 Illiade De Sivola, f, 3 ans, 66 k, gh, G. Trapenard 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Igloo Des Blaises, h, 3 ans, 67 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

7 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 457 a
Certif. vétérinaire : Dantza Basc
3 long, 8 long, encolure, 2 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Benoit Gabeur.
 556 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
	 324	a Mme Marc Boudot.
 220 a Mme Beatrice Nicco, Mme Sophie Niveaud.
	 104	a Stefano Luciani.

Temps total : 4’4’’33’’’
Le cheval no2 (THE MACHINE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le cheval no6 (IGLOO DES BLAISES) rentré à l’écurie après avoir fait 
chuter son jockey (Antonin ROUSSEL) est mort au box.
Il a fait l’objet d’un prélèvement biologique post-mortem.
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 1128  Embrun D’Oudairies, h, 7 ans, 67 k, Ah, MA. Sebaoun 
(de A. Chitray), R. Chotard

 1128 1 Risky	Star, f, 6 ans, 67 k, Ah, Mme D. Pitart (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1132 2 Mcgroarty	IRE, h, 10 ans, 71 k,  h, The Has Been’S 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1007 1 Diva Des Obeaux, f, 6 ans, 72 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1064 4 Gesskille, h, 5 ans, 711/2 k, Ah, Lord Daresbury 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 955 1 Roi D’Etoile GER, h, 5 ans, 69 k, Agh, HP. Sorg 
(A. Renard), M. Seror (s)

 1007  Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 67 k, Ah, G. Thompson 
(B. Lestrade), Mme S. Leech

 443  Drop	Flight, h, 6 ans, 661/2 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1166 6 Amour Du Puy Noir, h, 12 ans, 651/2 k, Ah, Mme M. Cottin 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1166  Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 64 k (65 k), 0h, 
Mme C. Cealy (de F. Giles), D. Cottin (s)

17 partants ; 32 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 235 a
¾ long, 2 long ½, 1 long, tête, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
	 6 198	a Gilles Le Bihan.
	 3 030	a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
	 1 790	a Stephane Milaveau.
	 1 239	a Sarl Carion E. M. M. .
	 688	a Ronny Coveliers.
	 482	a Jacques Seror.
	 344	a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 5’25’’70’’’
Le jockey Etienne CAPDET étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument FURIE D’AINAY par le jockey 
Erwann BURELLER au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les hongres DONNE LE CHANGE, FAN D’APPLE’S, POLINUIT et 
les juments ROAD MIX TAVEL et FURIE D’AINAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1254 3172 PRIX DE LA COMPETITION (PRIX DE LA RISLE)
(Haies - Handicap)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	69	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1167  Gibralfaro, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 71 k (68 k), Ah, D. Gicquel 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 966 4 Vale	Of	Tof, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 68 k (64 k),  h, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1099 1 Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 3 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 71 k,  h, J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1097 3 Selma, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 69 k, Ah, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1125  Top Cresselia, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 64 k (62 k), 0, ME. Uzan (E. Bonnet), 
Y. Mathijs

 1060 2 Imenhotep, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Crackovia [Daylami (IRE)], 67 k (63 k), 0h, O. Pruvost 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1125 4 Antidote, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe 
[Panis (USA)], 63 k (62 k), de M. Fraguier (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 1167 4 Easter Sunday, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1126 1 Zaky, h, 3 ans, 661/2 k (621/2 k),  h, F. Duvivier 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 886  Imoutcha, f, 3 ans, 62 k (621/2 k), Ah, Mme A. Michel 
(A. Seigneul), M. Seror (s)
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 1052 5 Maximo Meridio, h, b, 10 ans, par Mr Sidney USA 
et Maria De La Luz (GB) (Machiavellian USA), 69 k,  h, 
G. Caggiula (L. Brechet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1162 2 Premiere Tentative, f, gr, 5 ans, par Khalkevi IRE 
et Medanix (Al Namix), 70 k, E. Lecoiffier (B. Caron), 
E. Lecoiffier

   Excel	Quiz	Tauel, h, 7 ans, 67 k (64 k), JL. Pignet 
(R. Lemiere), B. Thelier

6 partants ; 47 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 844 a
encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Daniel Cosse, Francois-Marie Cottin, Frederic Foucher.
 730 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
	 426	a Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus.
	 289	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 137 a Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

Temps total : 4’57’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PREMIERE TENTATIVE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le gentleman-rider M. Léo-Paul BRECHET sur la performance du hongre 
MAXIMO MERIDIO, arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais été dans le rythme 
de la course et qu’il s’était retrouvé sans ressource dès l’entrée de la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Frederick TETT (VISION DE MAITRE) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 12 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Théo DUMOUCH (SAINT CHELY) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et l’entraîneur 
Eric LECOIFFIER en leurs explications, ont sanctionné l’entraîneur par 
une amende de 300 euros pour avoir tenu en main la jument PREMIERE 
TENTATIVE alors que celle-ci se trouvait sous les ordres du juge du 
départ.
Les hongres VISION DE MAITRE et SAINT CHELY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1253 3171 47EM FESTIVAL DU CINEMA AMERICAIN DE DEAUVILLE 
(GRAND STEEPLE-CHASE)
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +11.

 1133 1 Donne	Le	Change, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 72 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1133 4 Road Mix Tavel, f, b, 6 ans, par Al Namix et Blue 
Road [Grape Tree Road (GB)], 69 k, Ah, JL. Pignet 
(T. Chevillard), Mme D. Mele

 1128  Furie D’Ainay, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 65 k,  h, Ecurie Centrale (E. Bureller), 
D. Cottin (s)

 1214 2 Polinuit, h, gr, 7 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez 
Maud (Saint Estephe), 68 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1166  Fan D’Apple’S, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 69 k, 0h, P. Coveliers (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 1132 1 Futbolisto, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take 
Risks), 71 k,  h, J. Seror (N. Gauffenic), M. Seror (s)

 1131 1 Deal Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 64 k, Ah, Mme M. Boudot (C. Smeulders), M. Seror (s)
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par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY (COOKILAYONE) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument FASHION BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1256 3173 PRIX VILLE DE TOURGEVILLE (PRIX DE LA VILLE DE 
TOURGEVILLE)
(Haies - Handicap)

85	000	c (38 250, 18 700, 11 050, 7 650, 4 250, 2 975, 2 125) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+8.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 1104 3 Dexter, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 70 k,  h, C. Marzocco (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1009 2 Martin Spirit (IRE), h, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 64 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 1127 3 Henri	Le	Farceur, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 65 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (A. Merienne), H. Merienne

 303 7 Enjoy Your Life, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 68 k, Suc. M. Bryant (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1104  Six One, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 661/2 k,  h, A. Bardini (L. Zuliani), F. Nicolle

 1104 7 Herve Du Seuil, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 62 k, Mme MG. Boudot 
(T. Henderson), M. Seror (s)

 1127 2 Harowa, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Redowa 
[Trempolino (USA)], 69 k,  h, T. Amos (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1103 3 Miracle	De	Houelle, h, 4 ans, 63 k,  h, F. Leblanc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 198 4 Crazy Marta, f, 4 ans, 701/2 k,  h, G. Le Baron (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 495 2 Eximia GB, f, 4 ans, 641/2 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

 606  Complet	Thon, h, 4 ans, 62 k, Ah, D. Dahan (F. Girard), 
P. Lenogue

 805  Ruzzini (IRE), h, 4 ans, 66 k, Ah, R. Chotard 
(de A. Chitray), R. Chotard

 1122 3 Honesta, f, 4 ans, 63 k, gh, Ecurie Top (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 606 3 Hanouka	Du	Seuil, f, 4 ans, 62 k, Mme M. Boudot 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1103 5 Nat King GB, h, 4 ans, 64 k (641/2 k),  h, 
HN Bloodstock SARL (A. Renard), M. Seror (s)

 933  Sorcier	Du	Roi	IRE, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Masure), F. Nicolle

 1065 1 Birthday	Tic, h, 4 ans, 631/2 k, 0, A. Gombault 
(B. Meme), P. Lenogue

17 partants ; 52 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 3 366 a
¾ long, 1 long ½, 3 long, 2 long, 1 long ½, encolure, 3 long, courte 
encolure, courte encolure.
38 250a – 18 700a – 11 050a – 7 650a – 4 250a – 2 975a – 2 125a

Primes aux éleveurs :
	 6 120	a Ecurie Skymarc Farm.
	 2 992	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 1 768	a Haras De Saint-Voir.
	 1 224	a Hugues Rousseau.
	 680	a Joel Souchard, Pierre Souchard.
	 476	a Mme Marc Boudot.
	 340	a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’12’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le juge de la pesée et le jockey Anthony RENARD (NAT KING (GB)) sur 
les raisons pour lesquelles ce dernier s’était présenté à la pesée après 
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 1022  Iness Bere, f, 3 ans, 65 k, MA. Sebaoun (de A. Chitray), 
R. Chotard

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 451 a
2 long ½, 3 long, encolure, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 5 long, 6 long, 
3 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
	 2 576	a Ecurie Gribomont.
	 1 288	a Mlle Sarah Brel.
	 728	a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
	 504	a Herald Bloodstock Ltd.
 252 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
	 168	a Olivier Pruvost.
	 84	a Haras Du Quesnay.

Temps total : 4’24’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Pierre-Alfred GRONDIN (IMENHOTEP) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
coups).
Les hongres GIBRALFARO et TKLIWY NIHILISTA (CZE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1255 3174 PRIX D’ORNANO-VALENTI (PRIX DES LAVATERES)
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000.	Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1169 6 Fashion	Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), Ah, (9 000), A. Launay 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1100  Life’S A Breeze IRE, h, b, 5 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 70 k (67 k), A, (10 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), Y. Mathijs

 1203  Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 66 k,  h, (9 000), A. Girod (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1129  Le	Meteque, h, b.f, 8 ans, par Early March GB et 
Danser Sur La Lune [Dano Mast (GB)], 68 k,  h, (9 000), 
C. Machado (N. Gauffenic), D. Windrif

 1100 1 Fava Has, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 74 k (71 k),  h, (10 000), 
Mme C. Bressou (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1123  He Loves Me, h, 10 ans, 70 k, 0h, (9 000), PJ. Fertillet 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1163  Miss Kalista, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, (9 000), 
E. Eyrignoux (T. Blainville), E. Thueux

 1063 5 Lucky	Doe	(IRE), f, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, (11 000), 
Ecurie Alaric de Murga (F. Girard), M. Rolland (s)

 1067  Tribalion, h, 7 ans, 68 k (65 k), 0h, (9 000), E. Espanet 
(G. Meunier), E. Espanet

 1021  Planteur Davier, h, 6 ans, 72 k (68 k),  h, (10 000), 
ML. Biffi (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1100  Astara De Lune, f, 9 ans, 68 k,  h, (9 000), PJ. Fertillet 
(M. Regairaz), PJ. Fertillet

 1135  Cash	Game, h, 9 ans, 68 k (67 k), A, (9 000), 
Y. Le Louargant (V. Bernard), G. Juillet

   Parti Pris (GB), f, 8 ans, 66 k, A, (9 000), Mme S. Retif 
(E. Bureller), Mme S. Retif

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 263 a
encolure, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long, 7 long, 6 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Andre-Jean Belloir.
 591 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
	 345	a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
	 234	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 110 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’41’’80’’’
Le jument FASHION BAIE étant boiteuse après le passage du poteau 
d’arrivée a été autorisée à ne pas se rendre aux balances après la course, 
cette dernière devant être prise en charge par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nicolas GAUFFENIC (LE METEQUE) en ses explications, l’ont sanctionné 
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la course à un poids inférieur au poids résultant des conditions de la 
course.
L’intéressé a déclaré qu’il était impossible qu’il soit rentré plus léger après 
la course, ce dernier ayant demandé un dépassement de poids avant la 
course car il était dans l’incapacité de monter en dessous de 64.5 kg.
Le juge de la pesée a indiqué ne pas avoir d’explications sur le poids 
inférieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre NAT KING (GB) de la 8e place mais n’ont pas prononcé de 
sanctions à l’encontre du jockey Anthony RENARD, ce dernier n’étant 
pas jugé responsable de la situation.
Le poulain DEXTER et le hongre HERVE DU SEUIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	Dieu	Vat, h, 11 ans, Presenting 
GB et Montanara Paris, 1221/2

Abaya	Du	Mathan, h, 9 ans, Al 
Namix et Swahilie Du Mathan, 
1211

Adei	Basc,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Castagna, 1196/3

Adsum,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Medela, 1239/1

Aedesia,	f,	4	ans,	Turgeon	USA	et	
Hypathie, 1229/4

Affoburg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) 
et Affolante USA, 1225/2

Ain’T Got Wings, h, 3 ans, 
Martaline GB et Jolie De Ballon, 
1247/1

Alankery	Lauriere, h, 9 ans, 
Alanadi et Independence, 1213/4

Alicaron,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Aliara GER, 1202/3

All Gold, f, 5 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1246/3

Ambre De Nuit, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1251/5

Ami Garry, h, 6 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1238/5

Amour Du Puy Noir, h, 12 ans, 
Ballingarry IRE et Virosa, 1253/

Amy,	f,	4	ans,	Muhaymin	USA	et	
Oryade, 1209/4

Angie Royale,	f,	8	ans,	Kapgarde	
et April Day, 1221/4

Antidote, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 1254/7

Araucarias,	h,	4	ans,	Kamsin	GER	
et Cadoubelle Des As, 1229/2

Arenui, h, 6 ans, Masterstroke USA 
et Vavea, 1248/1

Arry, h, 11 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Panique Pas, 1248/

As De Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1227/

Assad	Lawal, h, 6 ans, Bernebeau 
et Tardoune, 1200

Astara De Lune, f, 9 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
1255/

Aureole, f, 5 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1234/5

Aurore	Verte, f, 3 ans, Kapgarde et 
Reine Du Bouffay, 1198/2

Autorisation, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Hold The Thought (GB), 
1200/2

Avocette,	f,	4	ans,	Balko	et	Castilly,	
1234/

Baliland, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1225

Baltika	Talisker, f, 5 ans, Balko et 
Ladylux, 1233/1

Barneville, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Baldamelle, 1203/4

Bathy	Love,	h,	4	ans,	Bathyrhon	
GER et Love Knot IRE, 1196/6

*Batman For Ever GER,	h,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora 
GER, 1249/1

Batoum Ludois, h, 10 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 
1242/1

Batura Sar, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 1206/

Beaugos De Houelle, h, 6 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1227/3

Beaumont En Auge, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1206/3

Beautiful	Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1225/3

Belaska,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Benuisca, 1212/1

Bilbo D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
1233/3

Bingo De L’Aunay, h, 6 ans, 
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1222/3

Bipbip Des Brieres,	h,	8	ans,	
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 1210/5

Birthday	Tic,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER et Birthday Treat, 1256/

Black’N	Roses, h, 7 ans, Bach IRE 
et Kadisten, 1217/4

Board Member (GB),	h,	4	ans,	
Iffraaj GB et Putyball USA, 1226/4

Bob Alone, h, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1213/3

Bolero De Kerser, h, 10 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1210/1

Boleyro,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Lily Bolero (GB), 1209

Bolid	Du	Mathan, h, 7 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1213/1

Bolid	Du	Mathan, h, 7 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1238/

Bomari, h, 10 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 1224/1

Born To Be A Queen, f, 
6 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 1230/1

Briac	D’Echal,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Populonia, 1209/1

Briac	D’Echal,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Populonia, 1229/

Buen Star,	h,	8	ans,	Great	Journey	
JPN et Starmaria, 1227/1

Caldeira,	f,	4	ans,	National	Flag	IRE	
et Golden Gyp, 1226

Camelion, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 1210/4

Camerise, f, 5 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1222/

Canford Wine,	h,	4	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Zavallya, 1196/1

Cap Mix, h, 9 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Easy Iii, 1224/5

Caproc	De	Kerser, h, 9 ans, 
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 1210/

Carino, h, 9 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1217/

Carino, h, 9 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1245/1

Cash	Game, h, 9 ans, Nidor et 
Fasteline, 1255/

Celtic	Girl,	f,	4	ans,	Manduro	GER	
et Bal Celtique, 1234/1

Centaur De La Brunie, h, 9 ans, 
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1245/

Cesar Du Lemo, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 1222/

Chao	Chao, h, 9 ans, Diamond 
Green et Lettre De Lune, 1214/3

Cidjie Dangles, f, 6 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 1225/5

Cleni	Night, f, 3 ans, Night Wish 
GER et Cleni Zelande, 1247/

*Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1253/

Coastal Sun, f, 3 ans, Coastal Path 
GB	et	Valle	Fleurie,	1198

Coeurquivalse,	f,	4	ans,	
Montmartre et Coeur De Valse, 
1195/5

Comann,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
County Fun, 1197/6

Commingeois, h, 9 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 1216/5

Complet	Thon,	h,	4	ans,	
Hannouma (IRE) et Yaven, 1256

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1203/

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1255/3

Corsico	Bello,	h,	4	ans,	Saonois	et	
Bel Jouvence, 1229

Cosmos Harmony, f, 3 ans, 
Doctor Dino et Princesse Despoir, 
1198/4

Cquilepatron,	h,	4	ans,	Lucayan	et	
New Order SPA, 1196/7

Crazy	Luca, h, 3 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1250/2

Crazy Marta,	f,	4	ans,	Martaline	GB	
et Less Crazy, 1256

Crysking,	h,	8	ans,	Creachadoir	IRE	
et Crystivoli, 1241/1

Crystal D’Un Jour, h, 10 ans, 
Great Journey JPN et Crystal 
Royal, 1216/4

Cybor Del’Rais,	h,	8	ans,	Monitor	
Closely IRE et Cyborria, 1248/3

Dalila D’Airy,	f,	8	ans,	Anzillero	
GER et Leisha D’Airy, 1221/1

Daltarock, h, 12 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 
1238/3

Danish	Girl, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord	et	Irvana	Has,	1198

Danse Plinn,	f,	8	ans,	Lord	Du	Sud	
et Javenez, 1243/2

Daragouin,	h,	8	ans,	Saint	Des	
Saints et Algarabia, 1238/1

Darjeling Bellevue,	h,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
1240/4

Darkly	Rochelaise,	f,	8	ans,	
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 1210/

Deal Baie,	h,	8	ans,	Crillon	et	
Matriochka, 1253/7

Deauseille,	f,	8	ans,	Denham	Red	
et D’Oseille, 1224/2

Debut De Printemps,	h,	8	ans,	
Irish Wells et La Grande Touche, 
1224/4

Della Beautiful,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Della Wish, 
1207/5

Derby Plus,	h,	8	ans,	Coastal	Path	
GB et Ni Plus Ni Moins, 1237/2

Desgarbado,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Nantilde, 1202/5

Desirs Des Blaises,	h,	8	ans,	
Lucarno USA et Loutre, 1221

Dexter,	m,	4	ans,	Canford	Cliffs	IRE	
et Hideaway, 1256/1

Diamant	American,	f,	4	ans,	
American Devil et Diamanta, 1197

Diamond	Dark,	h,	8	ans,	Konig	
Turf GER et Hazane Du Clos, 
1243/

Dicla,	f,	8	ans,	Policy	Maker	(IRE)	et	
Reghane, 1211/1

Dilzana,	f,	4	ans,	Indian	Daffodil	
(IRE) et Amisana ITY, 1201/2

Dinozaure,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Jookhasi, 1197/5

Diva Des Obeaux, f, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Dendhera, 
1253

Diva	Secrete,	f,	4	ans,	Secret	
Singer et Diva Des Taillons, 1202

Djaplu, h, 9 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1215/3

Dolcevita, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Cantalupa (GB), 1247/5

Don Iron, h, 9 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 1241/4

Donne	Le	Change,	h,	8	ans,	
Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 1253/1

Douglass,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Ophelie D’Angron, 1211/2
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Dragon	Lancelot,	h,	8	ans,	Early	
March GB et Ohe Lancelot, 1206/4

Drop	Flight, h, 6 ans, Martaline GB 
et Cindy Flight, 1253/

Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 1227

Dylane,	f,	8	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Qlymane, 1224/

Easter Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Kotkie	Bleue,	1254

Ecoute	En	Tete, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Raise, 1222/2

Ecoutille, f, 7 ans, Buck’S Boum et 
Ombline, 1221/3

Eden	De	Veguy, f, 5 ans, Very 
Nice Name et Lady Lord, 1222/4

Egeo, h, 7 ans, Fantagaro et 
Florance, 1215/

El Paso Wood, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Wonder Wood, 1206/1

Elcond’Or	Forlonge, h, 5 ans, Rio 
De La Plata USA et Nera Maria, 
1230/2

Elegant Star, f, 7 ans, Kapgarde et 
Victoria’S Star, 1217/5

Elixelle, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Star D’Elle, 1238/

Elmadi, f, 7 ans, Protektor GER et 
Non Dadi, 1242/2

Elrancho,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Kimlady, 1202

Embrun D’Oudairies, h, 7 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1253

Emingwelle, f, 7 ans, Network GER 
et Maldives, 1223/5

En	Temps	Voulu, f, 7 ans, Moss 
Vale IRE et Trotot, 1240/1

Encredechine, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Provence, 1222/6

Enjoy Your Life,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Madoudal, 
1256/4

Epona De Botozel,	f,	4	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
1201/6

Epona	Du	Mathan, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Jeapano, 1235

Espion	De	Vindecy, h, 5 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 1219/2

Espirito, h, 7 ans, Great Pretender 
IRE et Java De Mai Ii, 1211/5

Espoir, h, 7 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 1210/3

Espoir De Fleur, h, 7 ans, Spider 
Flight et Fleur D’Anjou, 1227/2

Estillera, f, 7 ans, Anzillero GER et 
L’Orchidee, 1237/3

Etoile Du Brizais, f, 5 ans, No Risk 
At All et Star Du Brizais, 1208/

Etoile Du Mou, f, 7 ans, Noroit 
GER et Jane Du Mou, 1237/1

European Blue, h, 6 ans, Apsis GB 
et Cadette Bleue, 1241/5

Evan	De	Marcigny, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Quety De 
Marcigny, 1238/

Everly Blue, f, 7 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 1237/

Evviva, f, 7 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 1215/2

Excel	Quiz	Tauel, h, 7 ans, 
Saddex (GB) et Quiza, 1252/

Excepetion, f, 3 ans, Tirwanako et 
Arieta,	1198

*Eximia GB,	f,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et Marcha Fresca GB, 1256

Extra Mome, h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Reve Mome, 1242/3

Facebook	Jersey, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 1223/4

Faddex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1242/5

Fakira, f, 6 ans, Satri IRE et 
Necossaise, 1223/

Falbala Des Mottes, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sepia Des 
Mottes, 1200

Falisca, f, 6 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1238/2

Famous Du Berlais, h, 5 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1225/4

Fan D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1253/5

Fantassin, h, 6 ans, Axxos GER et 
Padalko Tatou, 1211

Farasilver, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1211/4

Fashion	Baie, f, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 1255/1

Fava Has,	h,	8	ans,	Kapgarde	et	
Fragante Royale, 1255/5

Fee	Antique, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 1240/5

Fenice	San	Marco, h, 6 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
1253/

Fenomene	D’Oc, h, 6 ans, Kap 
Rock et Sexy D’Oc, 1216/

Ferblue, m, 5 ans, Motivator GB et 
Blue Fern USA, 1203/1

Festin Collonges, h, 6 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 1246/2

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1211/3

Feuille	De	Vigne, f, 6 ans, 
Kapgarde et Soft Drink, 1251/2

Fictif	Gravel, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Parana De Gravelle, 1211

Fin Bourgogne, h, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Vieilles Vignes, 1221/5

Fleur Du Faux,	f,	8	ans,	Le	Balafre	
et Fleur D’Un Jour, 1214/4

Fleur Du Faux,	f,	8	ans,	Le	Balafre	
et Fleur D’Un Jour, 1244/

Flora Collonges, f, 6 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 1213/

Flora Collonges, f, 6 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 1242/4

Florence,	f,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 1229/3

Fly	To	The	Ska, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 1230/4

Flying Mondas, h, 6 ans, 
Mohandas et Qualypso D’Ace, 
1200/5

Folie	D’Ecupillac, f, 6 ans, Kap 
Rock et Mahe, 1246/1

Forza Conti, f, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Orne Saosnoise, 1210/

Forza Conti, f, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Orne Saosnoise, 1230/5

Francois	Premier, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Molly Has, 1205/3

Friponne De Belair, f, 6 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 1223/2

Frostinator, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Bip Bip Tercah, 1222/5

Frosty	Lake,	h,	8	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Acenanga GER, 1233/2

Full Bazar, h, 6 ans, Lord Du Sud 
et Polka Rose, 1251/

Fungador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Rinascita, 1245/2

Furie D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 1253/3

Fury Road,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Garyline, 1196

Fusion De Baune, f, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 1223/1

Futbolisto,	h,	8	ans,	Blue	Bresil	et	
Faraude, 1253/6

Gadjo	Des	Arrachis, h, 6 ans, Kap 
Rock et Fairly River, 1214/5

Gage De Reussite, h, 5 ans, 
Network GER et Joly Nelsa, 
1200/1

Gaia Ludoise, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Praline Ludoise, 1223

Gala	D’Arthel, f, 5 ans, Rail Link 
GB et Olga D’Arthel, 1251/1

Galet De Jade, h, 5 ans, Davidoff 
GER et Verjade, 1232/3

Galicy	Rochelaise, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1228/3

Galleo Conti, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 1203/2

Gamer, h, 5 ans, Nidor et Fasteline, 
1232/4

Gasconne, f, 5 ans, Peer Gynt JPN 
et Bastide, 1239/

Gastibelza, f, 5 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 1223/3

Gavotte Lady, f, 5 ans, Rail Link 
GB et Pharila, 1251/

Gazee De Bedon, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Kerosene De 
Bedon, 1251

Gazelle Mail, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et True Love Mail, 1208/2

Gemohio, f, 5 ans, Gemix et 
Kenohio, 1195/2

Georgia	Parcs, f, 5 ans, My Risk 
et Tistairly, 1228/1

Gesskille, h, 5 ans, Network GER et 
Nashkille, 1253/

Gibralfaro, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Marmoom Flower IRE, 
1254/1

Giglio, h, 5 ans, Samum GER et 
Ireland, 1239/5

Gigolo Des Mottes, h, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
1238/4

Gilou Cat, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 1227

Gino Des Dunes, h, 5 ans, Konig 
Turf GER et Inecess, 1203/

Giny De Balme, f, 5 ans, Manbolix 
et Calyptol, 1219/3

Giorgina,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Olive, 1202/6

Glamoure, f, 5 ans, Montmartre et 
Une Nana, 1228/4

Gnatee De La Motte, f, 5 ans, 
Slickly Royal et Princyiane, 1208/

Go	Wilko, h, 9 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 1221/

Go’N Win, f, 7 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1217/3

Godewaersvelde, h, 5 ans, Rail 
Link GB et Maybewave, 1200/3

Godomar, h, 5 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 1232/

Golden	Dawn,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino	et	Goldflake,	1231/2

Golden	Touch,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Lillee, 1226

Golfynger, h, 5 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 1251

Goodwells, f, 5 ans, Irish Wells et 
Sydney City, 1228/

Grand	Lascar, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Stil Lane, 1230/

Grande Legende, f, 5 ans, Robin 
Du Nord et Thou My Blue, 1244/2

Grandissima, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Magnolia De Toury, 1232/

Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1216

Granit	De	Thaix, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1208/1

Greatgold, h, 5 ans, Nidor et 
Ofissore,	1208

Grillon D’Estruval, h, 5 ans, No 
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
1217/

Guaipard, h, 5 ans, Nidor et Our 
Tears, 1241/2

Gudari, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Sablonniere, 1227/5

Guerre Des Gaules, f, 5 ans, Walk 
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 1223

Gumpchop,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Indiana Chope, 1231/1

Gun’N Roses Indian, h, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Santa Maria, 
1246/

Habibi Linn, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 1227/4

Halco	De	Bersy,	h,	4	ans,	Falco	
USA et Ondine De Bersy, 1202/7

Hale, f, 6 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 1219/4

Hamicice,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Theonice, 1207/3

Hanouka	Du	Seuil,	f,	4	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Violette Du 
Seuil, 1256/

Happy Joy,	h,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Sweet Joy, 1201/5
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Happy Lann,	f,	4	ans,	Alianthus	
GER et Akilann, 1209/5

Happy	Thoughts,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino et Sweet Nano, 1229/

Hardouinaye Clermo,	f,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Verbania, 
1209/

Harmonie De L’Arie,	f,	4	ans,	
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1231/4

Harmonie	Du	Chenet,	f,	4	ans,	
Martaline GB et Viviane Royale, 
1202/

Harmonie	Roque,	f,	4	ans,	
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque, 1202/

Harowa,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 1256/7

Harry De Balme,	h,	4	ans,	Vic	Toto	
et Tikiti De Balme, 1202/2

Hatchoubilicane,	f,	4	ans,	Nicaron	
GER et Une De Ciergues, 1220

Haute Correze, f, 9 ans, Olzarte 
De Collongues et Hestampe 
Japonaise, 1245/4

Haute Tension,	f,	4	ans,	Saddex	
(GB) et Ame En Peine, 1228/

Havanea,	f,	4	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Silverlea, 1209/2

Hawai	Baie,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Quietamixa, 1218/1

Hayworth,	f,	4	ans,	Scalo	GB	et	
Marie D’Anjou, 1228/6

He Loves Me, h, 10 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 1255

Heidi Du Seuil,	f,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Nina Du Seuil, 1249/

Heidi Star,	f,	4	ans,	Balko	et	
Koromandel, 1220/3

Helianthus,	h,	4	ans,	Choeur	Du	
Nord et Great Dark Lady, 1226/2

Helina Bella,	f,	4	ans,	Manduro	
GER et Parade, 1239/4

Hellena,	f,	4	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Jolila, 1218/4

Hello Top,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et	Jour	De	Chance,	1218

Helomie,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	
Ruade, 1228/

Henri	Le	Farceur,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
1256/3

Henya,	h,	4	ans,	Masterstroke	USA	
et Santa Luza, 1229/

Hera D’Aubrelle,	f,	4	ans,	
Racinger et L’Ete Sera Chaud, 
1220/2

Hera De L Aunay,	f,	4	ans,	
Conillon GER et Brise De L’Aunay, 
1209/

Hercule	Clementais,	h,	4	ans,	
Sinndar IRE et Phany Pouezeenne, 
1239/

Herico,	h,	4	ans,	Joshua	Tree	IRE	et	
Fleur De Maspie, 1236/6

Heritiere Desomoza,	f,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Almeria De 
Somoza,	1218

Hermes D’Allier,	h,	4	ans,	My	Risk	
et Bergamote D’Allier, 1201/3

Hermes De Mee,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Upssa De Mee, 
1229/1

Hermione	D’Arthel,	f,	4	ans,	
Coastal Path GB et Olga D’Arthel, 
1249/

Herria Banbou,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1201/4

Herve Du Seuil,	h,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Victoria Du Seuil, 
1256/6

Hey Jude, h, 5 ans, No Risk At All 
et Boston Du Berlais, 1203/3

Hidalgo De Balme,	h,	4	ans,	Vic	
Toto et Airelle De Balme, 1226/3

High	Alert,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Blazing Mary, 1249/4

Highlander,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Vaudaire, 1202/1

Hiram Des Obeaux,	h,	4	ans,	
Saddex (GB) et Hispaniola, 1201/

Histoire D’Amis,	f,	4	ans,	
Voiladenuo et Espressa, 1228/5

Histoiredefregande,	f,	4	ans,	
Tiger Groom GB et Java De 
Ciergues,	1249

Ho	La	Voila,	f,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et A Dormir Debout, 1229/5

Ho Que Oui,	f,	4	ans,	Network	GER	
et Highest Card, 1231/5

Hock	Noir,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Narva, 1212/

Hogwarts,	f,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Askabane, 1195/7

Hokorika	Du	Mou,	f,	4	ans,	
Cokoriko et Infante Du Mou, 
1212/2

Homesun,	h,	4	ans,	Sunday	Break	
JPN et Bastide, 1220/4

Honesta,	f,	4	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Iwantyouback, 1256/

Hoopa,	f,	4	ans,	Voiladenuo	et	Baie	
Royale, 1236/1

Hophop	Hop	De	Pail,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Regina Maresca, 
1236/4

Houji,	f,	4	ans,	Saint	Des	Saints	et	
Astarte, 1228/2

Houlette Bebe,	f,	4	ans,	Ballingarry	
IRE et Solene Des Landes, 1234/

Hourra De Sivola,	f,	4	ans,	Noroit	
GER et Gaspatir, 1201/1

Hourvari Boum,	h,	4	ans,	Buck’S	
Boum et Trusty, 1212/3

Howareyou, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Yummy, 
1199/

Hozora,	f,	4	ans,	Masterstroke	USA	
et Alidee, 1209/

Hudson Sport,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER et Valenciennes (IRE), 1209/

Huile De Coude,	f,	4	ans,	Network	
GER et Place Au Soleil, 1195/6

Hymour Royal,	h,	4	ans,	Kingsalsa	
USA et La Hutte, 1226

Ibiza Des Mottes, f, 3 ans, Blue 
Bresil et Sun Des Mottes, 1205/4

Ici	Avrilly, f, 3 ans, Fly With Me et 
Souris	Blanche,	1198

Ideal Du Seuil, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Marie Du Seuil, 1250/3

Idee Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Far Reaching, 1250/4

Igloo Des Blaises, h, 3 ans, Rail 
Link GB et Marie Des Enceints, 
1250/

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 1205

Iliade D’Estruval, f, 3 ans, No Risk 
At All et Saison D’Estruval, 1247/

Illiade De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Little Memories IRE, 1250

Imenhotep, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Crackovia, 1254/6

Imoutcha, f, 3 ans, Manatee GB et 
Kimber	Lady,	1254

Inedit De Mee, h, 3 ans, Kapgarde 
et Capallyne, 1235

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
1254/

Into	The	Moon, f, 3 ans, 
Martinborough	JPN	et	Chickflick	
Dorrell, 1198/5

Invincible	Fighter, h, 10 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 
1244/5

Invite D’Honneur, h, 3 ans, 
Camelot GB et Kalla GB, 1205/1

Irus	Des	Sources, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Mofa Bere, 
1247/3

Is Tra, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Porte D’Auteuil, 1247/4

Isidor, h, 3 ans, Nidor et Couleur 
Bernebeau, 1235/3

Jane Express, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jane GER, 1235/5

Jazzy Du Lemo, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1241/3

*Jetstream	Jack	IRE, h, 11 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1211

Jolie	Marquise,	f,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1196

Joueurdetrut, h, 6 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Maido, 1241/

Joumana De Retz,	f,	4	ans,	
Masked Marvel GB et Lady 
Butterfly,	1195/1

Junta Post,	f,	4	ans,	American	Post	
GB et Juntina, 1202/

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE), 1250/5

Kap My Love,	f,	4	ans,	Sinndar	IRE	
et Kapdetout, 1207/2

Kauto Maui, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Kauto The Queen, 
1235

Keep Running, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Roxaline, 1199/3

Kerchop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Qerbasa De Kerpaul, 1246/

*Kerlaz CZE,	h,	4	ans,	Estejo	GER	
et Kardinale POL, 1249/2

King Of Man, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Queen Of West, 1206/5

Kinito,	h,	8	ans,	Forestier	et	Bonny	
Hours,	1244

Kinochka, h, 5 ans, Martaline GB et 
Katkota, 1208/

L’Astalara,	f,	4	ans,	Cokoriko	et	
L’Astina, 1197/7

La Cuenta, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Viva La Playa, 1198/

La	Manigance, f, 3 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 1235/1

La Mome, f, 6 ans, Coastal Path GB 
et Eccentric Lady, 1248/2

La	Panthere	Grise,	f,	4	ans,	
Diamond Boy et Draga, 1212/4

La	Panthere	Grise,	f,	4	ans,	
Diamond Boy et Draga, 1239/

Ladysane,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Lady Anouchka (IRE), 1201/7

Laisse Dire,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Petale Rose, 1226

Lascar	Gris, h, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vicki, 1213/2

Last	Final	Jack,	h,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Final Issue, 1196

Le Grand Babu, h, 13 ans, Balko 
et Maelis, 1215/1

Le	Meteque,	h,	8	ans,	Early	March	
GB et Danser Sur La Lune, 1255/4

Le Roi Jean,	h,	4	ans,	
Shakespearean IRE et April Day, 
1226/

*Life’S A Breeze IRE, h, 5 ans, 
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1255/2

Lilibell Bey, f, 9 ans, Army King et 
Victoire Grenat, 1240/3

Lion De Lisboa,	h,	4	ans,	Indian	
Daffodil (IRE) et Gamine De 
Lisboa, 1236/2

Lion Toto,	h,	8	ans,	Vic	Toto	et	
Lady La Lionne, 1240/2

Live Your Dream,	h,	4	ans,	No	
Risk At All et Sweet Dance, 1196

Louanas, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Dallidas, 1214/1

Louvette, f, 3 ans, Petillo et Merciki, 
1247

Lucky	Doe	(IRE), f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Blessed Luck 
IRE, 1255

Lueur D’Espoir, f, 3 ans, Cokoriko 
et Grise D’Amour, 1235/

Mademoiselle Flag, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Cup And Flag, 
1198

Mado,	f,	4	ans,	Masked	Marvel	GB	
et Madonna Du Berlais, 1197/3

Magic	Breizh	Eagle, f, 5 ans, 
Mesnil Des Aigles et Waris Magic, 
1234/

Magictas,	f,	4	ans,	Sumitas	GER	et	
Magicmontain, 1226/5

Maille Story,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Maille Anaa, 1249/5

Martin Spirit (IRE),	h,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1256/2

Master Blaze, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Baltria, 1205/2

Math	De	Lune, h, 3 ans, Diamond 
Green et Pepite De Lune, 1205/5

Maximo Meridio, h, 10 ans, Mr 
Sidney USA et Maria De La Luz 
(GB), 1252/4

*Mcgroarty	IRE, h, 10 ans, Brian 
Boru	GB	et	Uffizi	IRE,	1253
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Milanne,	f,	4	ans,	Turgeon	USA	et	
Return To Milan GB, 1234/2

Miracle	De	Houelle,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Zandalee, 1256

Miss Kalista, f, 6 ans, Youmzain 
IRE et Miss Poppee, 1255

Miss Laura, f, 6 ans, Lauro GER et 
Miss	Lina,	1224

Miss Lovely,	f,	4	ans,	Lauro	GER	et	
Lovely Kiss, 1220/5

Miss Saddex, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Marvaline, 1239/

Mister Bint,	h,	4	ans,	Elvstroem	
AUS et Bint Makbul GB, 1196/4

Mon Guillaume, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1244/3

*Monphi	IRE, h, 3 ans, Shantou 
USA et Run Fly Run IRE, 1235/

Mossacho, h, 9 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 1245/3

Muhaya	Kaillila,	f,	4	ans,	
Muhaymin USA et Kaillila River, 
1218/3

Mysterious Garden,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Mysterious Lina, 
1220/1

Nambiti, h, 3 ans, Walk In The Park 
IRE et Cheyrac, 1235/2

*Nat King GB,	h,	4	ans,	Nathaniel	
IRE et Shivering GB, 1256/

Natagaima,	f,	8	ans,	Authorized	IRE	
et Whoopsie GB, 1219/5

Netcam, f, 9 ans, Network GER et 
Orlana,	1224

Nikita,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Shannongold, 1234/3

Nil Lises, h, 5 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Saganevees, 1219/

Northern	Devil, h, 3 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1199/

Onsaijamais, h, 10 ans, Kap Rock 
et Romantique Cotte, 1216/1

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 1199/

*Orange Diamond (FR) , m, 
3 ans, Diamond Boy et Orange 
Bitter, 1199/

Orchestral	Davis,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino et Trumpet Davis, 1218/2

Orialki,	f,	8	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Oratorial, 1219/1

Osso Bello, h, 13 ans, Corri Piano 
et Sweet Valrose, 1243/3

Ouragan Indien, h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1233/5

*Paolo (FR) , h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
1203/

Park	Square,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 1241/

Parti Pris (GB),	f,	8	ans,	American	
Post GB et Pirogue Bleue (IRE), 
1255/

Particuliere	Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1199/2

Pearl In Summer,	f,	4	ans,	Balko	
et Bien Placee, 1218/

Pegasus Bey, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1208/5

Petit Soleil, h, 10 ans, Axxos GER 
et Belle Sati, 1241/

Petit Tonnerre, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Perpette, 1199/1

Pica	Lina,	f,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Peace Lina, 1202/

Pitaya, f, 5 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 1239/3

Placenet,	h,	4	ans,	Network	GER	et	
Lofte Place, 1197/1

Planteur Davier, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Double Mix, 1255/

Plougala, h, 12 ans, Plouescop et 
Danse Cantilienne, 1252/3

Plumix, h, 11 ans, Al Namix et 
Brincaplume,	1240

Polinuit, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 1214/2

Polinuit, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 1253/4

Poonam, h, 10 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 1210/

Poulorius,	h,	4	ans,	Pastorius	GER	
et Poule D’Essai GER, 1202/

Pragelor,	h,	8	ans,	Al	Namix	et	
Pragelata GER, 1222/1

Prelandas,	h,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Loulane, 1249/3

Premiere Tentative, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Medanix, 1252/5

Presidentsainlouis,	h,	4	ans,	
Saint Des Saints et Miss 
Courteillaise, 1201/

Princesse	Meturie, f, 10 ans, 
Princeton et Miss Ramic, 1233/4

Prinsday Rosetgri,	m,	4	ans,	
Prince Des Bois et Sageday 
Rosetgri, 1236/5

Prionamix, h, 13 ans, Priolo USA et 
Genamix, 1237/

Project	Fear,	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Miss Lech USA, 1196/5

Pursuit,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	IRE	
et Recreation GB, 1236/

Queen’S	Shabby,	f,	4	ans,	
Kapgarde et Shabby Gold, 1212/5

Quilaura,	f,	4	ans,	Lauro	GER	et	
Qualite Controlee, 1196

Raffles	Quattro,	h,	4	ans,	Al	Namix	
et Four Roses Succes, 1197

Rani	De	Bilsac,	f,	4	ans,	Zanzibari	
USA et Elvina City, 1196

Raskolnikov,	h,	4	ans,	Bathyrhon	
GER et Helsinka, 1207/

Reve De Fee,	f,	4	ans,	Turgeon	
USA et Malaga, 1239/2

Rial,	h,	4	ans,	Sholokhov	IRE	et	
Palapa GB, 1196/2

Rial,	h,	4	ans,	Sholokhov	IRE	et	
Palapa GB, 1236/

Rikita	De	L’Orme, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1230

Risk	D’Aimer,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Liberte D’Aimer, 1207/1

Risky	Devil, h, 3 ans, American 
Devil et Risky Nizzy GB, 1247/

Risky	Star, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Risky Nizzy GB, 
1253

Road Mix Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1253/2

Rock	D’Opale, h, 6 ans, Kap Rock 
et Opale Jolie, 1216/2

*Roi D’Etoile GER, h, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 1253/

Ronbleue Stlaurent,	f,	4	ans,	
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1218/5

Rosande, f, 5 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1232/2

Royak	De	La	Rue, f, 5 ans, Last 
Train GB et L’Apologie, 1244/4

Royal Gemix,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Tuseurat, 1207/4

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
6 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 1211

Rue	De	Moscou, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Shahwarda, 1198/3

Ruzzini (IRE),	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Keegsquaw IRE, 1256/

Sacha	Green,	h,	8	ans,	
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1224/3

Sacha	Malpic,	h,	8	ans,	Full	Of	
Gold et Ashtar, 1215/5

Saint	Chely, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 1252/2

Saint Genou, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Kauto Miss Kiki, 1233

Saintrac, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et La Traconne, 1225/1

Salt	Rock,	h,	4	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Yellow Edge GB, 1197/2

Sambana Du Berlais, f, 5 ans, 
Saint Des Saints et Shanon Du 
Berlais, 1195/4

Sans	Choisir, h, 5 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 1251/4

Saukanne, h, 5 ans, Shakespearean 
IRE et Dayaniguas, 1219/

Scarabi,	h,	8	ans,	Vic	Toto	et	
Alyssa Song, 1216/3

Selma, f, 3 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 1254/4

Seville,	h,	4	ans,	Muhaymin	USA	et	
Sylphlike (IRE), 1236/3

Shine	Baby	Shine, h, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
1230

Singapore Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1199/4

Sinndarose,	f,	4	ans,	Sinndar	IRE	
et Rose D’Avril, 1234/6

Sirene Gemmoise, f, 5 ans, No 
Risk At All et Venise Doree, 1208/4

Sirlight, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1199/5

Six One,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Silky Steps IRE, 1256/5

Soldier’S Queen,	h,	8	ans,	Soldier	
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1211

*Sorcier	Du	Roi	IRE,	h,	4	ans,	
Getaway GER et Knock Down IRE, 
1256/

Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 1219/

Stormicaya,	f,	4	ans,	Alex	The	
Winner USA et Sans Tune, 1234/4

Sun Star Des Bois, h, 5 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 1208/3

*Surely Motivated GER, h, 5 ans, 
Motivator GB et Schwarzach GER, 
1251/3

*Sweety	Misticanza	IRE,	f,	4	ans,	
Beat Hollow GB et Shivermetimber 
IRE,	1218

Swing	Cat,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Duchesse O’Malley, 1209/3

Syr Alberto, h, 12 ans, Albert Du 
Berlais et Syr Daria, 1215/4

Taballera,	f,	4	ans,	Konig	Turf	GER	
et Twinkle, 1195/3

The	Machine, m, 3 ans, Kapgarde 
et Holy Virgin, 1250/1

The	Painter, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
1232/1

Tibajoha, h, 3 ans, Racinger et 
Idaline, 1235/4

*Tiger Tap Tap GER, h, 6 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tomato 
Finish GER, 1200/4

Tigrman, h, 10 ans, Librettist USA 
et Queen Of West, 1206/2

*Tkliwy	Nihilista	CZE, h, 3 ans, 
Ruten USA et Tozzia POL, 1254/3

Toine	De	Lenzac, h, 5 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 1244/1

Top Cresselia, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1254/5

Torcana, f, 5 ans, American Devil et 
Toraja, 1248/4

Touzlego,	h,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Touz De Saint Cyr, 1209/

Travelling Boy,	h,	4	ans,	Hurricane	
Cat USA et Music Cay GB, 1236/

Tribalion, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 1255

Tuticolle,	h,	14	ans,	East	Of	Heaven	
IRE et Galaxie De Larue, 1240/

Ulysse De L’Aunay, h, 13 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 
1243/4

Unbrin De L’Isle, h, 13 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 1221/

Urbok, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1230/3

Vadaly, f, 3 ans, Vadamos et 
Formerly, 1198/1

Vale	Of	Tof, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 1254/2

Valsys,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Sys	Tivoli,	1218

Vaub	Chop,	h,	4	ans,	Panis	USA	et	
Vaubecourt, 1197

Vernon	Subutex,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1202/4

Videpoche, h, 12 ans, Nidor et 
Quadina, 1237/

View	Gold, h, 6 ans, Vision D’Etat 
et	Thou	In	Gold,	1240

Viking	De	Balme, h, 12 ans, 
Cachet Noir USA et Jonquille De 
Balme, 1217/2
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Viktor	De	Bonnveau,	h,	4	ans,	
Feel Like Dancing GB et Iasia GR, 
1231/3

Virgo	Celestin,	h,	4	ans,	No	Risk	
At All et Brune Virginia, 1226/1

Vision	De	Maitre,	h,	8	ans,	Vision	
D’Etat et Toile De Maitre, 1252/1

Vision	Rebelle, f, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
1227/

Vol	Noir	De	Kerser, h, 12 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1210/2

Volcan	D’Estruval, h, 12 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 
1217/1

*Winchester	POL,	m,	4	ans,	
Silvaner GER et Wild Lady GER, 
1197/4

Xamaka, h, 12 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 1243/1

Zaky, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane,	1254

Zeldame, f, 3 ans, Saint Des Saints 
et Rainbowline, 1247/2

Zone Rouge, h, 5 ans, Croco 
Rouge IRE et Alamagane, 1203/5
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